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Division des Examens et Concours 
 
 
DIEC/19-832-1863 du 11/11/2019   
 

INSCRIPTION AUX EPREUVES DU CONCOURS GENERAL DES METIERS - SESSION 2020 
 

Référence: Note de service n° 2019 -155 du 21-10-2019 publiée au BOEN 39 du 24 octobre 2019 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les chefs d'établissements des lycées professionnels publics et privés sous 
contrats, des CFA  
 
Dossier suivi par : M. MUNOZ - Tel : 04 42 91 72 20 
 
 
 

Je vous remercie de bien vouloir trouver, ci-après 
  

• La circulaire relative aux inscriptions aux épreuves du concours général des métiers pour la 
session 2020 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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Organisation du concours général des métiers  

Session 2020 
 
 
Procédure d’inscription à l’attention des établissements – octobre 2019  
PJ : Un modèle de fiche à renseigner (annexe 1) 
 
La présente note a pour objet de préciser les modalités de mise en œuvre et d’organisation de la session 2020 du 
concours général des métiers. 
 
1) PRINCIPES GÉNÉRAUX : 
 

Le concours général des métiers a pour fonction de distinguer les meilleurs jeunes en classe de terminale ou année de 
terminale de baccalauréat professionnel qui suivent assidûment les enseignements en classe des établissements 
publics ou privés sous contrat de type lycée professionnel (LP ou LPO) ou centre de formation d'apprentis (apprentis et 
titulaires de contrats de qualifications). 

 
Le concours est ouvert pour la session 2020 dans les spécialités qui figurent sur la fiche récapitulative jointe en annexe.  

 
   Le concours comporte : 

 Une première partie, dans l'académie, qui se déroulera le mercredi 11 mars 2020 pour toutes les spécialités. 
 

 Une seconde partie, dans l'établissement et l'académie d'accueil, qui fera l’objet ultérieurement d’une circulaire 
élaborée par l’académie en charge de la spécialité. Réservée aux seuls candidats sélectionnés par le jury 
national, elle se déroulera sous forme d'épreuve pratique organisée au plan national, à titre d'épreuve finale du 
concours, entre le lundi 11 mai et le vendredi 29 mai 2020. 
Les frais de transport et d’hébergement des candidats sont pris en charge par leur établissement d’origine. 

 
2) CONDITIONS D'INSCRIPTION : 
 
Seuls les chefs d'établissements et les directeurs de CFA proposent les candidats, après avis des enseignants. 
 
Seuls les jeunes, qui présentent les meilleures chances de succès devront être présentés, ce qui implique de restreindre 
la présentation à cinq élèves ou apprentis dans chaque spécialité. 
 
Les candidats doivent impérativement être scolarisés en classe de terminale ou année de terminale de baccalauréat 
professionnel de la spécialité choisie pour le concours et être âgés de 25 ans au plus à la date de clôture des inscriptions. 
 
Les candidats au concours général des métiers doivent être en règle avec l’obligation de recensement ou de participation 
à la journée défense et citoyenneté.  
 
3) CALENDRIERS et MODALITÉS D'INSCRIPTION : 
 
Du mardi 12 novembre au mardi 3 décembre 2019 inclus : pré inscriptions des établissements non encore inscrits et 
inscriptions des candidats à effectuer à l’adresse suivante de l’application : 
https://www.cgweb.education.gouv.fr/ 
 
Sur le site est également disponible une notice de procédure d’inscription 
(https://www.cgweb.education.gouv.fr/notice_etablissements.pdf)    (procédure 2020 à paraitre)    

 
Au plus tard le mardi 10 décembre 2019 : dépôt sur la plateforme numérique d’échange (PNE DIEC 3.05) de l’annexe 1 
complétée et signée, accompagnée des confirmations d’inscription.  
Ces dernières, ne comportant aucune rature ou surcharge, sont signées par les candidats, les professeurs et les chefs 
d’établissement. 

 
Au vu du nombre et de la répartition des candidats au sein des différentes spécialités, des informations et instructions 
complémentaires seront communiquées d'une part aux établissements présentant des candidats et d'autre part aux 
établissements désignés comme centres d'épreuves écrites. 
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ANNEXE 1 

ACADÉMIE D'AIX-MARSEILLE 
Dossier suivi par 

M. Michel MUNOZ 
 04 42 91 72 20 

CONCOURS GÉNÉRAL 
 

DES MÉTIERS 
 

SESSION 2020 

FICHE RÉCAPITULATIVE 
à déposer 

dûment renseignée 
sur la PNE 

pour le 10 décembre 2019 délai de rigueur 
 

FICHE RÉCAPITULATIVE PAR ÉTABLISSEMENT 
 

1- Spécialités de baccalauréat professionnel 
 

Numéro 
d'ordre 

 
Spécialités 

 

Nombre de candidats 
présentés 

(cadre à renseigner par 
le Chef d'établissement) 

1 Commerce  

2 Commercialisation et services en restauration  

3 Cuisine  

4 Métiers de l’électricité et de ses environnements connectés  

5 Fonderie  

6 Maintenance des véhicules  

7 
Maintenance des matériels : option A (agricoles)  

– option B (travaux publics et manutention)  
– option C (matériels d’espace vert) 

 

8 Menuiserie aluminium verre  

9 Métiers et arts de la pierre  

10 Métiers de la mode - vêtements  

11 Plastiques et composites  

12 Technicien d’usinage  

13 Technicien en chaudronnerie industrielle  

14 Technicien menuisier agenceur  

15 Transport  

16 Travaux publics  

17 Vente (prospection, négociation, suivi de clientèle)  

   
2- Brevet des métiers d’art 

 

Numéro 
d'ordre 

 
Spécialités 

 

Nombre de candidats 
présentés 

(cadre à renseigner par le 
Chef d'établissement) 

1 Ebéniste  

 
Fait à , le Cachet de l'Établissement 
 
Signature du Chef d'Établissement : 
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Division des Examens et Concours 
 
 
DIEC/19-832-1864 du 11/11/2019   
 

CONCOURS GENERAL DES LYCEES - SESSION 2020 
 

Références : Arrêté du 3 novembre 1986 modifié par arrêté du 28 juin 2019 (JO du 26 juillet 2019) - Note de 
service n°2019-154 du 21 octobre 2019 (BOEN n°39 du 24 octobre 2019) 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les chefs d’établissement des lycées d’enseignement général et 
technologique publics et privés sous contrat  
 
Dossier suivi par : Mme RIPERTO - Tel 04 42 91 71 83 - Mail catherine.riperto@ac-aix-marseille.fr - Mme SIMON - 
Tel : 04 42 91 71 93 - Mail valerie.simon@ac-aix-marseille.fr 
 
 

Le concours général des lycées est géré par les services de la division des examens et 
concours du rectorat, des inscriptions à la dématérialisation des copies. 

Vos interlocuteurs : 

 pour les sujets :  Hélène CAZES   04 42 91 71 80 
Afife BOUANANI 04 42 91 71 72 

 
 pour l’organisation :    Valérie SIMON  04 42 91 71 93 

Catherine RIPERTO 04 42 91 71 83 
 
 

1) PRINCIPES GENERAUX 
 

1.1 - Le concours général des lycées a pour fonction de distinguer les meilleurs élèves et de valoriser 
leurs travaux avec pour objectif que leurs prestations puissent servir de référence à l’ensemble des 
classes. Il évalue les candidats sur des sujets conformes aux programmes officiels, mais dans le 
cadre d'épreuves plus exigeantes et plus longues que celles du baccalauréat. 

1.2 - Concourent dans les 33 disciplines générales et technologiques du concours général des lycées 
les élèves en classe de première et de terminale du baccalauréat général et technologique des 
établissements de France métropolitaine, d'Outre-mer et de l'étranger suivants : 

• les établissements publics ou privés sous contrat relevant du ministère de l'éducation 
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 

• les lycées français à l'étranger, relevant de l'AEFE et de la mission laïque française. 
 
 

2) CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 

2.1 - Seuls les chefs d’établissement, après avis des enseignants, procèdent à l’inscription des 
candidats et proposent la candidature des élèves présentant les meilleures chances de succès. 

2.2 - Le nombre de candidats est limité, par établissement et pour chaque discipline et série 
concernée, à 8% de l’effectif total des élèves des classes de première ou terminales 
correspondantes. 

2.3 - Nul n’est admis à concourir s’il n’a pas suivi régulièrement depuis le 1er janvier 2020, dans un ou 
plusieurs établissements d’enseignement du second degré, les cours obligatoires de la classe à 
laquelle il appartient. 
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3)  MODALITES D’INSCRIPTION 
 

Les inscriptions des établissements et les inscriptions des candidats s’effectueront en ligne à 
la même période du :  

MARDI 12 NOVEMBRE 2019 AU MARDI 3 DECEMBRE 2019, minuit (heure de Paris). 

3.1 - Inscription des établissements 
Comme pour la session 2019, tous les établissements s’inscrivent directement sur l’application 
CGWEB. Ils pourront ainsi générer le mot de passe qui leur permettra d’inscrire les candidats. 
La procédure d’inscription est détaillée dans la notice explicative disponible en ligne : 
https://www.cgweb.education.gouv.fr  
 

3.2 – Inscription des candidats 
Les lycées procèdent à l’inscription de leurs élèves sur l’application CGWEB 
(https://www.cgweb.education.gouv.fr) en suivant les instructions disponibles en ligne. 
Après la saisie en ligne des candidatures, l’établissement éditera la fiche de confirmation d’inscription 
pour chaque candidat et pour chaque discipline.  
Les confirmations d’inscription devront être signées par le candidat, le professeur et le chef 
d’établissement, puis transmises au RECTORAT - DIEC 3.02 CGL ou valerie.simon@ac-aix-
marseille.fr au plus tard le mardi 10 décembre 2019. 
 
Je vous remercie de me signaler sur la confirmation d’inscription les candidats qui bénéficient 
d’aménagements d’examens pour le baccalauréat. Ces candidats seront dès lors affectés dans leur 
établissement pour les épreuves. 
 
 

4) DISCIPLINES PROPOSEES AU CONCOURS GENERAL DES LYCEES  
 
 
Disciplines technologiques 
 
Classe Séries technologiques Disciplines 

Terminale 

STI2D 
- sciences et technologies 

industrielles et du développement 
durable 

STL 
- biotechnologies 
- sciences physiques et chimiques 

en laboratoire 

ST2S - sciences et techniques sanitaires 
et sociales 

STMG - management et sciences de 
gestion 

STHR - sciences et technologies de 
l’hôtellerie et de la restauration 
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Disciplines générales 
 

Classes  Disciplines 

Première Voie générale 

- composition française 
- géographie 
- histoire 
- thème latin 
-  version grecque  
- version latine 

Première  

 terminale 
 - arts plastiques 

- éducation musicale 

Terminale 

L - dissertation philosophique 
- mathématiques 

ES 
- dissertation philosophique 
- sciences économiques et sociales 
- mathématiques 

S 

- dissertation philosophique 
- mathématiques 
- physique-chimie 
- sciences et vie de la terre 
- sciences de l’ingénieur 

Voies générale et 
technologique 

- version et composition en : 
allemand 
anglais 
arabe 
chinois 
espagnol 
hébreu 
italien 
portugais 
russe 

 
 

5) CALENDRIER 
 
Vous trouverez le calendrier des épreuves en annexe n°1. 
 
Toutes les compositions commencent à midi afin que les candidats puissent composer simultanément. 
 
 

6) RESULTATS DU CONCOURS 
 
Sur proposition des présidents de jurys, des récompenses sont attribuées : prix (premier, deuxième ou 
troisième prix), accessits (cinq au maximum, avec classement) et mentions (dix au maximum, sans 
classement). Le jury n’est pas tenu d’attribuer toutes les récompenses. Il peut également désigner des 
ex-aequo. 
 
Ces distinctions honorifiques n’ouvrent aucun droit à l’obtention de bourses d’études et ne dispensent 
pas des frais d’inscription dans les universités et dans les classes préparatoires aux grandes écoles. 
 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 

Bulletin académique n° 832 du 11 novembre 2019 9



Division des Etablissements d'Enseignement Privés 
 
 
DEEP/19-832-426 du 11/11/2019   
 

EXERCICE DES FONCTIONS A TEMPS PARTIEL ANNEE SCOLAIRE 2020/2021 - PERSONNELS 
ENSEIGNANTS DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT DU SECOND DEGRE 

 

Référence(s) : Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 (articles 37 à 40) portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat - Décret n° 82-624 du 20 juillet 1982 fixant les modalités d’application pour les 
fonctionnaires de l’ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l’exercice des fonctions à temps partiel - 
Décret n° 2002-1072 du 7 août 2002 relatif au temps partiel annualisé dans la fonction publique de l’Etat - Décret 
n° 2008-1429 du 19 décembre 2008, article R.914-1 relatif aux dispositions réglementaires du chapitre IV du titre 
1er du livre IX du code de l’éducation - Note de service n° 2004-029 du 16 février 2004 (B.O. n°9 du 26 février 
2004) relative à l’annualisation du service à temps partiel - Note de service n° 2015-105 du 30 juin 2015 (B.O. n°27 
du 2 juillet 2015) relative au travail à temps partiel des personnels enseignants exerçant dans les établissements 
publics du second degré 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les chefs des établissements d’enseignement privés du second degré sous 
contrat  
 
Dossier suivi par : Mme TACCOEN - Tel : 04 42 95 29 05 
 
 

Les maîtres contractuels à titre définitif sont soumis, pour la détermination de leurs conditions de 
service, aux dispositions applicables aux personnels de l’enseignement public. 

    
I – LE TEMPS PARTIEL SUR AUTORISATION  
 
Le temps partiel est accordé par l'administration sous réserve des nécessités, de la continuité et du 
fonctionnement du service. La demande de temps partiel doit être soumise à l’accord préalable du 
chef d’établissement qui peut s’y opposer pour des motifs liés aux nécessités du service. 
Tout avis du chef d’établissement doit être motivé. 
 
I.1 Cas d’octroi :  

Le régime du temps partiel sur autorisation s’applique à toutes les demandes de temps partiel pour 
convenances personnelles (Annexe 1).  
 
Le temps partiel pour création ou reprise d’entreprise en fait également partie en application du titre II 
article 14 du décret n°2017-105 du 27/01/2017 relatif à l’exercice d’activités privées (Annexe 2).  
Ce temps partiel est accordé pour une durée de 2 ans maximum renouvelable pour une durée d' 1 an. 
Le maître demandeur doit joindre à l’appui de sa demande une déclaration de création ou de reprise 
d’entreprise avec tout justificatif précisant la raison sociale de l’entreprise, sa branche d’activité, son 
statut juridique et sa date de création. 
En application des dispositions relatives au cumul d’activités, une demande d’autorisation de cumul 
d’activités devra être adressée au rectorat, 3 mois au moins avant la création de l’entreprise. 
Une nouvelle autorisation de travail à temps partiel pour création ou reprise d'entreprise ne peut être 
accordée qu'au moins 3 ans après la fin d'un service à temps partiel pour ce même motif. 

I.2  Les quotités de temps de travail 
 
Le temps partiel sur autorisation est autorisé pour l’année scolaire du 1er septembre 2020 au 31 août 
2021. Les enseignants bénéficiant d'un temps partiel sur autorisation peuvent bénéficier des quotités 
d'exercice suivantes : de 50 à 90 % de la durée hebdomadaire de service des agents exerçant les 
mêmes fonctions à temps plein. Contrairement au temps partiel de droit, le temps partiel sur 
autorisation ne peut prendre effet qu'à compter de la rentrée scolaire suivant le dépôt de la demande. 
La quotité de temps partiel pourra être ajustée en fonction de la fixation définitive du service de 
l’enseignant. 
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La durée du service sera aménagée dans la mesure du possible de façon à obtenir un nombre entier 
d’heures hebdomadaires. 

 
Si l’ORS est égal à : Le nombre d’heures choisi (y compris les pondérations, 

les heures de laboratoire, …) doit se situer entre : 
15 h (enseignants agrégés) 8 h et 13 h 
18 h (enseignants certifiés, PLP, AECE, 
MA…) 

9 h et 16 h 

20 h (professeurs EPS) 10 h et 18 h 
36 h (documentalistes) 18 h et 32 h 
39 h (chefs de travaux) 20 h et 35 h 

 
 
I.3 La rémunération 
 
 

 
 

CORPS ORS Quotité TP 
choisie 

Quotité horaire 
arrondie 

Quotité horaire 
effective en % 

 
Rémunération 

Agrégé 15h 50 %  (7,50h) 8h 53,33 % 
 

 53,33 % 
 

‘’ ‘’ 60 % (9h) 9h 
10h 

60,00 % 
66,67 % 

60,00 % 
66,67% 

‘’ ‘’ 70 % (11h) 11h 73,33 % 
 

73,33 % 
 

‘’ ‘’ 80 % (12h) 12h 80,00% 
 

85,71% 
 

‘’ ‘’ 90 % (13,50h) 13h 86,67% 
 

89,52 % 
 

Certifié, PLP, AE, MA… 18h 50 % (9h) 9h 
10h 

50,00 % 
55,56 % 50,00 % 

55,56 % 

‘’ ‘’ 60 % (10,80h) 11h 
12h 

61,11 % 
66,67 % 

61,11 % 
66,67 % 

‘’ ‘’ 70 % (12,60h) 13h 
14h 

72,22 % 
77,78 % 

72,22 % 
77,78 % 

‘’ ‘’ 80 % (14,40h) 15h 83,33 % 
 

87,62 % 
 

‘’ ‘’ 90% (16,20h) 16h 88,89 % 
 

90,79 % 
 

PEPS 20h 50 % (10h) 10h 
11h 

50,00 % 
55,00 % 

50,00 % 
55,00 % 

‘’ ‘’ 60 % (12h) 12h 
13h 

60,00 % 
65,00 % 

60,00 % 
65,00 % 

‘’ ‘’ 70 % (14h) 14h 
15h 

70,00 % 
75,00 % 

70,00 % 
75,00 % 

‘’ ‘’ 80 % (16h) 16h 
17h 

80,00 % 
85,00 % 

85,71 % 
88,57 % 
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Cas général : si la quotité de temps de travail choisie est inférieure à 80 %, la rémunération est 
calculée au prorata de la durée de service. 

Exemple : 

- La durée du service d’un personnel de documentation, ayant 36 heures d’obligation de service 
hebdomadaire et souhaitant travailler à 60 %, est aménagée afin qu’il effectue : 

o Soit 21 heures hebdomadaires, correspondant à une quotité de travail et à une quotité 
financière de 58,33 % ; 

o Soit 22 heures hebdomadaires, correspondant à une quotité de travail et à une quotité 
financière de 61,11 %. 

Aménagement des rémunérations : 

La quotité de 80 % est rémunérée en 6/7ème, soit 85,7 % du temps complet. 

La quotité de 90 % est rémunérée en 32/35ème, soit 91,4 % du temps complet. 

Un enseignant ayant 18 heures d’obligation de service hebdomadaire et sollicitant un 90 % ne peut 
bénéficier que de la quotité de temps partiel de 88,89 % correspondant à 16 heures hebdomadaires et 
est rémunéré, selon la formule décrite précédemment, à 90,80 %.      

Pour les quotités de temps de travail aménagées comprises entre 80 % et 90 %, la fraction de 
rémunération versée est également adaptée et calculée selon la formule suivante : 

(Quotité de temps partiel aménagée en pourcentage d’un service à temps complet x 4/7ème) + 40 

Exemple : 15h / 18 = 83,33 % rémunérés (83,33 x 4/7) + 40 = 87,62 %. 
 
 
 

II – LE TEMPS PARTIEL DE DROIT  

Le temps choisi par le maître est accordé de plein droit. Les heures libérées sont protégées et la 
reprise à temps plein est possible à l’issue de chaque période de temps partiel de droit. 

Le temps partiel de droit peut donc commencer en cours d'année scolaire. Dans ce cas, la période 
de travail à temps partiel court jusqu'à la fin de l'année scolaire, elle est renouvelable dans les 
mêmes conditions que les autres formes de temps partiel. S'il reprend son activité à temps plein à la 
suite de l'un des cas de figure mentionnés ci-dessous et demande par la suite le bénéfice d'un temps 
partiel de droit au même titre, cette autorisation ne pourra prendre effet qu'à compter du début de 
l'année scolaire qui suivra le dépôt de la demande. 

Les enseignants bénéficiant d'un temps partiel de droit peuvent bénéficier des quotités d'exercice 
suivantes : 50%, 60%, 70% ou 80% de la durée hebdomadaire de service des agents exerçant les 
mêmes fonctions à temps complet. 

II.1  Les cas d’ouverture  

 Pour la naissance ou l’adoption d’un enfant (Annexe 3) jusqu’au 3ème anniversaire de 
l’enfant ou à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de l’arrivée au foyer de l’enfant 
adopté. 

Cette modalité peut être attribuée à l’une ou/et l’autre des deux personnes au foyer duquel vit 
l’enfant et qui en a la charge. Elles peuvent donc bénéficier conjointement d’un temps partiel 
pour des quotités qui peuvent être différentes. 

Date d’effet :  

L'autorisation peut être demandée à tout moment dans la limite de ces délais. 

La première période de travail à temps partiel court jusqu’à la fin de l’année scolaire. Elle est 
renouvelable jusqu’aux 3 ans de l’enfant sous forme de temps partiel de droit. La reprise de 
travail à temps plein peut se faire dès cette date anniversaire, puisque jusqu’à cette date les 
heures sont protégées. 

Bulletin académique n° 832 du 11 novembre 2019 12



Au-delà du 3ème anniversaire du dernier enfant, elle est renouvelable dans les mêmes 
conditions que pour le temps partiel sur autorisation jusqu’au terme de l’année scolaire en 
cours.  

L’éventuelle reprise de travail à temps plein ne pourra alors prendre effet qu’à compter du 
début de l’année scolaire qui suit la demande dans les mêmes conditions que pour le temps 
partiel sur autorisation. 

 Pour donner des soins (Annexe 4) au conjoint (marié, lié par un pacte civil de solidarité 
ou concubin), à un enfant à charge (c’est-à-dire âgé de moins de 20 ans ouvrant droit aux 
prestations familiales) ou à un ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une 
tierce personne, ou victime d’un accident ou d’une maladie grave (article 37 bis de la loi du 11 
janvier 1984).  

 Pour les maîtres en situation de handicap (Annexe 5), le temps partiel peut débuter à 
partir du moment où l’agent justifie de son état en fournissant l’avis de la maison 
départementale des personnes handicapées (MDPH). Ce droit est accordé aux maîtres 
handicapés relevant d’une des catégories visées à l’article L323-3 du code du travail et 
concerne : 

• 1° Les travailleurs reconnus handicapés par la commission technique d'orientation et de 
reclassement professionnel mentionnée à l'article L. 146-9 du code de l'action sociale et 
des familles ; 

• 2° Les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné 
une incapacité permanente d’au moins 10 % et titulaires d’une rente attribuée au titre du 
régime général de sécurité sociale, ou de tout autre régime de protection sociale 
obligatoire ;  

• 3° Les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre du régime général de sécurité 
sociale, de tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions 
régissant les agents publics à condition que l'invalidité des intéressés réduise au moins 
des deux tiers leur capacité de travail ou de gain ; 

• 4° Les anciens militaires ou assimilés, titulaires d’une pension militaire d’invalidité au 
titre du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre ; 

• 9° Les titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée dans les conditions 
définies par la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des 
sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en 
service ;  

• 10° Les titulaires de la carte d’invalidité définie à l’article L241-3 du code de l’action 
sociale et des familles (délivrée à toute personne dont le taux d'incapacité permanente 
est au moins de 80 %) ; 

• 11° Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés. 

 
II.2  Les quotités de temps partiel de droit  

La quotité choisie ne peut être inférieure à 50 % ou supérieure à 80 % de la durée hebdomadaire de 
service d’un maître exerçant ses fonctions à temps plein. 
La quotité de temps partiel pourra être ajustée en fonction de la fixation définitive du service de 
l’enseignant. 
 
La durée du service sera aménagée dans la mesure du possible de façon à obtenir un nombre entier 
d’heures hebdomadaires. 

Bulletin académique n° 832 du 11 novembre 2019 13



Attention : Articulation des modalités d'aménagement du temps partiel et du versement de la 
prestation partagée d’éducation de l’enfant (PREPAREE).  

Lorsque l'enfant est né en 2015 ou après, c’est la prestation partagée d’éducation de l’enfant qui peut 
être demandée auprès de la Caisse d’Allocations Familiales. 

Cette disposition a, notamment, pour objet de permettre à l'un des parents de réduire son activité 
professionnelle pour s'occuper de son enfant. Peuvent en bénéficier les personnels exerçant à temps 
partiel de droit dont la quotité de temps de travail est comprise entre 50 % et 80 %. Ce complément 
comporte un taux plus élevé pour les agents exerçant à 50 % que pour ceux dont la quotité est 
supérieure à 50% et inférieure ou égale à 80%. 

L’attention des intéressés sollicitant un temps partiel de droit pour élever un enfant est appelée sur 
l’aménagement du service qui entraine une quotité de temps de travail supérieure à 80 % : dans ce 
cas, les Caisses d’Allocations Familiales ne peuvent plus verser la PREPAREE. Il ne s’agit plus alors 
d’un temps partiel de droit, mais d’un temps partiel sur autorisation.  
 
Exemple : un professeur certifié souhaite exercer à temps partiel de droit à 80 % : 
                ORS 18h x 80% = 14h40 aménagé à 14h / 18 ou 15h / 18 
 
Le temps partiel demandé ne peut être que : 14h/18 = 77,77 % payé 77,77 % avec la PREPAREE, 
quotité inférieure à 80 % permettant d’attribuer un temps partiel de droit. 
En effet 15h/18 correspondent à 83,33 % de quotité de service, payées 87,60 % incompatible avec le 
versement de la  PREPAREE. Cette quotité de travail, supérieure à 80 %, ne peut être accordée que 
dans le cadre d’un temps partiel sur autorisation.   
 

Si l’ORS est égal à : Le nombre d’heures choisi (y compris les pondérations, 
les heures de laboratoire, …) doit se situer entre :  

15 h (enseignant agrégé) 8h et 12h 
18 h (enseignant certifié, AECE, MA…) 9h et 14h 
20h (professeur EPS) 10h et 16h 
36h (documentaliste) 18h et 28h 
39h (chef de travaux) 20h et 31h 

 
 

CORPS ORS Quotité TP 
choisie 

Quotité horaire 
arrondie 

Quotité horaire 
effective en % 

 
Rémunération 

Agrégé 15h 50 % (7,5h) 8h 53,33 % 
 

53,33 % 
 

‘’ ‘’ 60 % (9h) 9h 
10h 

60,00 % 
66,67 % 

60,00 % 
66,67% 

‘’ ‘’ 70 % (10,5h) 11h 73,33 % 
 

73,33 % 
 

‘’ ‘’ 80 % (12h) 12h 80,00 % 
 

85,71 % 
 

Certifié, PLP, AE, MA… 18h 50 % (9h) 9h 
10h 

50,00 % 
55,56 % 

50,00 % 
55,56 % 

‘’ ‘’ 60 % (10,80h) 11h 
12h 

61,11 % 
66,67 % 

       61,11 % 
66,67 % 

‘’ ‘’ 70 % (12,60h) 
 

13h 
 

 
72,22 % 

 
72,22 % 
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‘’ ‘’ 80 % (14,40h) 14h 77,78 % 
 

77.78 % 
 

PEPS 20h 50 % (10h) 10h 
11h 

50,00 % 
55,00 % 

50,00 % 
55,00 % 

‘’ ‘’ 60 % (12h) 12h 
13h 

60,00 % 
65,00 % 

60,00 % 
65,00 % 

‘’ ‘’ 70 % (14h) 14h 
15h 

70,00 % 
75,00 % 

70,00 % 
75,00 % 

‘’ ‘’ 80 % (16h) 
 

16h 
 

80,00 % 
 

85,70 % 
 

 

III -  DISPOSITIONS COMMUNES AUX DEUX REGIMES DE TEMPS PARTIEL 

 

III.1  La sortie du dispositif 

Hors fin de période accordée, le temps partiel de droit (TPD) cesse automatiquement,  

TPD pour naissance ou adoption :  

• soit le jour du 3ème anniversaire de l’enfant : 

• soit en cas d’adoption, le jour de l’échéance du délai de 3 ans à compter de l’arrivée au foyer 
de l’enfant adopté,  

TPD pour donner des soins :  

• lorsqu’il est établi sur production d’un certificat médical que l’état de santé du conjoint, de 
l’enfant ou de l’ascendant ne nécessite plus la présence d’une tierce personne à son chevet. 

Le maître peut :  

• soit reprendre ses fonctions à temps plein, les heures libérées par les maîtres bénéficiant des 
dispositions relatives au temps partiel de droit ayant été protégées car confiées à des maîtres 
délégués (cf. note de service DGF D1 n° 95-0966 du 8 septembre 1995). 

• soit demander un temps partiel sur autorisation à/c de la fin du droit jusqu'à la rentrée scolaire 
suivante. (cf. sortie du dispositif TPA) 

Une demande de réintégration à plein temps peut être formulée pour motif grave, elle peut intervenir 
sous réserve des nécessités de service sans délai, en cas de diminution substantielle des revenus 
ou de changement de situation familiale - divorce, décès ou chômage du conjoint. 

 

Concernant le temps partiel sur autorisation (TPA), la fraction du poste libérée par le maître 
bénéficiant d’un temps partiel sur autorisation est vacante et peut être confiée à un maître 
contractuel (N/S n° 83-284 du 21 juillet 1983). En conséquence, celui-ci ne pourra retrouver un temps 
complet que si son chef d’établissement dispose des heures vacantes nécessaires et propose au 
recteur de les lui confier à l’issue de la période de travail à temps partiel, par le biais du TRM, en 
février 2020. 

Le maître pourra aussi demander à participer au mouvement de l’emploi pour trouver un complément 
de service. Pour ce faire, il devra prévenir son directeur qu’il souhaite mettre son poste au mouvement 
(susceptible d’être vacant) et il pourra candidater (au mois de mars-avril 2020 – Cf. circulaire du 
mouvement). 
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III.2 Temps partiel, autorisations de cumul et heures supplémentaires 

Les maîtres qui exercent à temps partiel ne sont plus exclus des dispositions relatives au cumul 
d’activité. 

Ils peuvent exercer des activités accessoires sous réserve :  

• de la compatibilité avec la fonction principale (obligations de service de l’agent, 
fonctionnement normal, indépendance et neutralité du service), 

• d’obtenir préalablement une autorisation de cumul d’activité (cf. BA n°752 du 18 septembre 
2017). 

Les maîtres qui exercent à temps partiel ne peuvent pas percevoir d’heures supplémentaires années 
(HSA). L’attribution d’heures supplémentaires effectives (HSE) est possible uniquement dans le cadre 
du remplacement de courte durée et doit rester exceptionnelle. 

 

III.3  Champ d’application 

La réglementation en vigueur prévoit que l’autorisation de travailler à temps partiel est accordée pour 
l’année scolaire, renouvelable pour la même durée par tacite reconduction dans la limite de 3 ans, 
sauf dans l’hypothèse d’une mutation intervenue dans l’intervalle, et qu’à l’issue de la dernière 
période, le renouvellement de l’autorisation doit faire l’objet d’une demande et d’une décision 
expresse. 

Les maîtres couverts par la reconduction tacite (cf. leur arrêté de temps partiel de l’année précédente) 
ne doivent donc pas remplir de demande sauf s’ils souhaitent modifier la quotité déjà accordée.  

Les maîtres souhaitant réintégrer à temps plein doivent transmettre à la DEEP leur déclaration 
d’intention de reprise à temps plein sous réserve pour les temps partiels sur autorisation de l’accord 
de leur chef d’établissement via les propositions TRM ou de leur participation au mouvement. 

Les demandes d’octroi et de réintégration à temps plein prennent effet au 1er septembre. 

La suspension du temps partiel s’effectue automatiquement, lorsque l’agent est placé en congé de 
maternité ou d’adoption. Pendant la durée de ce congé, il est donc rémunéré à temps plein. 

 

III.4  Prise en compte de ces services pour la retraite 

Pour le calcul de la durée d’assurance et donc de la constitution des droits à pension, les services à 
temps partiel sont comptabilisés comme du temps plein, tandis que la liquidation de la retraite se fera 
sur la base de la quotité de service réellement effectuée. 

Il est à noter que les maîtres de l’enseignement privé ne peuvent prétendre au dispositif relatif à la 
surcotisation pension civile (cotisation à taux plein pour la retraite, bien qu’en exercice à temps 
partiel), qui renvoie au code des pensions civiles et militaires de retraite, dont ils ne relèvent pas. 

 

III.5  Calendrier 

 

Temps partiel sur autorisation : 

La demande des intéressé(e)s, accordée pour une année scolaire, sauf dans le cas d’une 
réintégration à temps plein pour motif grave, devra être présentée selon le calendrier suivant qui 
devra être rigoureusement respecté : 

          - le VENDREDI 13 DECEMBRE 2019 : Dépôt de l’imprimé renseigné auprès du chef d’établissement,   

- le VENDREDI 20 DECEMBRE 2019 : Date limite de réception des demandes à la DEEP revêtues 
de l’avis du chef d’établissement. 
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Temps partiel de droit :   

Les demandes seront présentées selon le calendrier ci-dessus, notamment en cas de renouvellement. 

Cependant, il est possible de bénéficier d’un temps partiel de droit en cours d’année scolaire. La 
demande doit alors être formulée au moins 2 mois avant le début de la période souhaitée et doit être 
accompagnée d’une pièce justificative. 

 

Réintégration à temps complet : 

Les intentions de réintégration à temps plein sur papier libre doivent être visées par les chefs 
d’établissement et transmises à la DEEP pour le VENDREDI 20 DECEMBRE 2019 au plus tard. 

 

IV -   SITUATION DES ENSEIGNANTS BENEFICIANT DE DISPOSITIFS DE PONDERATION DES 
HEURES D’ENSEIGNEMENT 

La quotité de temps partiel attribuée au moment du dépôt de la demande pourra être réajustée 
à la rentrée en fonction de la fixation définitive des services des enseignants. Une nouvelle 
demande de temps partiel devra donc être adressée à la DEEP, le cas échéant.  

Les enseignants à temps partiel bénéficient des dispositifs de pondération dans les mêmes conditions 
que les enseignants assurant un service à temps complet. Toutefois leur quotité de temps de travail 
sera revue après application du ou des mécanismes de pondération. 

Ainsi, le service hebdomadaire pris en compte pour le calcul de la quotité de temps partiel correspond 
au nombre d'heures d'enseignement assuré par l'enseignant auquel sont appliqués, le cas échéant, 
le(s) dispositif(s) de pondération. Sont ajoutés à ce volume horaire les éventuels allégements ou 
réductions de service dont peut bénéficier l'enseignant. Le service ainsi décompté ne doit être ni 
inférieur à 50% du maximum de service du corps auquel appartient l'enseignant, ni supérieur à 
80% de celui-ci pour un temps partiel de droit ou 90% pour un temps partiel sur autorisation. 

La quotité de travail à temps partiel correspondra au rapport entre le service ainsi décompté et le 
maximum de service :  

quotité = [(nombre d'heures d'enseignement assuré + (nombre d'heures pondérables x 
coefficient de pondération) + allégement de service) / maximum de service du corps] x 100 

Toutefois, le service correspondant à la quotité de travail à temps partiel envisagée peut être défini et 
organisé selon différentes modalités, ainsi que le montrent les exemples suivants : 

Exemples : 

1- Un professeur certifié (ORS à 18h) formulant une demande de TPA pour assurer un service 
hebdomadaire de 9 heures ayant un service complet dans des divisions du cycle terminal de la 
voie générale 

L’'enseignant effectuera, devant élèves, 9 heures hebdomadaires, auxquelles s'appliquera le 
coefficient de pondération de 1,1  au titre de son enseignement en cycle terminal de la voie générale, 
soit : 9 x 1,1 = 9,9 h. L'enseignant se verra alors attribuer la quotité de 55 % (9,9/18) rémunérée à la 
même hauteur. 

2- Un professeur certifié (ORS à 18h) formulant une demande de TPD pour assurer un service 
hebdomadaire de 11 heures (61,11%)  en STS 

- soit l'enseignant effectuera, devant élèves, 11 heures hebdomadaires, auxquelles s'appliquera le 
coefficient de pondération de 1,25 au titre de son enseignement en STS, soit : 11 x 1,25 = 13,75 h. 
L'enseignant se verra alors attribuer la quotité de 76,39 % (13,75/18) rémunérée à la même hauteur. 
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- soit, afin d'atteindre une quotité plus proche de 60 %, l'enseignant effectue devant élèves, 9 heures 
hebdomadaires, auxquelles s'appliquera le coefficient de pondération de 1,25 au titre de son 
enseignement en STS, soit : 9 x 1,25 = 11,25 h. L'enseignant se verra alors attribuer la quotité de 
62,50 % (11,25/18) rémunérée à la même hauteur. 

3- Un professeur certifié (ORS à 18h) formulant une demande TPD pour assurer un service 
hebdomadaire de 13 heures (72,22%) ayant un service complet dans des divisions du cycle 
terminal de la voie générale et bénéficiant d'un allégement de service de 3 heures 

L'enseignant effectuera 10 heures hebdomadaires devant élèves, auxquelles s'appliquera le 
coefficient de pondération de 1,1 au titre de son enseignement en cycle terminal de la voie générale 
(10 x 1,1 = 11h)  et 3 h d'allégement de service, soit : (10 x 1,1) + 3 = 14 h. 
L'enseignant se verra alors attribuer la quotité de 77,78 % (14/18) rémunérée à la même hauteur.  

Vu qu’il fait une demande de TPD, ce service ne pourra pas être augmenté : il devrait effectuer 14,4h 
pour arriver à 80%, mais à 15 h il dépasserait la quotité maximale autorisée en TPD.   

4- Un professeur agrégé (ORS à 15h) formulant une demande de TPA pour assurer un service 
hebdomadaire de 12 heures (80%) ayant un service réparti dans des divisions de 2nd et 1ère de 
la voie générale et de STS. 

L'enseignant effectuera, devant élèves, 1.5 hebdomadaires en 2nd, 5 heures hebdomadaires, 
auxquelles s'appliquera le coefficient de pondération de 1,1  au titre de son enseignement en cycle 
1ère de la voie générale et 4h hebdomadaires en STS pondérées à 1.25, soit : 1,5 + (5 x 1,1 = 5,5 h) + 
(4 x 1,25 = 5h) = 12 h 

L'enseignant se verra alors attribuer la quotité de 80 % (12/15) rémunérée à hauteur de 85,71 %. 

5- Un professeur certifié (ORS à 18h) dont toutes les heures d'enseignement sont en STS et 
formulant une demande de TPD pour assurer 14 heures hebdomadaires se trouvera dans la 
situation suivante : 

L'enseignant devrait effectuer, devant élèves, 14 heures hebdomadaires, auxquelles s'appliquera le 
coefficient de pondération de 1,25 au titre de son enseignement en STS, soit : 14 x 1,25 = 17,50 h. 
Il en résulterait une quotité de temps de travail de 97,22 % qui excède le plafond réglementaire. Sa 
demande de temps partiel ne peut pas être validée et devra être reconsidérée. 

 
V - ANNUALISATION DU TEMPS PARTIEL 

 

V.1  Champ d’application 

La possibilité d’effectuer son service à temps partiel sur une base annuelle est ouverte à l’ensemble 
des agents remplissant les conditions pour accéder au temps partiel de droit ou sur autorisation, à 
l’exception des personnels enseignants stagiaires, sous réserve de l’intérêt du service. 

Un maître à temps partiel annualisé ne peut assurer la fonction de professeur principal ni effectuer des 
heures supplémentaires années durant sa période travaillée à temps complet. 

 

V.2  Procédure 

La demande d’autorisation d’assurer un service à temps partiel annuel doit être présentée, avant le 31 
mars, précédant l’ouverture de l’année scolaire. 

Toutefois, pour permettre la préparation de rentrée, le calendrier est identique à celui des demandes 
de temps partiel (voir plus haut § III.5). 

L’autorisation d’exercer à temps partiel annualisé prend effet le 1er septembre et est accordée 
pour l’année scolaire. Elle ne peut en aucun cas être demandée pour une période inférieure à 
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un an, et notamment pour la dernière année d’un temps partiel de droit pour enfant de moins 
de 3 ans.  

L’autorisation comporte la détermination précise des périodes qui seront travaillées ou non travaillées, 
les périodes de congé et la quotité de temps partiel choisie pendant la période ouvrée.  

L’administration peut ne pas souhaiter accorder ou renouveler une autorisation, pour des motifs 
exclusivement liés aux nécessités de service, notamment en cas de services partagés entre plusieurs 
établissements, ou si la quotité demandée ne permet pas de respecter les calendriers fixés ci-après... 

Le renouvellement de l’autorisation d’exercer à temps partiel annualisé doit faire l’objet d’une 
demande et d’une décision expresse, chaque année. 

Cette autorisation s’annule dès lors que l’intéressé obtient une mutation. 

La modification des conditions d’exercices définies par l’autorisation peut intervenir à titre 
exceptionnel, en cours d’année scolaire, à la demande de l’agent, pour un motif grave ou à la 
demande de l’administration, par nécessité de service, sous réserve d’un délai d’un mois. 

 

V.3  Rémunération 

La rémunération sera versée sur une base mensuelle correspondant à 1/12ème de la rémunération 
annuelle. Le maître est payé en fonction de la quotité de service choisie pendant toute l’année. 

 

V.4  Formation et congés pendant la durée du temps partiel 

Les formations sont suivies pendant les périodes travaillées. Si elles sont effectuées pendant les 
périodes non travaillées, l’autorisation de temps partiel est suspendue et l’agent est alors rétabli dans 
ses droits à temps plein pendant la durée de la période de formation. L’autorisation est également 
suspendue pendant les congés de maternité, de paternité et d’adoption.  

Les périodes de congé de maladie sont prises en compte, dans le calendrier annuel pour le nombre 
d’heures de travail prévues et non effectuées.  

 

Exemple : un agent exerçant à mi-temps, placé en congé de maladie quinze jours pendant la période 
durant laquelle il doit effectuer un service à temps plein, ces quinze jours seront comptabilisés, au 
regard de ses obligations annuelles de service comme du temps plein ; un congé en période non 
travaillée n’aura alors aucune conséquence sur le calcul des obligations annuelles de service. 

 

V.5  Répartition des heures 

RAPPEL : l’autorisation d’exercer à temps partiel annualisé prend obligatoirement effet le 1er   
septembre et se termine le 31 août de l’année suivante. 

Il est possible de répartir le service de la façon suivante :  

 Soit sur la durée de l’année : 

On considère que l’année scolaire comporte 36 semaines travaillées (hors vacances scolaires). La 
répartition du service se fera sur deux périodes d’un nombre de semaines déterminées en fonction de 
la quotité de service choisie selon les tableaux joints : 
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• La période travaillée se situe en début d’année scolaire :  
 

 

QUOTITE 

Nombre 
de 

semaines 
dues 

 

DATES de la période travaillée à 
temps complet 

 

DATES de la période non travaillée  

     50 % 18 Du 01/09/2020 au 31/01/2021           Du 01/02/2021 au 31/08/2021 

60% 22 Du 01/09/2020 au 14/03/2021  Du 15/03/2021 au 31/08/2021 

70% 25 Du 01/09/2020 au 04/04/2021 Du 05/04/2021 au 31/08/2021 

80% 29 Du 01/09/2020 au 16/05/2021 Du 17/05/2021 au 31/08/2021 

90% 32 Du 01/09/2020 au 06/06/2021 Du 07/06/2021 au 31/08/2021 

 
 

• La période travaillée se situe en fin d’année scolaire : 
 

QUOTITE 

Nombre 
de 

semaines 
dues 

 

DATES de la période non travaillée 

 

DATES de la période travaillée à 
temps complet 

50 % 18 Du 01/09/2020 au 31/01/2021  Du 01/02/2021 au 31/08/2021 

60% 22 Du 01/09/2020 au 03/01/2021  Du 04/01/2021 au 31/08/2021 

70% 25 Du 01/09/2020 au 29/11/2020 Du 30/11/2020 au 31/08/2021 

80% 29 Du 01/09/2020 au 01/11/2020 Du 02/11/2020 au 31/08/2021 

90%        32 Du 01/09/2020 au 27/09/2020 Du 28/09/2020 au 31/08/2021 

 

Exemple 1 : un professeur certifié demande une annualisation de temps partiel de droit à 50% : il 
travaillera pendant 18 semaines (hors vacances scolaires) à 18h (100%) et n’exercera aucune activité 
les dix-huit semaines suivantes (0%).  

Exemple 2 : un professeur agrégé demande une annualisation de temps partiel sur autorisation à 
60% : il travaillera pendant 22 semaines (hors vacances scolaires) à 15h (100%) et n’exercera aucune 
activité pendant les quatorze semaines suivantes (0%).  

 

 Soit sur une alternance de semaines avec un nombre d’heures différent, ce qui 
permet 18 semaines avec un nombre d’heures H et 18 semaines avec un nombre d’heures 
H+1 

On considère que l’année scolaire comporte 36 semaines travaillées hors vacances scolaires. La 
répartition du service se fera sur une alternance d’une semaine sur deux, pendant 36 semaines.  
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Exemple 1 : un professeur certifié demande une annualisation de temps partiel sur autorisation à 
80% : Il peut arrondir une semaine sur deux, à l’entier d’heure supérieur, et une semaine sur deux à 
l’entier inférieur, il travaillera en alternance une semaine à 14h et une semaine à 15h. Dans ce cas, la 
quotité de temps de travail est en moyenne hebdomadaire légèrement supérieure à 80 % et l’agent 
est payé à hauteur de 6/7ème du traitement, la rémunération étant lissée sur l’année. Une telle 
autorisation ne peut être accordée à un temps partiel de droit puisque la quotité lissée sur l’année 
dépasse les 80%.  

 

V.5  Précisions complémentaires 

L’agent exerçant à temps partiel annualisé demeure statutairement en position d’activité durant la 
période non travaillée. 

Ainsi, il doit continuer à recevoir toutes les informations utiles de son établissement, pendant les 
périodes non travaillées. 

La participation aux examens (membres de jurys) fait partie des obligations de service, y 
compris en période non travaillée. 

 
Je vous prie de bien vouloir assurer la plus large diffusion de cette note auprès des personnels placés 
sous votre autorité. 

 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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RECTORAT DEEP                                    ANNEXE  1                                Année scolaire 2020-2021 
 

 
DEMANDE DE TEMPS PARTIEL SUR AUTORISATION 

 
              PERSONNELS ENSEIGNANTS DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT DU SECOND DEGRE 

 
 
NOM  ..………………………………………   NOM DE JEUNE FILLE ………………………………   PRENOM ……………………………. 
 
GRADE …………………………………………  DISCIPLINE ……………………….…………………………………………………. 
 
ETABLISSEMENT D’AFFECTATION :…………………………………………………………………. VILLE………………………………… 

 
   1ère demande         Renouvellement         Nombre d’heures effectuées en 2019/2020 : ….... H ...….. 
 
Quotité de service demandée en 2020/2021 : ........h........ soit ………. % (comprise entre 50% et 90% de l’ORS) 
 

Si l’ORS est égal à : Le nombre d’heures choisi (comprenant les pondérations, 
heure de laboratoire, …) doit se situer entre : 

15h (professeurs agrégés) 8h et 13h 

18h (professeurs certifiés, PLP, AECE, MA) 9h et 16h 

20h (professeurs EPS) 10h et 18h 

36h (professeurs documentalistes) 18h et 32h 

39h (DDFPT) 20h et 35h 
 
 

Si demande d’annualisation du temps partiel, se référer au BA :  
 
- Soit sur la durée de l’année (36 semaines hors vacances scolaires) :  
 

QUOTITE 
choisie 

Nombre de 
semaines dues 

DATES de la période travaillée à temps 
complet DATES de la période non travaillée  

 
% 

  
Du …………… au ……………. 

  
Du …………… au ……………. 

 
Congés scolaires  (à préciser uniquement si différents du calendrier officiel) : 
 
 
- Soit sur une alternance de semaines avec un nombre d’heures différent : 

1ère semaine : ………….    2ème semaine : …………. 
 
                                                   
A………………….. Le………………….    Signature de l’intéressé(e) 
 
 
AVIS DU CHEF D’ETABLISSEMENT :         AVIS FAVORABLE  AVIS DEFAVORABLE (joindre un rapport) 
 
 
A…………………..le …………………            Signature et cachet  

         du chef d’établissement   :    
   
                                                                                                                                                                                                                                       
 
DECISION DU RECTEUR:    ACCORD   REFUS  Pour le recteur et par délégation, 

 Pour le chef de division, 
A Aix-en-Provence, le ………………………  Le chef de bureau 
  
  
 Valérie TACCOEN 
 
 
Attention : date limite de dépôt : - auprès du chef d’établissement : le vendredi 13 décembre 2019 ; 
                  - transmission par le chef d’établissement au rectorat : le vendredi 20 décembre 2019 
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 RECTORAT DEEP                          ANNEXE  2                                Année scolaire 2020–2021 
 

 
DEMANDE DE TEMPS PARTIEL SUR AUTORISATION   

CREATION OU REPRISE D’ENTREPRISE 
 

PERSONNELS ENSEIGNANTS DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT 
 

 
NOM  ..………………………………………   NOM DE JEUNE FILLE ………………………………   PRENOM ……………………………. 
 
GRADE …………………………………………  DISCIPLINE ……………………….…………………………………………………. 
 
ETABLISSEMENT D’AFFECTATION :…………………………………………………………………. VILLE………………………………… 

 
   1ère demande         Renouvellement         Nombre d’heures effectuées en 2019/2020 : ….... H ...….. 
 
Joindre une déclaration de création ou de reprise d’entreprise accompagnée de tout justificatif précisant la 
raison sociale de l’entreprise, sa branche d’activité, son statut juridique et sa date de création. 

 
Quotité de service demandée en 2020/2021 : : ...........h.......... (comprise entre 50% et 90% de l’ORS) 
 

Si l’ORS est égal à : Le nombre d’heures choisi (comprenant les pondérations, 
heure de laboratoire, …) doit se situer entre : 

15h (professeurs agrégés) 8h et 13h 

18h (professeurs certifiés, PLP, AECE, MA) 9h et 16h 

20h (professeurs EPS) 10h et 18h 

36h (professeurs documentalistes) 18h et 32h 

39h (DDFPT) 20h et 35h 
 

Si demande d’annualisation du temps partiel, se référer au BA :  
 
- Soit sur la durée de l’année (36 semaines hors vacances scolaires) :  
 

QUOTITE 
choisie 

Nombre de 
semaines dues 

DATES de la période travaillée à temps 
complet 

DATES de la période non travaillée  

 
% 

  
Du ……….…………… au …………………... 

  
Du …………………. au …………………. 

 
Congés scolaires  (à préciser uniquement si différents du calendrier officiel) : 
 
- Soit sur une alternance de semaines avec un nombre d’heures différent :  

 1ère semaine : …………..       2ème semaine : …………. 
 
                                                   
A………………….. Le………………………………….    Signature de l’intéressé(e) 
 
 
AVIS DU CHEF D’ETABLISSEMENT :         AVIS FAVORABLE  AVIS DEFAVORABLE (joindre un rapport) 
 
A…………………..le …………………            Signature et cachet  

         du chef d’établissement   :    
   
                                                                                                                                                                                                                                         
 
DECISION DU RECTEUR:    ACCORD   REFUS  Pour le recteur et par délégation, 

 Pour le chef de division, 
A Aix-en-Provence, le ………………………  Le chef de bureau 
  
  
 Valérie TACCOEN 
__________________________________________________________________________________________ 
 
Attention : date limite de dépôt : - auprès du chef d’établissement : le vendredi 13 décembre 2019 ; 
                  - transmission par le chef d’établissement au rectorat : le vendredi 20 décembre 2019 
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 RECTORAT DEEP                        ANNEXE  3                                Année scolaire 2020–2021 
 

 
DEMANDE DE TEMPS PARTIEL DE DROIT – ENFANT 

 
PERSONNELS ENSEIGNANTS DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT 

 
 
NOM  ..………………………………………   NOM DE JEUNE FILLE ………………………………   PRENOM ……………………………. 
 
GRADE …………………………………………  DISCIPLINE ……………………….…………………………………………………. 
 
ETABLISSEMENT D’AFFECTATION :…………………………………………………………………. VILLE………………………………… 

 
   1ère demande         Renouvellement         Nombre d’heures effectuées en 2019/2020 : ….... H ...….. 
 
Nom et prénom de l’enfant (produire copie livret de famille) : …………………………….. 
Date de naissance ou arrivée au foyer de l’enfant :...……..…………………..… 

 
Quotité de service demandée en 2020/2021 : ........ h ......., soit ……….. % (comprise entre 50% et 80% de l’ORS) 
 

Si l’ORS est égal à : Le nombre d’heures choisi (comprenant les pondérations, 
heure de laboratoire, …) doit se situer entre : 

15h (professeurs agrégés) 8h et 12h 

18h (professeurs certifiés, PLP, AECE, MA) 9h et 14h 

20h (professeurs EPS) 10h et 16h 

36h (professeurs documentalistes) 18h et 28h 

39h (DDFPT) 20h et 31h 
 

Si demande d’annualisation du temps partiel, se référer au BA :  
 
- Soit sur la durée de l’année (36 semaines hors vacances scolaires) :  
 

QUOTITE 
choisie 

Nombre de 
semaines dues 

DATES de la période travaillée à temps 
complet 

DATES de la période non travaillée  

 
% 

  
Du ………………… au …………………. 

  
Du ……………… au ………………… 

 
Congés scolaires  (à préciser uniquement si différents du calendrier officiel) : 
 
 
- Soit sur une alternance de semaines avec un nombre d’heures différent :  

 1ère semaine : …………..       2ème semaine : …………. 
 
                                                   
A………………….. Le………………………………….    Signature de l’intéressé(e) 
 
 
VISA DU CHEF D’ETABLISSEMENT :         
 
A…………………..le …………………            Signature et cachet  

         du chef d’établissement   :    
   
                                                                                                                                                                                                                                         
 
DECISION DU RECTEUR:    ACCORD   REFUS  Pour le recteur et par délégation, 

 Pour le chef de division, 
A Aix-en-Provence, le ………………………  Le chef de bureau 
  
  
 Valérie TACCOEN 
__________________________________________________________________________________________ 
 
Date limite de dépôt des demandes : deux mois avant la date du début du temps partiel de droit 
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 RECTORAT DEEP                          ANNEXE  4                                Année scolaire 2020–2021 
 

 
  DEMANDE DE TEMPS PARTIEL DE DROIT – SOINS CONJOINT, ASCENDANT, DESCENDANT 

 
                        PERSONNELS ENSEIGNANTS DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT 

 
 
NOM  ..………………………………………   NOM DE JEUNE FILLE ………………………………   PRENOM ……………………………. 
 
GRADE …………………………………………  DISCIPLINE ……………………….…………………………………………………. 
 
ETABLISSEMENT D’AFFECTATION :…………………………………………………………………. VILLE………………………………… 

 
   1ère demande         Renouvellement         Nombre d’heures effectuées en 2019/2020 : …….. H ...….. 
 
Nom et prénom de personne dont l’état de santé nécessite des soins : ………………………………… 
Produire certificat médical d’un praticien hospitalier tous les 6 mois et document attestant du lien de parenté. 

 
Quotité de service demandée en 2020/2021 : ........ h ......., soit ……….. % (comprise entre 50% et 80% de l’ORS) 
 

Si l’ORS est égal à : Le nombre d’heures choisi (comprenant les pondérations, 
heure de laboratoire, …) doit se situer entre : 

15h (professeurs agrégés) 8h et 12h 

18h (professeurs certifiés, PLP, AECE, MA) 9h et 14h 

20h (professeurs EPS) 10h et 16h 

36h (professeurs documentalistes) 18h et 28h 

39h (DDFPT) 20h et 31h 
 

Si demande d’annualisation du temps partiel, se référer au BA :  
 
- Soit sur la durée de l’année (36 semaines hors vacances scolaires) :  
 

QUOTITE 
choisie 

Nombre de 
semaines dues 

DATES de la période travaillée à temps 
complet 

DATES de la période non travaillée  

 
% 

  
Du ……….…………… au …………………... 

  
Du …………………. au …………………. 

 
Congés scolaires  (à préciser uniquement si différents du calendrier officiel) : 
 
 
- Soit sur une alternance de semaines avec un nombre d’heures différent :  

 1ère semaine : …………..       2ème semaine : …………. 
 
                                                   
A………………….. Le………………………………….    Signature de l’intéressé(e) 
 
 
VISA DU CHEF D’ETABLISSEMENT :         
 
A…………………..le …………………              Signature et cachet  

          du chef d’établissement   :    
   
                                                                                                                                                                                                                                         
 
DECISION DU RECTEUR:    ACCORD   REFUS  Pour le recteur et par délégation, 

 Pour le chef de division, 
A Aix-en-Provence, le ………………………  Le chef de bureau 
  
  
 Valérie TACCOEN 
__________________________________________________________________________________________ 
 
Date limite de dépôt des demandes : deux mois avant la date du début du temps partiel de droit 
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 RECTORAT DEEP                          ANNEXE  5                                Année scolaire 2020–2021 
 

 
DEMANDE DE TEMPS PARTIEL DE DROIT – HANDICAP 

 
PERSONNELS ENSEIGNANTS DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT 

 
 
NOM  ..………………………………………   NOM DE JEUNE FILLE ………………………………   PRENOM ……………………………. 
 
GRADE …………………………………………  DISCIPLINE ……………………….…………………………………………………. 
 
ETABLISSEMENT D’AFFECTATION :…………………………………………………………………. VILLE………………………………… 

 
   1ère demande         Renouvellement         Nombre d’heures effectuées en 2019/2020 : …….. H ...….. 
 
Produire la notification de reconnaissance d’adulte handicapé de la MDPH (au titre de l’article L323-3 du code 
de travail) ou la carte d’invalidité supérieure ou égale à 80%. 

 
Quotité de service demandée en 2020/2021 : ........ h ......., soit ……….. % (comprise entre 50% et 80% de l’ORS) 
 

Si l’ORS est égal à : Le nombre d’heures choisi (comprenant les pondérations, 
heure de laboratoire, …) doit se situer entre : 

15h (professeurs agrégés) 8h et 12h 

18h (professeurs certifiés, PLP, AECE, MA) 9h et 14h 

20h (professeurs EPS) 10h et 16h 

36h (professeurs documentalistes) 18h et 28h 

39h (DDFPT) 20h et 31h 
 

Si demande d’annualisation du temps partiel, se référer au BA :  
 
- Soit sur la durée de l’année (36 semaines hors vacances scolaires) :  
 

QUOTITE 
choisie 

Nombre de 
semaines dues 

DATES de la période travaillée à temps 
complet 

DATES de la période non travaillée  

 
% 

  
Du ……….…………… au …………………... 

  
Du …………………. au …………………. 

 
Congés scolaires  (à préciser uniquement si différents du calendrier officiel) : 
 
 
- Soit sur une alternance de semaines avec un nombre d’heures différent :  

 1ère semaine : …………..       2ème semaine : …………. 
 
                                                   
A………………….. Le………………………………….    Signature de l’intéressé(e) 
 
 
VISA DU CHEF D’ETABLISSEMENT :         
 
A…………………..le …………………              Signature et cachet  

          du chef d’établissement   :    
   
                                                                                                                                                                                                                                         
 
DECISION DU RECTEUR:    ACCORD   REFUS  Pour le recteur et par délégation, 

 Pour le chef de division, 
A Aix-en-Provence, le ………………………  Le chef de bureau 
  
  
 Valérie TACCOEN 
__________________________________________________________________________________________ 
 
Date limite de dépôt des demandes : deux mois avant la date du début du temps partiel de droit 
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Division des Etablissements d'Enseignement Privés 
 
 
DEEP/19-832-427 du 11/11/2019   
 

EXERCICE DES FONCTIONS A TEMPS PARTIEL DES MAITRES DES ETABLISSEMENTS 
D’ENSEIGNEMENT PRIVES SOUS CONTRAT DU PREMIER DEGRE - ANNEE 2020-2021 

 

Référence(s) : Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 (articles 37 à 40) portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction publique de l’Etat - Ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l’exercice des fonctions à temps 
partiel  et décret n° 82-624 du 20 juillet 1982 modifié fixant les modalités d’application pour les fonctionnaires - 
Décret n° 2002-1072 du 7 août 2002 relatif au temps partiel annualisé dans la fonction publique de l’Etat - Décret 
n° 2008-775 du 30 juillet 2008 modifié relatif aux obligations de service des personnels enseignants du 1er degré – 
Décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et 
élémentaires – Circulaire DGRH B1-3 n° 2013-019 du 4 février 2013 relative aux obligations de service des 
personnels enseignants du 1er degré - Circulaire DGRH B1-3 n° 2013-38 du 13 mars 2013 relative à la mise en 
œuvre des nouveaux rythmes scolaires - Circulaire DAF D1 n° 2013-101 du 14 juin 2013 relative à la mise en 
œuvre du temps partiel et des décharges des directeurs dans les écoles privées - Circulaire DGRH B1-3 n° 2014-
116  du 3 septembre 2014 relative au temps partiel des personnels enseignants du 1er degré exerçant dans les 
écoles 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les directeurs des établissements d’enseignement privés du premier degré  
 
Dossier suivi par : Mme SAUVAGET - Tel : 04 42 95 29 12 
 
 

La présente circulaire a pour objet de fixer les conditions d’exercice et les modalités d’attribution des 
autorisations de travail à temps partiel, premières demandes ou renouvellements. 

Je vous rappelle que les maîtres contractuels ou agréés à titre définitif sont soumis, pour la 
détermination de leurs conditions de service, aux dispositions applicables aux personnels de 
l’enseignement public. 

 

I - Temps partiel sur autorisation  

Le temps partiel est accordé par l'administration sous réserve des nécessités, de la continuité et du 
fonctionnement du service. La demande de temps partiel doit être soumise à l’accord préalable du 
chef d’établissement qui peut s’y opposer pour des motifs liés aux nécessités du service. 
Tout avis du chef d’établissement doit être motivé. 

 
Important : le décret 2002-1389 du 21 novembre 2002 modifiant le décret n° 82-624 du 20 juillet 1982 
prévoit que cette autorisation est renouvelable, pour la même durée, par tacite reconduction dans la 
limite de trois années scolaires. A l’issue de cette période de trois ans, le renouvellement de 
l’autorisation de travail à temps partiel doit faire l’objet d’une nouvelle demande. 
Toutefois, par souci de bonne gestion, la tacite reconduction réglementaire du temps partiel 
implique néanmoins une confirmation, au titre de chaque année scolaire, sur l’imprimé de 
demande de temps partiel. 
La suspension du temps partiel s’effectue automatiquement, lorsque l’agent est placé en congé de 
maternité ou d’adoption. Pendant la durée de ce congé, il est donc rémunéré à temps plein. 

 
I-1 Conditions d’octroi :  

Le régime du temps partiel sur autorisation s’applique à toutes les demandes de temps partiel pour 
convenances personnelles (Annexe 1).  

Le temps partiel pour création ou reprise d’entreprise en fait également partie en application du titre II 
article 14 du décret n°2017-105 du 27/01/2017 relatif à l’exercice d’activités privées (Annexe 2).  
Ce temps partiel est accordé pour une durée maximale de deux ans, renouvelable pour une durée 
d'un an à compter de la création ou de la reprise de cette entreprise. Le maître demandeur doit joindre 
à l’appui de sa demande une déclaration de création ou de reprise d’entreprise avec tout justificatif 
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précisant la raison sociale de l’entreprise, sa branche d’activité, son statut juridique et sa date de 
création. 
En application des dispositions relatives au cumul d’activités, une demande d’autorisation de cumul 
d’activités devra être adressée au rectorat, 3 mois au moins avant la création de l’entreprise. 
Une nouvelle autorisation de travail à temps partiel pour création ou reprise d'entreprise ne peut être 
accordée qu'au moins 3 ans après la fin d'un service à temps partiel pour ce même motif. 

 

I-2  Quotités de temps de travail 

Le temps partiel sur autorisation est autorisé pour l’année scolaire du 1er septembre 2020 au 31 août 
2021.  

 

Les maîtres à temps partiel autorisé doivent accomplir : 

- Soit une durée hebdomadaire de service égale à la moitié de la durée légale de leurs 
obligations de service, correspondant à une quotité de travail et de rémunération de 50% ; 

- Soit un service hebdomadaire réduit de deux demi-journées par rapport à un service à temps 
complet, correspondant à une quotité de travail et de rémunération de 75%. 

 
Pour les classes fonctionnant sur 8 demi-journées : 
 

 
Quotités 

 

 
Service hebdomadaire 

 
Service annuel 

complémentaire (108 heures) 

 
Rémunération 

 
75% 

 

 
6 demi-journées travaillées 

 
81 heures 

 
75% 

 
50% 

 
4 demi-journées travaillées 

 
54 heures 

 
50% 

 
 
 
Pour les classes fonctionnant sur 9 demi-journées : 
 

 
Quotités 

 

 
Service hebdomadaire 

 
Service annuel 

complémentaire (108 heures) 

 
Rémunération 

 
75% 

 

 
7 demi-journées travaillées 

 
81 heures 

 
75% 

 
50% 

 
Alternance : 

1 semaine à 5 demi-journées 
1 semaine à 4 demi-journées  

 

 
 

54 heures 

 
 

50% 
 

 
 
A noter : le temps partiel peut être autorisé à 80% (rémunéré à 85,70%) seulement dans un cadre 
annuel, sous réserve de l’intérêt du service.  

 
Quotités 

 

 
Service hebdomadaire 

 
Service annuel 

complémentaire (108 heures) 

 
Rémunération 

 
80% 

 

 
6 demi-journées travaillées 

 
87 heures 

 
85,70% 
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I-3  Situation des directeurs d’école 

L’octroi d’un temps partiel de droit ou sur autorisation doit être compatible avec l’exercice de 
l’intégralité des charges liées aux fonctions de directeur d’école. 

Une quotité de temps partiel qui ne semble pas propice à la fonction de directeur d’école peut être un 
motif de refus pour nécessité de service. 

 

II - Temps partiel de droit (Annexe 3) 

Le temps partiel de droit est automatiquement accordé à la demande de l’enseignant dans les cas 
suivants 

II.1  Les cas d’ouverture  

 Pour la naissance ou l’adoption d’un enfant jusqu’au 3ème anniversaire de l’enfant ou à 
l’expiration d’un délai de trois ans à compter de l’arrivée au foyer de l’enfant adopté. 

Cette modalité peut être attribuée à l’une ou/et l’autre des deux personnes au foyer duquel vit 
l’enfant et qui en a la charge. Elles peuvent donc bénéficier conjointement d’un temps partiel 
pour des quotités qui peuvent être différentes. 

Date d’effet :  

Le temps partiel peut débuter en cours d’année scolaire dans le seul cas où il suit le congé de 
maternité (ou congé de paternité) et se prolonger jusqu’au 3ème anniversaire de l’enfant ou 
pour un délai de 3 ans à compter de l’arrivée au foyer de l’enfant adopté. 

Au terme d’un congé maternité, d’adoption ou parental, deux cas de figure peuvent se 
présenter : 

o Reprise d’activité à temps partiel : la période de travail à temps partiel court jusqu’à la 
fin de l’année scolaire. Elle est renouvelable dans les mêmes conditions que pour les 
autres formes de temps partiel ; 

o Reprise d’activité à temps plein : la période de travail à temps partiel ne pourra 
prendre effet qu’à compter du début de l’année scolaire du dépôt qui suit la demande. 

 Pour donner des soins au conjoint (marié, lié par un pacte civil de solidarité ou 
concubin), à un enfant à charge (c’est-à-dire âgé de moins de 20 ans ouvrant droit aux 
prestations familiales) ou à un ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une 
tierce personne, ou victime d’un accident ou d’une maladie grave (article 37 bis de la loi du 11 
janvier 1984).  

L’enseignant devra produire un document attestant du lien de parenté l’unissant à son 
ascendant ou de sa qualité de conjoint.  

S’agissant du bénéfice du temps partiel pour s’occuper d’un conjoint ou d’un ascendant 
handicapé, il est subordonné à la détention de la carte d’invalidité ou au versement de 
l’allocation pour adultes handicapés ou de l’indemnité compensatrice pour tierce personne. 

S’agissant du bénéfice du temps partiel pour s’occuper d’un enfant handicapé, il est 
subordonné au versement de l’allocation d’éducation spéciale. 

Pour le temps partiel pour donner des soins, il convient de fournir un certificat émanant d’un 
praticien hospitalier et de le renouveler tous les six mois. 

 Pour les maîtres en situation de handicap, le temps partiel peut débuter à partir du 
moment où l’agent justifie de son état en fournissant l’avis de la maison départementale des 
personnes handicapées (MDPH). Ce droit est accordé aux maîtres handicapés relevant d’une 
des catégories visées à l’article L323-3 du code du travail et concerne : 

• Les travailleurs reconnus handicapés par la commission départementale pour 
l’autonomie des personnes handicapées ; 

• Les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une 
incapacité permanente d’au moins 10 % et titulaires d’une rente attribuée au titre du 
régime général de sécurité sociale, à condition que l'invalidité des intéressés réduise au 
moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain ; 
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• Les anciens militaires ou assimilés, titulaires d’une pension militaire d’invalidité au titre 
du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre ; 

• Les titulaires de la carte d’invalidité définie à l’article L241-3 du code de l’action sociale 
et des familles (délivrée à toute personne dont le taux d'incapacité permanente est au 
moins de 80 %) ; 

• Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés. 

 
II.2  Les quotités de temps partiel de droit  

Les maîtres bénéficiant du temps partiel de droit doivent respecter l’une des dispositions suivantes : 
- Le service est réduit d’au moins deux demi-journées par rapport à un service à temps 

complet ; 
- La durée du service à temps partiel peut être accomplie dans un cadre annuel, sous réserve 

de l’intérêt du service. 
Toutes les quotités de temps partiel sont aménagées de façon à obtenir un nombre entier de demi-
journées hebdomadaires. 
 
Les quotités de travail et de rémunération disponibles de plein droit sont : 

 
Pour les classes fonctionnant sur 8 demi-journées : 
 

 
Quotités 

 

 
Service hebdomadaire 

 
Service annuel 

complémentaire (108 heures) 

 
Rémunération 

 
75% 

 

 
6 demi-journées travaillées 

 
81 heures 

 
75% 

 
62,5% 

 

 
5 demi-journées travaillées 

 
65 heures 

 
62,5% 

 
50% 

 
4 demi-journées travaillées 

 
54 heures 

 
50% 

 
 
Pour les classes fonctionnant sur 9 demi-journées : 
 

 
Quotités 

 

 
Service hebdomadaire 

 
Service annuel 

complémentaire (108 heures) 

 
Rémunération 

 
75% 

 

 
7 demi-journées travaillées 

 
81 heures 

 
75% 

 
50% 

 
Alternance : 

1 semaine à 5 demi-journées 
1 semaine à 4 demi-journées  

 

 
 

54 heures 

 
 

50% 

 

 
III – Dispositions communes aux deux régimes de temps partiel  

III-1  La sortie du dispositif 

→ Le temps partiel de droit cesse automatiquement : 

- Soit le jour du 3ème anniversaire de l’enfant ; 
- Soit en cas d’adoption, le jour de l’échéance du délai de 3 ans à compter de l’arrivée au foyer 

de l’enfant adopté ; 
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- Lorsqu’il est établi que l’état de santé du conjoint, de l’enfant ou de l’ascendant ne nécessite 
plus la présence du maître. 

Au terme de la période de temps partiel de droit, le maître peut : 

• soit reprendre ses fonctions à temps plein, les heures libérées par les maîtres bénéficiant des 
dispositions relatives au temps partiel de droit ayant été protégées car confiées à des maîtres 
délégués ; 

• soit demander un temps partiel sur autorisation à compter de la fin du temps partiel de droit 
jusqu'à la rentrée scolaire suivante.  

Une demande de réintégration à plein temps peut être formulée pour motif grave, elle peut intervenir 
sous réserve des nécessités de service sans délai, en cas de diminution substantielle des revenus 
ou de changement de situation familiale - divorce, décès ou chômage du conjoint. Cette demande 
devra être formulée obligatoirement par courrier et comporter des pièces justificatives. 

 

→ Le temps partiel sur autorisation : 

La fraction du poste libérée par le maître bénéficiant d’un temps partiel sur autorisation est 
vacante et peut être confiée à un maître contractuel. En conséquence, celui-ci ne pourra retrouver un 
temps complet que si son chef d’établissement dispose des heures vacantes nécessaires.  

Le maître pourra aussi demander à participer au mouvement de l’emploi pour trouver un complément 
de service. Pour ce faire, il devra prévenir son directeur qu’il souhaite mettre son poste au mouvement 
(susceptible d’être vacant) et il pourra candidater. 

 

III-2 Temps partiel, autorisations de cumul et heures supplémentaires 

Les maîtres qui exercent à temps partiel ne sont plus exclus des dispositions relatives au cumul 
d’activité. 

Ils peuvent exercer des activités accessoires sous réserve :  

• de la compatibilité avec la fonction principale (obligations de service de l’agent, 
fonctionnement normal, indépendance et neutralité du service), 

• d’obtenir préalablement une autorisation de cumul d’activité (cf. BA n°752 du 18 septembre 
2017). 

 

III-3  Prise en compte de ces services pour la retraite 

Pour le calcul de la durée d’assurance et donc de la constitution des droits à pension, les services à 
temps partiel sont comptabilisés comme du temps plein, tandis que la liquidation de la retraite se fera 
sur la base de la quotité de service réellement effectuée. 

Il est à noter que les maîtres de l’enseignement privé ne peuvent prétendre au dispositif relatif à la 
surcotisation pension civile (cotisation à taux plein pour la retraite, bien qu’en exercice à temps 
partiel), qui renvoie au code des pensions civiles et militaires de retraite, dont ils ne relèvent pas. 

 

III-4  Calendrier 

Temps partiel sur autorisation : 

La demande des intéressé(e)s, accordée pour une année scolaire, sauf dans le cas d’une 
réintégration à temps plein pour motif grave, devra être présentée selon le calendrier suivant qui 
devra être rigoureusement respecté : 

          - le VENDREDI 13 DECEMBRE 2019 : Dépôt de l’imprimé renseigné auprès du chef d’établissement,   

- le VENDREDI 20 DECEMBRE 2019 : Date limite de réception des demandes à la DEEP revêtues 
de l’avis du chef d’établissement. 
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Temps partiel de droit :   

Les demandes seront présentées selon le calendrier ci-dessus, notamment en cas de renouvellement. 

Cependant, il est possible de bénéficier d’un temps partiel de droit en cours d’année scolaire. La 
demande doit alors être formulée au moins 2 mois avant le début de la période souhaitée et doit être 
accompagnée d’une pièce justificative. 

Réintégration à temps complet : 

Les intentions de réintégration à temps plein sur papier libre doivent être visées par les directeurs 
d’établissement et transmises à la DEEP pour le VENDREDI 20 DECEMBRE 2019 au plus tard. 

 
IV – Annualisation du temps partiel de droit ou sur autorisation 

 IV-1 Principe 

Le service à temps partiel annualisé est une modalité d’exercice des fonctions à temps partiel pour 
laquelle les obligations de service sont calculées dans le cadre de l’année scolaire et réparties selon 
un mode alternant les séquences travaillées et non travaillées, selon un rythme arrêté d’un commun 
accord. 

Aucune demande en cours d’année ne sera accordée. 

 

 IV-2 Procédure 

Pour les demandes d’autorisation d’assurer un service à temps partiel annuel,  le calendrier est 
identique à celui des demandes de temps partiel. 

L’agent qui souhaite solliciter le bénéfice de ces dispositions doit en faire la demande sur l’imprimé 
annexe ? (50%) ou annexe ? (80%) 

L’autorisation d’exercer à temps partiel annualisé prend effet le 1er septembre et est accordée pour 
l’année scolaire.  

 

 IV-3 Quotités retenues 

Les quotités de travail à temps partiel annualisé proposées sont : 50% et 80%. 

 

Quotité temps partiel annualisé 

 

Rémunération 

 

50% 

 

50% 

 

80% 

 

85,70% 

 

L’agent qui souhaite solliciter le bénéfice de ces dispositions doit en faire la demande sur l’imprimé 
annexes 1ou 2 (sur autorisation) ou annexe 3 (de droit). 

Cette demande est valable pour une année scolaire. 

• Temps partiel annualisé à 50% : 

La durée du temps de travail est fixée en référence au calendrier scolaire de l’année considérée et 
partagée en deux périodes à nombre d’heures équivalent. Les deux périodes sont du 31 août 2020 au 
1er février 2021 et du 2 février 2021 au 6 juillet 2021. 

L’exercice s’effectue à temps complet en continu sur une période déterminée, pour une rémunération 
mensuelle égale au douzième de la rémunération annuelle brute à demi traitement. 
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• Temps partiel annualisé à 80% : 

La durée du temps de travail est fixée en référence au calendrier scolaire et partagée en deux 
périodes : 

- Les 7 premières semaines sont travaillées à temps complet 
- Les 29 semaines suivantes sont travaillées à temps partiel (75%) avec un jour libéré par 

semaine. 

 

 IV-4 Rémunération 

L’exercice s’effectue à temps complet en continu sur une période déterminée, pour une rémunération 
mensuelle égale au douzième de la rémunération annuelle brute à demi traitement. 

Le maître est payé en fonction de la quotité de service choisie pendant toute l’année. 

 

 IV-5 Précisions complémentaires 

L’agent exerçant à temps partiel annualisé demeure statutairement en position d’activité durant la 
période non travaillée. 

Ainsi, il doit continuer à recevoir toutes les informations utiles de son établissement, pendant les 
périodes non travaillées. 

La participation aux examens (membres de jurys) fait partie des obligations de service, y 
compris en période non travaillée. 

 
Je vous prie de bien vouloir assurer la plus large diffusion de cette note auprès des personnels placés 
sous votre autorité. 

 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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RECTORAT DEEP                                    ANNEXE  1                                Année scolaire 2020-2021 
 

 
DEMANDE DE TEMPS PARTIEL SUR AUTORISATION 

 
              PERSONNELS ENSEIGNANTS 1er DEGRE DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT  

 
 
NOM  ..………………………………………   NOM DE JEUNE FILLE ………………………………   PRENOM ……………………………. 
 
 
ETABLISSEMENT D’AFFECTATION :…………………………………………………………………. VILLE………………………………… 

 
   1ère demande         Renouvellement          
 
Quotité de service : 
 
 50%   75%   80% 
 

 
Si demande d’annualisation du temps partiel, se référer au bulletin académique :  
 
 50%   80% 
 

Période travaillée Nombre de semaine Nombre d’heures hebdomadaires  

 
Du …………… au ……………. 

 
…………………………………. 

  
…………………………………. 

 
Du …………… au ……………. 

 
…………………………………. 

 
…………………………………. 

 
Total :  

  

 
Congés scolaires  (à préciser uniquement si différents du calendrier officiel) : 
 
 
 
                                                   
A………………….. Le………………….    Signature de l’intéressé(e) 
 
 
AVIS DU CHEF D’ETABLISSEMENT :         AVIS FAVORABLE  AVIS DEFAVORABLE (joindre un rapport) 
 
 
A…………………..le …………………            Signature et cachet  

         du chef d’établissement   :    
   
                                                                                                                                                                                                                                       
 
DECISION DU RECTEUR:    ACCORD   REFUS  Pour le recteur et par délégation, 

 Pour le chef de division, 
A Aix-en-Provence, le ………………………  Le chef de bureau 
  
  
 Sandrine SAUVAGET 
 
 
Attention : date limite de dépôt : - auprès du chef d’établissement : le vendredi 13 décembre 2019 ; 
                  - transmission par le chef d’établissement au rectorat : le vendredi 20 décembre 2019 
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 RECTORAT DEEP                          ANNEXE  2                                Année scolaire 2020–2021 
 

 
DEMANDE DE TEMPS PARTIEL SUR AUTORISATION   

CREATION OU REPRISE D’ENTREPRISE 
 

PERSONNELS ENSEIGNANTS 1er DEGRE DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT  
 

 
 
NOM  ..………………………………………   NOM DE JEUNE FILLE ………………………………   PRENOM ……………………………. 
 
 
ETABLISSEMENT D’AFFECTATION :…………………………………………………………………. VILLE………………………………… 

 
   1ère demande         Renouvellement          
 
Quotité de service : 
 
 50%   75%   80% 
 

 
Si demande d’annualisation du temps partiel, se référer au bulletin académique :  
 
 50%   80% 
 

Période travaillée Nombre de semaine Nombre d’heures hebdomadaires  

 
Du …………… au ……………. 

 
…………………………………. 

  
…………………………………. 

 
Du …………… au ……………. 

 
…………………………………. 

 
…………………………………. 

 
Total :  

  

 
Congés scolaires  (à préciser uniquement si différents du calendrier officiel) : 
 
 
 
                                                   
A………………….. Le………………….    Signature de l’intéressé(e) 
 
 
AVIS DU CHEF D’ETABLISSEMENT :         AVIS FAVORABLE  AVIS DEFAVORABLE (joindre un rapport) 
 
 
A…………………..le …………………            Signature et cachet  

         du chef d’établissement   :    
   
                                                                                                                                                                                                                                       
 
DECISION DU RECTEUR:    ACCORD   REFUS  Pour le recteur et par délégation, 

 Pour le chef de division, 
A Aix-en-Provence, le ………………………  Le chef de bureau 
  
  
 Sandrine SAUVAGET 
 
 
Attention : date limite de dépôt : - auprès du chef d’établissement : le vendredi 13 décembre 2019 ; 
                  - transmission par le chef d’établissement au rectorat : le vendredi 20 décembre 2019 
 
                  - transmission par le chef d’établissement au rectorat : le vendredi 20 décembre 2019 
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 RECTORAT DEEP                        ANNEXE  3                                Année scolaire 2020–2021 
 

 
DEMANDE DE TEMPS PARTIEL DE DROIT  

 
PERSONNELS ENSEIGNANTS 1er DEGRE DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT 

 
 
NOM  ..………………………………………   NOM DE JEUNE FILLE ………………………………   PRENOM ……………………………. 
 
 
ETABLISSEMENT D’AFFECTATION :…………………………………………………………………. VILLE………………………………… 

 
   1ère demande         Renouvellement          
 
Préciser le motif : 
 
  Naissance ou adoption d’un enfant de moins de 3 ans  
 Nom et prénom de l’enfant (Produire copie du livret de famille) : ……………….. 
 Date de naissance ou arrivée au foyer de l’enfant : …………………… 
 
  Soins au conjoint, ascendant, descendant  

 Nom et prénom de la personne dont l’état de santé nécessite des soins : ……………….. 
(Produire certificat médical d’un praticien hospitalier tous les 6 mois et document attestant du 
lien de parenté)  

 
 Personnel handicapé (produire la notification de reconnaissance d’adulte handicapé de la 
MDPH ou la carte d’invalidité  

 
Quotité de service : 
 
 50%   62,50%   75% 
 

 
Si demande d’annualisation du temps partiel, se référer au bulletin académique :  
 
 50%   80% 
 

Période travaillée Nombre de semaine Nombre d’heures hebdomadaires  

 
Du …………… au ……………. 

 
…………………………………. 

  
…………………………………. 

 
Du …………… au ……………. 

 
…………………………………. 

 
…………………………………. 

 
Total :  

  

 
Congés scolaires  (à préciser uniquement si différents du calendrier officiel) : 
 
 
                                                   
A………………….. Le………………….    Signature de l’intéressé(e) 
 
 
AVIS DU CHEF D’ETABLISSEMENT :         AVIS FAVORABLE  AVIS DEFAVORABLE (joindre un rapport) 
 
 
A…………………..le …………………            Signature et cachet  

         du chef d’établissement   :                                                                                                                                                                                                                                          
 
DECISION DU RECTEUR:    ACCORD   REFUS  Pour le recteur et par délégation, 

 Pour le chef de division, 
A Aix-en-Provence, le ………………………  Le chef de bureau 
  
  
 Sandrine SAUVAGET 
 
 
 
Date limite de dépôt des demandes : deux mois avant la date du début du temps partiel de droit 
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Division des Etablissements d'Enseignement Privés 
 
 
DEEP/19-832-428 du 11/11/2019   
 

RETRAITE ANNEE 2020/2021 ET REGIME ADDITIONNEL DE RETRAITE - PERSONNELS 
ENSEIGNANTS DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT DU PREMIER ET DU SECOND 

DEGRE 
 

Références : Code de l’éducation, article L.914-1 - Code de la Sécurité sociale, l’article D. 351-1-2 du modifié par 
le décret n°2014-350 du 19 mars 2014 relatif à la retraite anticipée au titre des « carrières longues » - Loi n° 2014-
40 du 20 janvier 2014 garantissant l'avenir et la justice du système de retraites - Loi n° 2010-1330 du 09 novembre 
2010 portant réforme des retraites - Loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 (dite Loi Censi) relative à la situation des 
maîtres des établissements d’enseignement privés sous contrat - Loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme 
des retraites - Décret n° 2013-145 du 18 février 2013 modifiant les dispositions concernant le régime additionnel de 
retraite (RAR) - Décret n° 2011-1316 du 17 octobre 2011 modifiant les dispositions réglementaires du chapitre IV 
du titre 1er du livre IX du Code de l’éducation - Décret n° 2011-916 du 1er août 2011 fixant le nombre de trimestres 
exigés pour obtenir une pension de retraite à taux plein (année 1955) - Décret n° 2012-847 du 2 juillet 2012 relatif 
à l'âge d'ouverture du droit à pension de vieillesse - Décret n° 2011-754 du 28 juin 2011 portant relèvement des 
bornes d’âge de la retraite des fonctionnaires - Décret n° 2011-620 du 31 mai 2011 relatif à l’âge d’attribution d’une 
pension de retraite à taux plein - Décret n° 2005-1233 du 30 septembre 2005 relatif au régime additionnel de 
retraite - Circulaire DAF n° 13-080 du 30 avril 2013 relative au régime additionnel de retraite - Circulaire du 
ministère du budget du 20 mai 2011 relative aux conséquences sur le traitement continué de la loi 2010-1330 
susvisée - Circulaire DAF D1 n° 2011-416 du 6 décembre 2011 portant application de la réforme des retraites aux 
maîtres du privé - Circulaire DAF C1 n° 2011-0260 du 21 juillet 2011 - Circulaire DAF D1 n° 2011-319 du 24 mai 
2011 relative aux conséquences sur le traitement continué de la loi 2010-1330 spécifique aux maîtres de 
l’enseignement privé – Circulaire DAF D1 n°2019-087 du 20 mars 2019 relatif à la pérennisation du dispositif du 
surnombre 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les chefs des établissements d’enseignement privés du second degré sous 
contrat  
 
Dossier suivi par : Mme TACCOEN - Tel : 04 42 95 29 05 pour les enseignants du 2d degré - Mme SAUVAGET - 
Tel : 04 42 95 29 12 pour les enseignants du 1er degré 
 

 
Principes généraux 
 
Les enseignants des établissements privés sous contrat sont des agents publics payés par l’Etat  mais 
ils dépendent du régime général de la Sécurité sociale pour leur retraite – conditions d’âge et durée 
de cotisations (tant pour la retraite de base que les retraites complémentaires ARRCO et AGIRC). 
Cependant, un régime temporaire de retraite (RETREP) leur permet de cesser leurs fonctions aux 
mêmes conditions d’âge que leurs homologues fonctionnaires. Les enseignants qui n’ont pas le 
nombre de trimestres pour bénéficier d’une retraite à taux plein du régime général peuvent demander 
une admission au RETREP. 
 
La loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005, dite loi Censi, a créé un régime de retraite additionnelle des 
personnels enseignants des établissements privés pour rapprocher les montants des pensions de 
retraite du public et ceux du privé. 
Ce régime est géré par l’association pour la prévoyance collective (APC). 
 
La réforme des retraites issue de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 a posé de nouvelles 
modalités de cessation d’activité pour le départ à la retraite qui s’appliquent depuis le 1er juillet 
2011 : ces dispositions concernent l’âge d’ouverture du droit à retraite, la limite d’âge et de mise à la 
retraite d’office, la durée d’assurance, les possibilités de départ anticipé. 
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Règles applicables en matière de cessation d’activité pour le départ à la retraite :  
 
A / Age d’ouverture des droits à la retraite : 
La loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 a abrogé le droit à la retraite à 60 ans en portant 
progressivement ce droit à 62 ans, pour les personnes nées après le 1er juillet 1951. 
La réforme élève ainsi progressivement l’âge d’ouverture des droits à la retraite (ou âge légal de 
départ à la retraite) à 62 ans pour les catégories dites sédentaires (professeurs des écoles et 
professeurs du 2d degré) et à 57 ans pour les catégories dites actives (instituteurs) ; c’est l’âge à 
partir duquel le départ en retraite est possible : 

• Soit directement au régime général, si le maître dispose de tous les trimestres pour partir avec 
une retraite à taux plein ; 

• Soit par le RETREP, si le maître ne dispose pas de l’ensemble des trimestres requis pour 
bénéficier d’une retraite à taux plein. 

Pour les enseignants appartenant à la catégorie « sédentaires » : 

Période de naissance AGE DE DEPART POSSIBLE                                                   
loi de financement de la sécurité sociale du 30/11/2011  

Avant le 1er juillet 1951 60 ans 

Du 1er juillet au 31 décembre 1951 60 ans et 4 mois 

1952 60 ans et 9 mois 

1953 61 ans et 2 mois 

1954 61 ans et 7 mois 

1955 et après 62 ans  

 

Pour les enseignants appartenant à la catégorie « active » : 

Période de naissance AGE DE DEPART POSSIBLE                                                   
loi de financement de la sécurité sociale du 30/11/2011  

Du 1er janvier au 31 décembre 1957 55 ans et 9 mois 

Du 1er janvier au 31 décembre 1958 56 ans et 2 mois 

Du 1er janvier au 31 décembre 1959 56 ans et 7 mois 

A compter du 1er janvier 1960 57 ans  

 

Il existe néanmoins des exemptions à ces conditions d’âge d’ouverture des droits au RETREP : 

 en application de l’article L.24 2° du code des pensions civiles et militaires de retraite (article 
R.914-123 2° du code de l’éducation), pour les maîtres mis à la retraite pour invalidité, 
sans durée minimale de services. 

 en application de l’article L.24 3° du code des pensions civiles et militaires de retraite (article 
R.914-123 3° du code de l’éducation) pour les parents d’un enfant handicapé vivant, âgé 
de plus d’un an (invalidité supérieure ou égale à 80%), à condition qu’ils aient :  

 pour cet enfant, interrompu ou réduit son activité dans des conditions fixées par décret en 
conseil d’Etat,  

 accompli 15 ans de services effectifs.  
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 en application de l’article L.24 4° du code des pensions civiles et militaires de retraite (article 
R.914-123 3° du code de l’éducation) pour les maîtres ou leurs conjoints atteints d’une 
maladie incurable : 

 les plaçant dans l’impossibilité d’exercer une profession quelconque,  

 s’ils ont accompli 15 ans de services effectifs.  

 en application de l’article 44-III de la loi du 9 novembre 2010 (article R.914-123 4° du code de 
l’éducation) pour les parents ayant élevé trois enfants : 

 L’article 44 de la loi supprime le dispositif de départ anticipé pour les parents de trois 
enfants à compter du 1er janvier 2012. 

 Toutefois ce dispositif est  maintenu  pour les agents qui réunissaient, au 1er janvier 
2012, les deux conditions (15 ans de services effectifs et parents de trois enfants). Ils 
ont la possibilité́ de bénéficier de ce dispositif, même si leur départ à la retraite intervient 
au-delà̀ de cette date. 

 en application de l’article L.24 4° du code des pensions civiles et militaires de retraite (article 
R.914-123 5° du code de l’éducation) pour les maîtres handicapés : 

 invalidité supérieure ou égale à 80%, 

 s’ils ont accompli 15 ans de services effectifs.  

 

B / Nombre de trimestres nécessaire pour avoir droit à une pension de retraite au taux plein : 

Il varie en fonction de la date de naissance.  

ANNEE DE NAISSANCE NOMBRE DE TRIMESTRES MINIMUM (***) 

En 1951 163 trimestres (40 ans + 3 trimestres) 

En 1952 164 trimestres (41 ans) 

En 1953 et en 1954 165 trimestres (41 ans + 1 trimestre) 

En 1955, 1956 et 1957 (*) 166 trimestres (41 ans + 2 trimestres) 

En 1958, 1959 et 1960 (**) 167 trimestres (41 ans + 3 trimestres) 

En 1961,1962 et 1963 (**) 168 trimestres (42 ans) 

En 1964, 1965 et 1966 (**) 169 trimestres (42 ans + 1 trimestre) 

En 1967, 1968 et 1969 (**) 170 trimestres (42 ans + 2 trimestres) 

En 1970, 1971 et 1972 (**) 171 trimestres (42 ans + 3 trimestres) 

A partir du 1er janvier 1973 (**) 172 trimestres (43 ans) 

  

(*) Décret n° 2011-916 du 1er août 2011 

(**) Loi n°2014-40 du 20 janvier 2014 – art. 2 

(***) Pour valider un trimestre, il faut avoir perçu l’équivalent de 200 h au SMIC 

 

C / Obtention d’une retraite anticipée à 60 ans pour les maîtres qui ont commencé à travailler 
avant 20 ans, sans interruption : 

Le décret n° 2012-847 du 2 juillet 2012 permet d’obtenir une retraite anticipée à 60 ans. Pour 
cela, il faut avoir commencé à travailler avant 20 ans et avoir validé au moins cinq (5) trimestres à la 
fin de l’année civile de ses 20 ans. Pour les maîtres nés au cours du dernier trimestre de l’année, si 
les cinq trimestres ne sont pas acquis durant l’année en cours et les années précédentes, quatre 
trimestres seulement sont exigés, l’année civile de leur anniversaire (20 ans).  

Cette mesure vise à ne pas les pénaliser à cause de l’année scolaire. 
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Trimestres pris en compte pour ce nouveau dispositif « carrière longue » : 

Sont considérés comme trimestres cotisés les trimestres acquis grâce à des cotisations (prélevées sur 
les salaires par exemple).  

Toutefois, certaines périodes peuvent être retenues comme cotisées même en l’absence de 
cotisations versées.  

Conformément à l’article D. 351-1-2 du code de la Sécurité sociale, modifié en dernier lieu par le 
décret n° 2014-350 du 19 mars 2014, dont les dispositions s’appliquent aux pensions prenant effet à 
compter du 1er avril 2014, sont réputés cotisés :  

 tous les trimestres liés à la maternité mais pas ceux liés à l’éducation de l’enfant,  

 4 trimestres maximum de service national,  

 4 trimestres maximum de maladie et accidents du travail, 

 2 trimestres maximum au titre des périodes d’invalidité,  

 4 trimestres maximum de chômage indemnisé,  

 tous les trimestres de majoration de durée d’assurance attribués au titre du « compte 
personnel de prévention de la pénibilité ». 

Il ne sera pas validé plus de quatre trimestres par an.  

Remarques :  

- les trimestres supplémentaires au titre de la maternité, hors fonction publique, et le chômage 
indemnisé sont déterminés par les caisses de régimes base obligatoire (C.A.R.S.A.T.) 

- L’article 83 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 prévoit que les années 
d’études rachetées ne sont plus prises en compte pour le bénéfice du départ anticipé au titre 
des carrières longues. 

Conditions à remplir pour un départ anticipé 

 

ANNEE  

DE NAISSANCE 

 

TRIMESTRES EXIGES AVANT 20 ANS 

NOMBRE DE 
TRIMESTRES 
OBTENUS 

AGE DE DEPART 
POSSIBLE 

1956 
5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 
166 60 ans 

1957 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans,  

4 si né au dernier trimestre 
175 57 ans 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 
166 59 ans et 8 mois 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 
166 60 ans 

 

1958 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 
175 57 ans et 4 mois 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 
167 60 ans 

1959 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 
175 57 ans et 8 mois 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 
167 60 ans 
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D / Limite d’âge : elle varie selon la catégorie de l’agent public 

La limite d’âge correspond à la date de mise à la retraite d’office ; elle est également la date 
d’annulation de la décote pour bénéficier d'une pension de retraite au taux plein. 

Pour les enseignants appartenant à la catégorie « sédentaire », la limite d’âge, qui est celle 
applicable aux fonctionnaires, est de 67 ans (article 1er modifié de la loi n° 84-834) : 

PERIODE DE NAISSANCE AGE DU TAUX PLEIN SANS DECOTE  

loi de financement de la sécurité sociale du 30/11/2011 

Avant le 1 juillet 1951 65 ans 

Du 1 juillet au 31 décembre 1951 65 ans et 4 mois 

1952 65 ans et 9 mois 

1953 66 ans et 2 mois 

1954 66 ans et 7 mois 

1955 et après 67 ans 

 

Pour les enseignants appartenant à la catégorie « active », la minoration de la limite d’âge de 5 
années par rapport à la catégorie sédentaire est maintenue (article R. 914-128 II du code de 
l’éducation): 

PERIODE DE NAISSANCE AGE DU TAUX PLEIN SANS DECOTE  

loi de financement de la sécurité sociale du 30/11/2011 

1952 60 ans et 9 mois 

1953 61 ans et 2 mois 

1954 61 ans et 7 mois 

1955 et après 62 ans 

 

E / Recul de la limite d’âge : 

Quand un maître atteint l’âge du taux plein sans décote, il est mis à la retraite d’office en fonction de 
sa date de naissance.  

Un recul de la limite d’âge est possible dans les conditions suivantes, sous réserve de l’intérêt du 
service et d’un contrôle d’aptitude physique par un médecin agréé : 

 Une année par enfant de moins de 20 ans encore à charge à la limite d’âge pour au maximum 
trois ans de prolongation.  

 Une année, si à 50 ans, il avait trois enfants vivants. 

 S’il n’a pas la totalité des annuités nécessaires, lorsqu’il atteindra l’âge limite, il pourra 
prolonger son activité pour le nombre de trimestres manquants, mais dans la limite de dix 
trimestres.  

Le recul, quel qu’en soit le motif, doit être sollicité année scolaire par année scolaire.   
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F / Choix de la date du départ à la retraite 

L’article 46 de la loi n° 2010-1330 a supprimé « le principe du traitement continué » cela, depuis 
le 1er  juillet 2011.  

Le traitement de l’enseignant est interrompu à compter du lendemain du dernier jour d’activité. 

La pension est versée par la CARSAT (Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail) à 
compter du 1er jour du mois qui suit la cessation d’activité, sous réserve de la demande expresse 
du maître auprès de la CARSAT.  

Ceci devrait conduire les agents à choisir une date de départ en retraite en fin de mois.  

Dans le cas où la mise à la retraite intervient pour invalidité, la pension d’invalidité est versée par 
l’APC  (Association pour la Prévoyance Collective) à compter du jour qui suit la cessation d’activité, 
même si ce n’est pas une fin de mois. 

En cas de limite d’âge, où les maîtres du privé ne sont directement pris en charge par le régime 
général qu’à compter du 1er  jour du mois, les maîtres sont autorisés à poursuivre leur activité :  

 soit jusqu’à la fin du mois où ils atteignent cette limite d’âge, 

 soit à la fin de l’année scolaire : en l’occurrence, le 31 juillet. 

 

*************************************** 

 

A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE CHOISIR SA DATE DE RETRAITE :  

 

Règles de l’article 46 de la loi du 9 novembre 2010 et leur application aux maîtres du privé : 

 

En fin de carrière, dans le décompte des trimestres en vigueur au régime général en vue du calcul de 
la pension, le dernier jour de ce dernier trimestre doit être travaillé (art. R.351-1 du code de la 
sécurité sociale).  

En conséquence, si la retraite intervient le 31 août, le dernier trimestre n’est pas complet. Celui 
décompté par les caisses de la sécurité sociale, comme par les services du RETREP qui liquident les 
avantages temporaires de retraite selon les règles du régime général, est celui qui se termine le 30 
juin.  

 

Le caractère abrupt de ce décompte doit être atténué en distinguant plusieurs hypothèses : 

 

1/ Cas d’un maître ayant atteint l’âge d’ouverture des droits au cours de l’année scolaire qui 
s’achève (01er juillet) et dont le nombre de trimestres est insuffisant pour bénéficier d’une 
retraite à taux plein de la sécurité sociale :  

Deux trimestres seront pris en compte par le RETREP au titre de la dernière année civile travaillée. 
Toutefois, lorsque le dossier de retraite sera versé au régime général, quatre trimestres lui seront 
comptés au titre de cette dernière année, en application de l’article R.351-9 du code de la sécurité 
sociale. La pénalisation ne concernera donc que la période de prise en charge par le RETREP.  

 

2/ Cas d’un maître ayant atteint l’âge d’ouverture des droits et à qui il manque un ou deux 
trimestres pour bénéficier d’une retraite à taux plein du régime général :  

Un maître à qui il manque un ou deux trimestres pour bénéficier d’une retraite complète peut souhaiter 
exercer jusqu’au 30 septembre ou au 31 décembre afin de valider ces derniers trimestres.  
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Il pourra : 

 poursuivre son activité jusqu’au 30 septembre (circulaire DAF D1 n°19-087 du 
20/03/2019) : 

   Dans ce cas, le poste du maître qui ne sera pas en situation de surcote sera déclaré vacant et 
pourra être pourvu au mouvement. Au cours du mois de septembre, le maître sera affecté dans son 
établissement pour y exercer, notamment, des fonctions d’accueil de stagiaires, de 
remplacement, etc. C’est la condition impérative du maintien de son traitement, en septembre. 

Le maître souhaitant s’arrêter au 30 septembre pour obtenir une surcote devra poursuivre ses 
fonctions jusqu’à cette date. Son poste ne sera pas déclaré vacant et ne pourra pas être pourvu au 
mouvement. Un délégué auxiliaire sera nommé au 01er octobre pour pourvoir à son remplacement.  

 

 poursuivre son activité jusqu’au 31 décembre : 

 

Dans ce cas, le maître assurera son service normal du 1er septembre au 31 décembre, son poste 
ne sera pas déclaré vacant et ne pourra pas être pourvu au mouvement. Un délégué auxiliaire sera 
nommé en début d’année civile pour pourvoir à son remplacement. Le poste sera publié à la rentrée 
suivante. 

 

 être pris en charge par le RETREP, avant que son dossier soit reversé au régime général. 

Attention : Le décompte des 25 meilleures années retenues pour le calcul du montant de la pension, 
ne prend en compte que les années travaillées complètement : pour le maître qui souhaiterait 
bénéficier du RETREP jusqu’au 31 décembre, la dernière année qui n’a pas été intégralement 
travaillée, ne sera donc pas retenue au titre des 25 meilleures années pour le calcul du montant 
de la pension. 

 

G/ Retraite progressive :  

 

Conformément aux articles L 351-15, L 351-16, R 351-39 et suivants du code de la sécurité sociale, la 
retraite progressive permet d’exercer ses fonctions de façon réduite, tout en percevant un traitement 
proportionnel et une part de pension de retraite.  

 

 Conditions :  

- Totaliser 150 trimestres de cotisation validés au titre du régime général et, le cas échéant, dans un 
ou plusieurs autres régimes obligatoires,  

- Etre âgé(e) a minima de 60 ans.  

 

 Situation administrative :  

La demande d’admission au titre de la retraite progressive doit intervenir dans le cadre d’une année 
scolaire et doit être présentée dans le même délai que les demandes de temps partiels. Les maîtres 
intéressés devront accomplir un service d’enseignement à temps partiel d’une quotité comprise entre 
50% et 80 % d’un temps complet.  

S’agissant du régime additionnel de retraite, le maître bénéficiaire d’une retraite progressive, ne peut 
demander le bénéfice du régime additionnel. En effet, l’article 3 de la loi du 5 janvier 2005 précitée 
subordonne l’ouverture des droits à la condition que l’intéressé ait atteint l’âge de soixante ans et ait 
été admis à la retraite. La satisfaction de cette dernière condition implique qu’il ait cessé totalement 
son activité. Tel n’est pas le cas du maître qui est toujours détenteur d’un contrat d’enseignement et 
qui continue d’exercer ses fonctions à temps partiel.  
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A noter : Le maître bénéficiant de la retraite progressive continue à acquérir des droits à pension. Ces 
droits seront donc recalculés au moment de la liquidation définitive de la retraite.  

 

3) Modalités de calcul et de service de la retraite progressive :  

 

La pension étant versée par les caisses de sécurité sociale, le maître doit s’adresser à ces 
organismes pour constituer son dossier d’admission, connaître la recevabilité de sa demande ou 
obtenir toute autre information.  

En application de l’article R351-41 modifié du code de la sécurité sociale, la fraction de la pension de 
retraite est désormais égale à la différence entre 100% et la quotité de travail à temps partiel par 
rapport à la durée du travail à temps complet.  

Par exemple, un maître exerçant à 60% percevait, avant la réforme, 30% de sa pension de retraite. 
Depuis le 18 décembre 2014 (Décret n°2014-1513 du 16/12/2014), il perçoit 40% de sa pension.  

 

La demande doit être formulée au moyen de l’imprimé joint en Annexe 1 ou 1bis, conformément au 
calendrier des demandes de temps partiel, soit : 
 

- Le Vendredi 13 Décembre 2019 : dépôt de l’annexe 1 ou 1bis renseignée auprès du chef 
d’établissement. 

- Le Vendredi 20 Décembre 2019 : date limite de réception des demandes à la DEEP visées 
par le chef d’établissement 

 

H / Calendrier 

 

Les demandes de départ à la retraite pour l’année scolaire 2020/2021 devront être formulées sur 
l’imprimé joint en annexe 2 ou 2bis et parvenir au plus tard, à la division des établissements 
d’enseignement privé, D.E.E.P.  - sous couvert du chef d’établissement : 

Le Vendredi 20 Décembre 2019 

afin de pouvoir être prises en compte dans les opérations du mouvement des personnels. 

 

Il appartient aux intéressés, personnellement, de prendre directement contact avec la : 

CARSAT SUD-EST 

35 rue Georges 

13386 MARSEILLE cedex 20 

http://www.carsat-sudest.fr 

 

pour obtenir le relevé de carrière à joindre impérativement au formulaire de demande 
d’admission à la retraite.  

Nb : Le relevé disponible sur internet ne peut pas être utilisé pour le dossier de retraite 
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Régime Temporaire de Retraite des Enseignants Privés (RETREP) 
 

⇒ Liquidation : 

 

Les dossiers de liquidation du Régime Temporaire de Retraite des Enseignants Privés (RETREP) 
doivent être demandés au minimum six mois avant la fin de fonction, aux gestionnaires de la 
D.E.E.P. 

Pour en bénéficier, il faut :  

  

 être en activité (sous contrat) lors de la demande, 

 avoir atteint l’âge d’ouverture des droits à la retraite (60 à 62 ans selon l’année de 
naissance),  

 ne pas totaliser le nombre de trimestres suffisant pour justifier d’une retraite à taux 
plein,  

 et avoir effectué au moins 15 années de services validables auprès du régime 
général. 

 

⇒ Évaluation : 

Les dossiers d’évaluation du Régime Temporaire de Retraite des Enseignants Privés, renseignés 
par les maîtres, doivent être adressés au RETREP par la DEEP, impérativement, avant le 31 
octobre de l’année précédant la date de cessation de fonction envisagée.  

Pour une cessation de fonction en à la rentrée 2021, les demandes devront donc parvenir au 
RETREP,           avant le 31 octobre 2020. 

Ces dossiers devront donc être adressés à la DEEP, au plus tard : le 30 juin 2020 délai de 
rigueur, afin de permettre la vérification des dossiers avant l’envoi au RETREP. Je vous prie 
d’attirer l’attention des maîtres sur ce point car au-delà de cette date les dossiers ne pourront 
pas être traités. 

Par ailleurs, vous pouvez pour obtenir des renseignements complémentaires d’ordre technique en 
vous adressant à : 

APC / RETREP 

1 avenue du Général de Gaulle  

95140 GARGES LES GONESSE 

Tél : 01.39.92.61.01 

 Vous pouvez également consulter à toutes fins utiles les sites internet suivants : 

 

- http://www.retraite.cnav.fr 

- http://www.carsat-sudest.fr 

- http://www.retraites.gouv.fr/ 

- http://retraite.orion.education.fr 

- http:/www.service-public.fr 

- http:/www.marel.fr 
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Régime additionnel de retraite (RAR) 
 

Réf. - Décret n° 2005-1233 du 30 septembre 2005 relatif au régime additionnel de retraite des 
personnels enseignants et de documentation mentionnés aux articles L.914-138 du Code de 
l'éducation. 

   

Ce régime est destiné à permettre l’acquisition de droits additionnels à la retraite. 

 

I - Les bénéficiaires : 

    

Pour pouvoir prétendre à une pension de retraite additionnelle, les maîtres doivent réunir les 
conditions suivantes :  

 

 avoir cessé leur activité professionnelle postérieurement au 31 août 2005, 

 totaliser au moins 17 ans de service dans l’enseignement privé en tant que maître 
contractuel ou agréé, 

 avoir atteint l’âge d’ouverture des droits à la retraite,  

 avoir été admis à la retraite ou au bénéfice d’un avantage temporaire de retraite 
servi par l’Etat (RETREP). 

 

II - Calendrier : 

 

Conformément à l’article 9 du décret n° 2011-754 du 28 juin 2011, il faut avoir 17 ans de services pour 
une liquidation intervenant depuis le 01/01/2016. 

 

Il résulte de ce découpage en terme de durées de services un découplage entre l’attribution de 
la pension au titre du régime additionnel de retraite et celle des avantages temporaires de 
retraite, jusqu’alors liées.  

 

Exemple :  

Un maître du privé, né en 1954 et totalisant seize ans de services en tant que maître du privé, pourra 
bénéficier du RETREP mais pas du RAR (la durée de services requise est de 17 ans).  

En application du troisième alinéa de l’article R.914-139 du Code de l’éducation et dans la mesure où 
il ne remplit pas la condition de services, il ne pourra pas percevoir de pension au titre du RAR mais, 
simplement le capital correspondant au montant des cotisations salariales qu’il aura acquittées au titre 
de ce régime de retraite.  

Par contre, il percevra mensuellement les avantages temporaires de retraite. 

 

Bulletin académique n° 832 du 11 novembre 2019 46



III - La réforme du régime additionnel de retraite (pour information) : 

 

Ce que la réforme a changé : 

1. Un nouveau mode de calcul du taux de pension : 

• Une fraction de la pension qui est figée à 8% au lieu d’augmenter à 9% en 
2015 et à 10% en 2020. 

• Un taux différencié prenant en compte la durée de cotisation au régime : 

 Taux de 8% appliqué à la fraction de la pension correspondant aux 
périodes cotisées au régime à partir de la création du RAR, le 
01/09/2005.  

 Taux de 2% appliqué à la fraction de la pension correspondant aux 
périodes non cotisée au RAR, avant le 01/09/2005 

Exemple :  

Un maître bénéficie d’une pension de retraite totale (base et complémentaire) de 2000 € au 
01/09/2013 avec une durée de services de 160 trimestres cotisés. Sa pension de 2000 € tient compte 
de 168 trimestres validés (majoration pour un enfant au régime général +  huit trimestres).  

Il a cotisé 32 trimestres au RAR. Par déduction, 128 trimestres n’ont donc pas été cotisés.  

Le calcul de la pension additionnelle est l’addition des deux fractions suivantes : 

    2000 € x (32/160)   =   400 € x 8% = 32 € pour la période cotisée au RAR 

 + 2000 € x (128/160) = 1600 € x 2% = 32 € pour la période non cotisée au RAR 

2. =     64 € de pension additionnelle 

3. Le gel des pensions : 

La revalorisation annuelle des pensions est liée à la situation financière du régime. 

 

4. Une clause de sauvegarde : 

Préservation d’une pension au taux unique de 8% pour les maîtres qui remplissaient, au plus tard le 
20/02/2013, les conditions d’ouverture du droit à pension, quelles que soient in fine leur date de 
départ à la retraite. 

 

5. Une augmentation du taux de cotisation : 

Le taux de cotisation, réparti à parts égales entre l’Etat et les agents, augmente progressivement de 
1,5% à 2%, sur la période 2013/2017, depuis la paie de mars 2013. 

 

IV - Les demandes de liquidation : 

La liquidation des droits est subordonnée à la demande expresse du bénéficiaire. 

Que vous soyez admis au régime général de sécurité sociale ou au RETREP, vous joindrez à votre 
demande de retraite (Annexe 2 ou 2bis), adressée sous couvert du chef d’établissement au rectorat 
(DEEP), l’imprimé joint en Annexe 3 ou 3 bis, intitulé « demande de régime additionnel de retraite 
des personnels des établissements d’enseignement privé sous contrat avec l’Etat », accompagné d’un 
décompte de vos services. 

     

A titre d’information, je précise que la DEEP vérifiera le décompte de services que vous devez 
compléter (l’imprimé est disponible sur le Portail Intranet Académique du privé, onglet 
« Publications », source « DEEP »).  
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Ce décompte, qui sera joint au dossier de demande de retraite, est destiné à l’organisme gestionnaire 
de ces dossiers, l’APC. 

 

Vous devrez fournir en outre à l’APC, lorsque celle-ci vous en fera la demande expresse, les pièces 
suivantes : 

 un relevé d’identité bancaire, postal ou de caisse d’épargne, 

 une copie de votre livret de famille ou de votre carte nationale d’identité si vous êtes 
célibataire sans enfant, 

 votre relevé de compte individuel d’assuré social faisant apparaître le relevé des  
trimestres que vous avez acquis auprès du régime général de sécurité sociale, 

 la copie de vos récapitulatifs de carrière qui ont été délivrés par vos caisses de 
retraites complémentaires ARRCO et AGIRC – si vous ne détenez pas encore ces 
documents, vous pourrez leur adresser ultérieurement. 

  

Je vous prie d’assurer la plus large diffusion de ces informations auprès de tous les personnels 
concernés, y compris des personnels absents. 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 

Bulletin académique n° 832 du 11 novembre 2019 48



RECTORAT - DEEP                                           ANNEXE  1                                           ANNEE 2020/2021 
 
 

 
DEMANDE D’ADMISSION AU BENEFICE DE LA RETRAITE PROGRESSIVE 

 
PERSONNELS  ENSEIGNANTS  DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT 

 
 
 

    1ère Demande                    Renouvellement 
 
 
NOM ………………………………………………  NOM DE JEUNE FILLE ………………………………………. 
 
PRENOM ……………………………………..    
 
DATE & LIEU DE NAISSANCE : ……. /……… /..……………  à  ………………………………………………… 
 
GRADE : ……………………………………............  DISCIPLINE : ……………………………………………….. 
 
ETABLISSEMENT D’AFFECTATION ……………………………………………………………………………….. 
 
Maître en contrat définitif, actuellement : 
 

 A temps complet  
 A temps partiel dûment autorisé 
 A temps incomplet 

 
Demande à effectuer durant l’année 2020-2021 un service d’enseignement à temps partiel sur autorisation afin 
d’être admis(e) au bénéfice de la retraite progressive. 
 
Quotité de service demandée (comprise entre 50% et 80% de l’ORS) : …….. h ……. , soit …….. % 
 
La pension étant versée par les caisses de sécurité sociale, je suis informé(e) que je dois m’adresser à ces 
organismes pour constituer mon dossier d’admission et connaître la recevabilité de ma demande ou obtenir toute 
autre information.  
 
La présente demande est faite pour la totalité de l’année scolaire 2020-2021 et ne peut être modifiée pendant cette 
période. Le renouvellement de l’autorisation doit faire l’objet d’une demande et d’une décision expresse. 
 

 
 

 
Fait à ……………………. le …………………….   Signature 
  
 

 
 
Visa du chef d’établissement Signature et cachet de l’établissement 
     
Fait à ……………………. le …………………….   
 
            
                                                                                                             
 
Décision du recteur :             
        Fait à Aix-en-Provence, le ............................... 
 

  ACCORD               REFUS                      
 Pour le recteur et par délégation, 
 Pour  le chef de division et p.o. 
 Le chef  de bureau 
 
 
 Valérie TACCOEN 
  
 
Attention : date limite de dépôt : - auprès du chef d’établissement : le vendredi 13 décembre 2019 ; 
                  - transmission par le chef d’établissement au rectorat : le vendredi 20 décembre 2019 
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RECTORAT - DEEP                                           ANNEXE  1bis                          ANNEE 2020/2021 
 
 

 
DEMANDE D’ADMISSION AU BENEFICE DE LA RETRAITE PROGRESSIVE 

 
PERSONNELS  ENSEIGNANTS  DU 1er DEGRE DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT 

 
 
 

    1ère Demande                    Renouvellement 
 
 
NOM ………………………………………………  NOM DE JEUNE FILLE ………………………………………. 
 
PRENOM ……………………………………..    
 
DATE & LIEU DE NAISSANCE : ……. /……… /..……………  à  ………………………………………………… 
 
 
ETABLISSEMENT D’AFFECTATION ……………………………………………………………………………….. 
 
Maître en contrat définitif, actuellement : 
 

 A temps complet  
 A temps partiel dûment autorisé 
 A temps incomplet 

 
Demande à effectuer durant l’année 2020-2021 un service d’enseignement à temps partiel sur autorisation afin 
d’être admis(e) au bénéfice de la retraite progressive. 
 
Quotité de service demandée :  
 
La pension étant versée par les caisses de sécurité sociale, je suis informé(e) que je dois m’adresser à ces 
organismes pour constituer mon dossier d’admission et connaître la recevabilité de ma demande ou obtenir toute 
autre information.  
 
La présente demande est faite pour la totalité de l’année scolaire 2020-2021 et ne peut être modifiée pendant cette 
période. Le renouvellement de l’autorisation doit faire l’objet d’une demande et d’une décision expresse. 
 

 
 

 
Fait à ……………………. le …………………….   Signature 
  
 

 
 
Visa du chef d’établissement Signature et cachet de l’établissement 
     
Fait à ……………………. le …………………….   
 
            
                                                                                                             
 
Décision du recteur :             
        Fait à Aix-en-Provence, le ............................... 
 

  ACCORD               REFUS                      
 Pour le recteur et par délégation, 
 Pour  le chef de division et p.o. 
 Le chef  de bureau 
 
 
 Sandrine SAUVAGET 
  
 
Attention : date limite de dépôt : - auprès du chef d’établissement : le vendredi 13 décembre 2019 ; 
                  - transmission par le chef d’établissement au rectorat : le vendredi 20 décembre 2019 

Bulletin académique n° 832 du 11 novembre 2019 50



RECTORAT - DEEP                                        ANNEXE  2                                       ANNEE 2020/2021 
 

 
DEMANDE D’ADMISSION A LA RETRAITE  

 
PERSONNELS  ENSEIGNANTS  DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT 

 
 
 
NOM……………………………………………………………..NOM DE JEUNE FILLE …………………………………………… 
 
PRENOM ……………………………………..   DATE & LIEU DE NAISSANCE : ……. /……… /..………..  à  ………………………. 
 
ETABLISSEMENT D’AFFECTATION ………………………………………………………………………………..………………… 
 
NOMBRE D’ENFANTS (légitimes, naturels, adoptifs…) : ………..     Joindre une copie du (des) livret(s) de famille 
 

 
NOM 

 
PRENOM 

 
DATE DE NAISSANCE 

    
 

   
 

   
 

   
 

   
SOLLICITE MON ADMISSION A LA RETRAITE : 
 

o AU REGIME GENERAL DE LA SECURITE SOCIALE (j’ai atteint l’âge légal ou je bénéficie du dispositif carrière longue 
et je dispose des trimestres nécessaires pour bénéficier d’une retraite à taux plein) 
 

o PAR LE RETREP (j’ai atteint l’âge légal, j’ai effectué au moins 15 années de service comme agent public ou contractuel dans 
l’enseignement privé mais je ne totalise pas le nombre de trimestres suffisant pour justifier d’une retraite à taux plein) 

 
A COMPTER : 

  
  DU 01/08/2020 (date limite en cas d’atteinte de la limite d’âge) 
 
ou   DU 01/09/2020  
 
ou  DU 01/10/2020 (pour bénéficier d’un 3ème trimestre de cotisation en 2020). Pour les maîtres en situation de surcote, le poste ne sera        

pas déclaré vacant et ne pourra être pourvu au mouvement 2020. 
 
ou   DU 01/01/2021 (pour bénéficier d’un 4ème trimestre de cotisation en 2020) 
 
ou      DU…………………………………………………. 

 
 

Fait à ……………………. le …………………….    Signature 
  
 

 
 
Visa du chef d’établissement Signature et cachet de l’établissement 
     
Fait à ……………………. le …………………….   
 
            
                                                                                                             
 
Décision du recteur :             
        Fait à Aix-en-Provence, le ............................... 
 

  ACCORD               REFUS                      
 Pour le recteur et par délégation, 
 Pour  le chef de division et p.o. 
 Le chef  de bureau 
 
 
 Valérie TACCOEN 
 
 
 
NB : JOINDRE IMPERATIVEMENT LE RELEVE DE CARRIERE ACTUALISE DELIVRE PAR LA CARSAT QUE  VOUS DEVEZ DEMANDER 
AU PLUS TOT A CE SERVICE (le relevé de carrière édité sur Internet n’est pas utilisable) 
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RECTORAT - DEEP                                        ANNEXE  2bis                                       ANNEE 2020/2021 
 

 
DEMANDE D’ADMISSION A LA RETRAITE  

 
PERSONNELS  ENSEIGNANTS DU 1er DEGRE DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT 

 
 
 
NOM……………………………………………………………..NOM DE JEUNE FILLE …………………………………………… 
 
PRENOM ……………………………………..   DATE & LIEU DE NAISSANCE : ……. /……… /..………..  à  ………………………. 
 
ETABLISSEMENT D’AFFECTATION ………………………………………………………………………………..………………… 
 
NOMBRE D’ENFANTS (légitimes, naturels, adoptifs…) : ………..     Joindre une copie du (des) livret(s) de famille 
 

 
NOM 

 
PRENOM 

 
DATE DE NAISSANCE 

    
 

   
 

   
 

   
 

   
SOLLICITE MON ADMISSION A LA RETRAITE : 
 

o AU REGIME GENERAL DE LA SECURITE SOCIALE (j’ai atteint l’âge légal ou je bénéficie du dispositif carrière longue 
et je dispose des trimestres nécessaires pour bénéficier d’une retraite à taux plein) 
 

o PAR LE RETREP (j’ai atteint l’âge légal, j’ai effectué au moins 15 années de service comme agent public ou contractuel dans 
l’enseignement privé mais je ne totalise pas le nombre de trimestres suffisant pour justifier d’une retraite à taux plein) 

 
A COMPTER : 

  
  DU 01/08/2020 (date limite en cas d’atteinte de la limite d’âge) 
 
ou   DU 01/09/2020  
 
ou  DU 01/10/2020 (pour bénéficier d’un 3ème trimestre de cotisation en 2020). Pour les maîtres en situation de surcote, le poste ne sera        

pas déclaré vacant et ne pourra être pourvu au mouvement 2020. 
 
ou   DU 01/01/2021 (pour bénéficier d’un 4ème trimestre de cotisation en 2020) 
 
ou      DU…………………………………………………. 

 
 

Fait à ……………………. le …………………….    Signature 
  
 

 
 
Visa du chef d’établissement Signature et cachet de l’établissement 
     
Fait à ……………………. le …………………….   
 
            
                                                                                                             
 
Décision du recteur :             
        Fait à Aix-en-Provence, le ............................... 
 

  ACCORD               REFUS                      
 Pour le recteur et par délégation, 
 Pour  le chef de division et p.o. 
 Le chef  de bureau 
 
 
 Sandrine SAUVAGET 
 
 
 
NB : JOINDRE IMPERATIVEMENT LE RELEVE DE CARRIERE ACTUALISE DELIVRE PAR LA CARSAT QUE  VOUS DEVEZ DEMANDER 
AU PLUS TOT A CE SERVICE (le relevé de carrière édité sur Internet n’est pas utilisable) 
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RECTORAT - DEEP                                     ANNEXE  3                                     ANNEE 2020/2021 
 

 
 

 
DEMANDE DE REGIME ADDITIONNEL DE RETRAITE  

 
PERSONNELS  ENSEIGNANTS  DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT DU SECOND DEGRE 

 
 
 
 

Décret n°2005-1233 du 30 septembre 2005 relatif au régime additionnel de retraite des 
personnels enseignants et de documentation mentionnés  

aux articles L. 914-1 du code de l'éducation  
                                         ------------------------------------------------ 
 
 
NOM  PATRONYMIQUE :………………………………………………………… 
 
PRENOMS :…………………………………………………………………………. 
 
NOM MARITAL :…………………………………………………………………… 
 
 
ADRESSE :…………………………………………………………………………… 
 
COMMUNE :………………………………………………………………………… 
 
CODE POSTAL :………………………… 
 
NUMERO DE TELEPHONE :……………………………………………………… 
 
NOM ET VILLE DU DERNIER ETABLISSEMENT D’EXERCICE : 
 
  ………………………………………………………………………………………… 
 
 
RECTORAT DE RATTACHEMENT : AIX-MARSEILLE  
 
 
 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur………………………………………………………….     

demande à bénéficier du régime additionnel de retraite institué par l’article 3 de la loi 

n°2005-5 du 5 janvier 2005 à compter du………………………………, date de mon 

admission à la retraite (régime général de la sécurité sociale ou RETREP). 
  
 
                                                     Fait à………………………, le……………………., 
 
 
                                                     Signature 
 
 
 
 
 
                                                     Prénom, nom 
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RECTORAT - DEEP                                     ANNEXE  3bis                                   ANNEE 2020/2021 
 

 
 

 
DEMANDE DE REGIME ADDITIONNEL DE RETRAITE  

 
PERSONNELS  ENSEIGNANTS  DU 1er DEGRE DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT  

 
 
 

Décret n°2005-1233 du 30 septembre 2005 relatif au régime additionnel de retraite des 
personnels enseignants et de documentation mentionnés  

aux articles L. 914-1 du code de l'éducation  
                                         ------------------------------------------------ 
 
 
NOM  PATRONYMIQUE :………………………………………………………… 
 
PRENOMS :…………………………………………………………………………. 
 
NOM MARITAL :…………………………………………………………………… 
 
 
ADRESSE :…………………………………………………………………………… 
 
COMMUNE :………………………………………………………………………… 
 
CODE POSTAL :………………………… 
 
NUMERO DE TELEPHONE :……………………………………………………… 
 
NOM ET VILLE DU DERNIER ETABLISSEMENT D’EXERCICE : 
 
  ………………………………………………………………………………………… 
 
 
RECTORAT DE RATTACHEMENT : AIX-MARSEILLE  
 
 
 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur………………………………………………………….     

demande à bénéficier du régime additionnel de retraite institué par l’article 3 de la loi 

n°2005-5 du 5 janvier 2005 à compter du………………………………, date de mon 

admission à la retraite (régime général de la sécurité sociale ou RETREP). 
  
 
                                                     Fait à………………………, le……………………., 
 
 
                                                     Signature 
 
 
 
 
 
                                                     Prénom, nom 
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Division des Etablissements d'Enseignement Privés 
 
 
DEEP/19-832-429 du 11/11/2019   
 

CONGE PARENTAL ET DISPONIBILITE ANNEE SCOLAIRE 2020/2021 - PERSONNELS 
ENSEIGNANTS DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT DU PREMIER ET DU SECOND 

DEGRE 
 

Références : Article R.914-105 du code de l’éducation - Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012, relative au congé 
parental - Décret n° 2012-1061 du 18 septembre 2012 paru au JO du 19 septembre 2012 - Décret n° 2008-1429 
du 19 décembre 2008, article R.914-105 relatif aux dispositions réglementaires du chapitre IV du titre 1er du livre 
IX du code de l’éducation – Décret n°2019-234 du 27 mars 2019 modifiant certaines conditions de la disponibilité 
dans la fonction publique - Note de service n° 2009-059 du 23 avril 2009 parue au BO n° 18 du 30 avril 2009 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les chefs des établissements d’enseignement privés du second degré sous 
contrat  
 
Dossier suivi par : Mme TACCOEN - Tel : 04 42 95 29 05 pour les enseignants du 2d degré - Mme SAUVAGET - 
Tel : 04 42 95 29 12 pour les enseignants du 1er degré 
 
 

1 Congés :  
 

Pour tous les congés, sauf le congé parental :  
 
Réintégration : elle est de droit sur le précédent service – le service est protégé pendant la durée 
du congé. 

 
Pour le congé parental : 
 

Le décret n° 2012-1061 du 18 septembre 2012 publié au Journal officiel du 19 septembre 2012 a 
modifié les règles applicables en matière de congé parental. Il est également applicable aux maîtres 
des établissements d'enseignement privés sous contrat. Il crée un droit individuel à un congé parental 
pour les deux parents travaillant dans la fonction publique. Il supprime l’interdiction faite aux parents 
d’un même enfant de prendre simultanément le congé parental. Ainsi désormais, les deux parents, 
maîtres des établissements d'enseignement privés sous contrat, peuvent prendre un congé parental 
en même temps pour un même enfant. Ce congé est accordé de droit après la naissance de l'enfant, 
après un congé de maternité, un congé de paternité ou un congé d'adoption, ou lors de l'arrivée au 
foyer d'un enfant n'ayant pas atteint l'âge de la fin de l'obligation scolaire, adopté ou confié en vue de 
son adoption. Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er octobre 2012.  

 
Le décret prévoit également que la demande de congé parental doit être effectuée au moins 
deux mois avant la date de prise du congé. (Annexe 1 ou 1bis) 

Le congé parental est considéré comme du service effectif dans sa totalité la 1ère  année, puis pour 
moitié, les années suivantes. Le maître conserve ses droits à l’avancement d’échelon en totalité la 
première année, puis réduits de moitié. Il convient de préciser que la naissance d’un nouvel enfant 
pendant le congé parental fait repartir les droits à l’avancement d’échelon et à la prise en compte dans 
le service effectif.  

Durée : par périodes de six mois renouvelables au plus tard jusqu’au 3ème anniversaire de 
l’enfant. 

 
Rémunération : sans traitement  

 
  Réintégration : sur service protégé pendant un an 
- soit du début d’année scolaire (01/09/2020) jusqu’à la fin de l’année scolaire, soit au 31 août 

2021. 
- soit en cours d’année scolaire jusqu’à la fin de l’année scolaire suivante, soit au 31 août 

2022.  
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- à la fin de protection du poste, à condition de participer au mouvement (mars-avril 2021) 
avec une priorité 1, dans l’académie d’origine, et 2 dans une autre académie, la 
réintégration se fait, à compter de la rentrée scolaire suivante (1er septembre 2021). 

 
2 Disponibilité d’office :  

 
Autrefois appelée « congé non rémunéré pour raisons de santé », elle est accordée après avis du 
comité médical départemental (CMD), à l’issue des droits à congé de maladie, congé de longue 
maladie ou congé de longue durée, dès lors que l’inaptitude à l’emploi n’est pas définitive.  

 
Durée : 1 an renouvelable deux fois  

Rémunération : sans traitement mais indemnisation par le versement de prestations en 
espèces, à la demande du maître, et sous réserve de l’avis du médecin conseil de la sécurité 
sociale. 
Réintégration : Service non protégé. Sur service vacant à condition de participer au 
mouvement (mars-avril 2021) avec une priorité 1, dans l’académie d’origine, la 
réintégration se fait, à compter de la rentrée scolaire suivante (1er septembre 2021). 
 
 

3 Disponibilité de droit :  
 

Les cinq situations décrites ci-dessous font l’objet d’une demande de disponibilité de droit (Cf. 
annexes jointes). 

 
A / Disponibilité pour élever un enfant âgé de moins de huit ans, ou pour donner des soins à un 
enfant à charge, au conjoint ou partenaire de Pacs ou à un ascendant atteint d’un handicap 
nécessitant la présence d’une tierce personne. (Annexe 2 ou 2bis) 

Durée : 1 an renouvelable sans limitation si les conditions requises sont toujours réunies  

            Rémunération : sans traitement  

  Réintégration : sur service protégé pendant un an 

- soit du début d’année scolaire (01/09/2020) jusqu’à la fin de l’année scolaire (31/08/2021) 

- soit en cours d’année scolaire jusqu’à la fin de l’année scolaire suivante (31/08/2022) 

- à la fin de protection du poste, à condition de participer au mouvement (mars-avril 2021) 
avec une priorité 1, dans l’académie d’origine, et 2 dans une autre académie, la 
réintégration se fait, à compter de la rentrée scolaire suivante (1er septembre 2021). 

 

B / Disponibilité pour donner des soins à un enfant, au conjoint ou partenaire de Pacs ou à un 
ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie grave. (Annexe 3 ou 3bis) 

Durée : 1 an renouvelable deux fois – les trois ans ne peuvent être accordés plus de deux fois 

Rémunération : sans traitement  

  Réintégration : sur service protégé pendant un an 

- soit du début d’année scolaire (01/09/2020) jusqu’à la fin de l’année scolaire (31/08/2021) 

- soit en cours d’année scolaire jusqu’à la fin de l’année scolaire suivante (31/08/2022) 

- à la fin de protection du poste, à condition de participer au mouvement (mars-avril 2021) 
avec une priorité 1, dans l’académie d’origine, et 2 dans une autre académie, la 
réintégration se fait, à compter de la rentrée scolaire suivante (1er septembre 2021). 
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C / Disponibilité accordée en vue de l’adoption d’un ou plusieurs enfants, aux maîtres titulaires de 
l’agrément mentionné aux articles L.225-2 et L.225-17 du code de l’action sociale et des familles, 
lorsqu’ils se rendent à l’étranger, en outre-mer. (Annexe 4 ou 4bis) 

Durée : ne peut excéder six semaines par agrément d’adoption 

Rémunération : sans traitement 

Réintégration : sur le précédent service – service protégé pendant la disponibilité. 

 

D / Disponibilité pour suivre son conjoint ou partenaire de Pacs  lorsque celui-ci est astreint à 
établir sa résidence habituelle, en raison de sa profession, en un lieu éloigné du lieu d’exercice des 
fonctions du maître. (Annexe 5 ou 5bis) 

Durée : 1 an renouvelable sans limitation si les conditions requises sont toujours réunies  

Rémunération : sans traitement 

Réintégration : service non protégé  
A condition de participer au mouvement (mars-avril 2021) avec une priorité 1, dans l’académie 
d’origine, et 2 dans une autre académie, la réintégration se fait, à compter de la rentrée scolaire 
suivante (1er septembre 2021). 

 
 

E / Disponibilité accordée au maître qui exerce un mandat électoral pendant la durée de son mandat. 
(Annexe 6 ou 6bis) 

Durée : toute la durée du mandat  

Rémunération : sans traitement 

Réintégration : service non protégé  
A condition de participer au mouvement (mars-avril 2021) avec une priorité 1 dans l’académie 
d’origine, et 2 dans une autre académie, la réintégration se fait, à compter de la rentrée scolaire 
suivante (1er septembre 2021). 

 

4 Disponibilité accordée sous réserve des nécessités de service :  
 

Ces disponibilités doivent faire l’objet d’une demande accordée sous réserve des nécessités de 
service (Cf. annexes jointes). La demande de disponibilité doit prendre effet au début de l’année 
scolaire et ne doit pas être accordée pour une durée inférieure à l’année scolaire, soit jusqu’au 31 
août. 
La réintégration ne peut se faire que dans le cadre des opérations du mouvement (mars-avril 
2021) avec une priorité 1 dans l’académie d’origine et 2 dans une autre académie, la réintégration se 
fait, à compter de la rentrée scolaire suivante (1er septembre 2021). 

  

F / Disponibilité pour études ou recherches présentant un intérêt général. (Annexe 7 ou 7bis) 

Durée : accordée par année ; ne peut excéder trois années consécutives ; renouvelable une 
fois pour une durée égale 

Rémunération : sans traitement 

Réintégration : après participation au mouvement - service non protégé 
 

G / Disponibilité pour convenances personnelles. (Annexe 8 ou 8bis) 

Durée : accordée par année ; ne peut excéder cinq années consécutives ; renouvelable dans 
la limite d’une durée maximale de dix ans pour l’ensemble de la carrière, à la condition que l’intéressé, 
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au plus tard au terme d’une période de cinq ans de disponibilité, ait accompli, après avoir été 
réintégré, au moins dix-huit mois de services effectifs continus. 

Les périodes de disponibilité accordées avant le 01/09/2019 sont exclues du calcul des cinq années 
de disponibilité au terme desquelles le fonctionnaire est tenu d’accomplir au moins dix-huit mois de 
services effectifs. 

             Rémunération : sans traitement 

Réintégration : après participation au mouvement - service non protégé 
 

H / Disponibilité pour créer ou reprendre une entreprise au sens de l’article L.5141-1 du code du 
travail. (Annexe 9 ou 9bis) 

Durée : accordé par année ; ne peut excéder deux années ; le cumul de cette disponibilité 
avec une disponibilité pour convenances personnelles ne peut excéder une durée maximale 
de cinq ans lorsqu’il s’agit de la première période de disponibilité. 

Rémunération : sans traitement 

Réintégration : après participation au mouvement - service non protégé 
 

Réintégration à l’issue d’un congé parental ou d’une disponibilité au-delà de la période de 
protection du poste. 

Les maîtres qui souhaitent réintégrer après une période de congé parental ou d’une disponibilité au-
delà de la période de protection du poste, devront demander cette réintégration en s’inscrivant, 
dans le cadre de la procédure informatisée, au mouvement de l’emploi, au mois de mars-avril 
2021.  

Cette demande sera examinée en priorité 1, au sens de la circulaire n° 05-2602 du 28 novembre 
2005, dans son académie d’origine, et en priorité 2, dans une autre académie. 

La réintégration se fera à la rentrée 2021, après participation au mouvement.  

Attention : si le maître n’a pas demandé à participer au mouvement de l’emploi, il ne pourra pas être 
réintégré avant la rentrée scolaire suivante (septembre 2022). 

 

DATE LIMITE de dépôt des demandes :    (voir précisions dans les annexes)            

 

 

Je vous prie de bien vouloir assurer la plus large diffusion de la présente circulaire auprès des 
personnels concernés de votre établissement, y compris les personnels qui bénéficient d’un 
congé parental ou d’une disponibilité de quelque nature que ce soit, et des personnels absents. 

 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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RECTORAT – DEEP                                                                               ANNEE 2020/2021 
 

ANNEXE 1 
 
  

DEMANDE DE CONGE PARENTAL  
POUR ELEVER UN ENFANT DE MOINS DE TROIS ANS 

 

 

NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
Echelle de rémunération : Discipline : 
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’un congé parental pour élever un enfant âgé de moins de 
trois ans.  
 
Maintien du poste : un an, au-delà réintégration par la procédure du mouvement de l’emploi 
 

• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au………………………….…. 

• Prolongation (1) à/c du ………………………... au………………………….…. 
 
(Une demande de congé parental ne peut être inférieure à 6 mois et ne peut pas se prolonger au-delà des 
trois ans de l’enfant.)  
Pièces à fournir : copie du livret de famille  
 
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

Vu et pris connaissance, le ……………………. Signature et cachet du chef d’établissement  
   
   

 

       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le ………………………… 
  Pour le recteur et par délégation, 
  pour le chef de division,  
  le chef de bureau 
 
 
 Valérie TACCOEN 

   
 

DATE LIMITE de dépôt des demandes à la DEEP :  

Deux mois avant la date du début du congé parental  
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ANNEXE 1bis 
 
  

DEMANDE DE CONGE PARENTAL  
POUR ELEVER UN ENFANT DE MOINS DE TROIS ANS 

 

 

NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’un congé parental pour élever un enfant âgé de moins de 
trois ans.  
 
Maintien du poste : un an, au-delà réintégration par la procédure du mouvement de l’emploi 
 

• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au………………………….…. 

• Prolongation (1) à/c du ………………………... au………………………….…. 
 
(Une demande de congé parental ne peut être inférieure à 6 mois et ne peut pas se prolonger au-delà des 
trois ans de l’enfant.)  
Pièces à fournir : copie du livret de famille  
 
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

Vu et pris connaissance, le ……………………. Signature et cachet du chef d’établissement  
   
   

 

       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le ………………………… 
  Pour le recteur et par délégation, 
  pour le chef de division,  
  le chef de bureau de la gestion du 1er degré 
 
 
 Sandrine SAUVAGET 

   
 

DATE LIMITE de dépôt des demandes à la DEEP :  

Deux mois avant la date du début du congé parental  
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ANNEXE 2  
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE DE DROIT  
POUR ELEVER UN ENFANT AGE DE MOINS DE HUIT ANS,  

OU POUR DONNER DES SOINS A UN ENFANT A CHARGE, AU CONJOINT,  
OU A UN ASCENDANT ATTEINT D’UN HANDICAP NECESSITANT  

LA PRESENCE D’UNE TIERCE PERSONNE 
 

NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
Echelle de rémunération : Discipline : 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité : 
 
  pour élever un enfant âgé de moins de huit ans,  
 
 pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint (mariage ou pacte civil de 
solidarité), ou à un ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce 
personne.  
 
Maintien du poste : un an, au-delà réintégration par la procédure du mouvement de 
l’emploi 

• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au………………………….…. 

• Prolongation (1) à/c du ………………………... au………………………….….  
Pièces à fournir : 

• pour élever un enfant âgé de moins de huit ans : copie du livret de famille   

• pour donner des soins : certificat médical concernant la personne malade émanant 
d’un praticien hospitalier et de le renouveler tous les six mois. 

 
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
le ……………………….. 
 
 

Vu et pris connaissance, le ……………………. Signature et cachet du chef d’établissement  
   
   
 

       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le …………………… 
  Pour le recteur et par délégation, 
  pour le chef de division,  
  le chef de bureau 
 
 
 Valérie TACCOEN 

 

DATE LIMITE de dépôt des demandes à la DEEP :  

Deux mois avant la date du début de la disponibilité  
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ANNEXE 2bis 
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE DE DROIT  
POUR ELEVER UN ENFANT AGE DE MOINS DE HUIT ANS,  

OU POUR DONNER DES SOINS A UN ENFANT A CHARGE, AU CONJOINT,  
OU A UN ASCENDANT ATTEINT D’UN HANDICAP NECESSITANT  

LA PRESENCE D’UNE TIERCE PERSONNE 
 

NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité : 
 
  pour élever un enfant âgé de moins de huit ans,  
 
 pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint (mariage ou pacte civil de 
solidarité), ou à un ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce 
personne.  
 
Maintien du poste : un an, au-delà réintégration par la procédure du mouvement de 
l’emploi 

• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au………………………….…. 

• Prolongation (1) à/c du ………………………... au………………………….….  
Pièces à fournir : 

• pour élever un enfant âgé de moins de huit ans : copie du livret de famille   

• pour donner des soins : certificat médical concernant la personne malade émanant 
d’un praticien hospitalier et de le renouveler tous les six mois. 

 
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
le ……………………….. 
 
 

Vu et pris connaissance, le ……………………. Signature et cachet du chef d’établissement  
   
   
 

       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le …………………… 
  Pour le recteur et par délégation, 
  pour le chef de division,  
  le chef de bureau de la gestion du 1er degré 
 
 
 Sandrine SAUVAGET 

 
DATE LIMITE de dépôt des demandes à la DEEP :  

Deux mois avant la date du début de la disponibilité  
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ANNEXE 3  
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE DE DROIT POUR DONNER DES SOINS  
A UN ENFANT, AU CONJOINT, OU A UN ASCENDANT A LA SUITE  

D’UN ACCIDENT OU D’UNE MALADIE GRAVE 
 
 
NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
Echelle de rémunération : Discipline : 
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité pour donner des soins à un 
enfant, au conjoint (mariage ou PACS), ou à un ascendant à la suite d’un accident ou 
d’une maladie grave.  
 
Maintien du poste : un an, au-delà réintégration par la procédure du mouvement de l’emploi 

• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au………………………….…. 

• Prolongation (1) à/c du ………………………... au………………………….…. 
Pièces à fournir :  

• Livret de famille et / ou attestation du PACS   

• Certificat médical concernant la personne malade émanant d’un praticien hospitalier à        
renouveler tous les six mois. 

 
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

Vu et pris connaissance, le ……………………. Signature et cachet du chef d’établissement  
   
   

 

       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le …………………… 
  Pour le recteur et par délégation, 
  pour le chef de division,  
  le chef de bureau 
 
 
 Valérie TACCOEN 

   
 

DATE LIMITE de dépôt des demandes à la DEEP :  

Deux mois avant la date du début de la disponibilité 
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ANNEXE 3bis  
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE DE DROIT POUR DONNER DES SOINS  
A UN ENFANT, AU CONJOINT, OU A UN ASCENDANT A LA SUITE  

D’UN ACCIDENT OU D’UNE MALADIE GRAVE 
 
 
NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité pour donner des soins à un 
enfant, au conjoint (mariage ou PACS), ou à un ascendant à la suite d’un accident ou 
d’une maladie grave.  
 
Maintien du poste : un an, au-delà réintégration par la procédure du mouvement de l’emploi 

• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au………………………….…. 

• Prolongation (1) à/c du ………………………... au………………………….…. 
Pièces à fournir :  

• Livret de famille et / ou attestation du PACS   

• Certificat médical concernant la personne malade émanant d’un praticien hospitalier à        
renouveler tous les six mois. 

 
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

Vu et pris connaissance, le ……………………. Signature et cachet du chef d’établissement  
   
   

 

       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le …………………… 
  Pour le recteur et par délégation, 
  pour le chef de division,  
  le chef de bureau de la gestion du 1er degré 
 
 
 Sandrine SAUVAGET 

   
 

DATE LIMITE de dépôt des demandes à la DEEP :  

Deux mois avant la date du début de la disponibilité 
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ANNEXE 4 
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE DE DROIT ACCORDEE EN VUE DE L’ADOPTION 
D’UN OU PLUSIEURS ENFANTS, AUX MAITRES TITULAIRES D’UN AGREMENT 

LORSQU’ILS SE RENDENT A L’ETRANGER OU EN OUTRE-MER 
 

NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
Echelle de rémunération : Discipline : 
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité, accordée en vue de l’adoption 
d’un ou plusieurs enfants, aux maîtres titulaires de l’agrément mentionné aux articles 
L.225-2 et L.225-17 du code de l’action sociale et des familles, lorsqu’ils se rendent à 
l’étranger ou en outre-mer.  
  

à compter du ……………………… au…………………………….. 

 

Pièce à fournir : agrément du code de l’action sociale et des familles 
 
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

Vu et pris connaissance, le ……………………. Signature et cachet du chef d’établissement  
   
   

 

       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le …………………… 
   
  Pour le recteur et par délégation, 
  pour le chef de division,  
  le chef de bureau 
 
 
 Valérie TACCOEN 

   
 

DATE LIMITE de dépôt des demandes à la DEEP :  

Deux mois avant la date du début de la disponibilité 
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ANNEXE 4bis 
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE DE DROIT ACCORDEE EN VUE DE L’ADOPTION 
D’UN OU PLUSIEURS ENFANTS, AUX MAITRES TITULAIRES D’UN AGREMENT 

LORSQU’ILS SE RENDENT A L’ETRANGER OU EN OUTRE-MER 
 

NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité, accordée en vue de l’adoption 
d’un ou plusieurs enfants, aux maîtres titulaires de l’agrément mentionné aux articles 
L.225-2 et L.225-17 du code de l’action sociale et des familles, lorsqu’ils se rendent à 
l’étranger ou en outre-mer.  
  

à compter du ……………………… au…………………………….. 

 

Pièce à fournir : agrément du code de l’action sociale et des familles 
 
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

Vu et pris connaissance, le ……………………. Signature et cachet du chef d’établissement  
   
   

 

       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le …………………… 
   
  Pour le recteur et par délégation, 
  pour le chef de division,  
  le chef de bureau de la gestion du 1er degré 
 
 
 Sandrine SAUVAGET 

   
 

DATE LIMITE de dépôt des demandes à la DEEP :  

Deux mois avant la date du début de la disponibilité 
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ANNEXE 5  
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE DE DROIT POUR SUIVRE  
SON CONJOINT OU PARTENAIRE DE PACS 

 
 
NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
Echelle de rémunération : Discipline : 
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité pour suivre son conjoint (ou 
partenaire de Pacs) lorsque celui-ci est astreint à établir sa résidence habituelle, à raison de 
sa profession, en un lieu éloigné du lieu d’exercice des fonctions du maître.  
 
Réintégration par la procédure du mouvement de l’emploi 

• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au ……………………… 

• Prolongation (1) à/c du ………………………... au ……………………… 
 
Pièces à fournir : livret de famille et / ou attestation du Pacs et attestation de l’employeur du 
conjoint  
 
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

Vu et pris connaissance, le ……………………. Signature et cachet du chef d’établissement  
   
   

 

       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le ..………………… 
   
Pour le recteur et par délégation, 
pour le chef de division,  

  le chef de bureau 
 
 
  Valérie TACCOEN 
   

 

DATE LIMITE de dépôt des demandes à la DEEP :  

Deux mois avant la date du début de la disponibilité 
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ANNEXE 5bis  
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE DE DROIT POUR SUIVRE  
SON CONJOINT OU PARTENAIRE DE PACS 

 
 
NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité pour suivre son conjoint (ou 
partenaire de Pacs) lorsque celui-ci est astreint à établir sa résidence habituelle, à raison de 
sa profession, en un lieu éloigné du lieu d’exercice des fonctions du maître.  
 
Réintégration par la procédure du mouvement de l’emploi 

• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au ……………………… 

• Prolongation (1) à/c du ………………………... au ……………………… 
 
Pièces à fournir : livret de famille et / ou attestation du Pacs et attestation de l’employeur du 
conjoint  
 
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

Vu et pris connaissance, le ……………………. Signature et cachet du chef d’établissement  
   
   

 

       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le ..………………… 
   
Pour le recteur et par délégation, 
pour le chef de division,  

  le chef de bureau de la gestion du 1er degré 
 
 
 Sandrine SAUVAGET 

   
 

DATE LIMITE de dépôt des demandes à la DEEP :  

Deux mois avant la date du début de la disponibilité 
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ANNEXE 6 
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE DE DROIT ACCORDEE AU MAITRE QUI EXERCE 
UN MANDAT ELECTORAL PENDANT LA DUREE DE SON MANDAT 

 
 
 
NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice : 
 
Echelle de rémunération : Discipline : 
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité accordée au maître qui exerce 
un mandat électoral pendant la durée de son mandat.  
 
Réintégration par la procédure du mouvement de l’emploi 

• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au ……………………… 

• Prolongation (1) à/c du ………………………... au ……………………… 
 
Pièce à fournir : attestation du mandat électoral  
 
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

Vu et pris connaissance, le ……………………. Signature et cachet du chef d’établissement  
   
   

 

       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le …………………… 
   
Pour le recteur et par délégation, 
pour le chef de division,  

  le chef de bureau 
 
 
 Valérie TACCOEN 

   
 

DATE LIMITE de dépôt des demandes à la DEEP :  

Deux mois avant la date du début de la disponibilité  
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ANNEXE 6bis 
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE DE DROIT ACCORDEE AU MAITRE QUI EXERCE 
UN MANDAT ELECTORAL PENDANT LA DUREE DE SON MANDAT 

 
 
 
NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice : 
 
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité accordée au maître qui exerce 
un mandat électoral pendant la durée de son mandat.  
 
Réintégration par la procédure du mouvement de l’emploi 

• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au ……………………… 

• Prolongation (1) à/c du ………………………... au ……………………… 
 
Pièce à fournir : attestation du mandat électoral  
 
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

Vu et pris connaissance, le ……………………. Signature et cachet du chef d’établissement  
   
   

 

       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le …………………… 
   
Pour le recteur et par délégation, 
pour le chef de division,  

  le chef de bureau de la gestion du 1er degré 
 
 
 Sandrine SAUVAGET 

   
 

DATE LIMITE de dépôt des demandes à la DEEP :  

Deux mois avant la date du début de la disponibilité  
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ANNEXE 7 
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE ACCORDEE SOUS RESERVE  
DES NECESSITES DE SERVICE POUR ETUDES OU RECHERCHES  

PRESENTANT UN INTERET GENERAL 
 

 
NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
Echelle de rémunération : Discipline : 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité pour études ou recherches 
présentant un intérêt général 
 
Réintégration par la procédure du mouvement de l’emploi 

• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au ………………………… 

• Prolongation (1) à/c du ………………………... au ………………………… 
 
Pièces à fournir : programme de la formation et / ou sujet de la recherche - documents prouvant 
l’intérêt général de la recherche      

 
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

AVIS DU CHEF D’ETABLISSEMENT :         AVIS FAVORABLE  AVIS DEFAVORABLE (joindre un rapport) 
 
 
A…………………..le …………………            Signature et cachet  

         du chef d’établissement   :    
   
       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le …………………… 
   
Pour le recteur et par délégation, 
pour le chef de division,  

  le chef de bureau 
 
 
 Valérie TACCOEN 

   
 

Attention : date limite de dépôt : - auprès du chef d’établissement : vendredi 13 décembre 2019 ; 
                  - transmission par le chef d’établissement au rectorat : vendredi 20 décembre 2019 

Bulletin académique n° 832 du 11 novembre 2019 71



RECTORAT – DEEP                                                                      ANNEE 2020/2021 
 

ANNEXE 7bis 
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE ACCORDEE SOUS RESERVE  
DES NECESSITES DE SERVICE POUR ETUDES OU RECHERCHES  

PRESENTANT UN INTERET GENERAL 
 

 
NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité pour études ou recherches 
présentant un intérêt général 
 
Réintégration par la procédure du mouvement de l’emploi 

• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au ………………………… 

• Prolongation (1) à/c du ………………………... au ………………………… 
 
Pièces à fournir : programme de la formation et / ou sujet de la recherche - documents prouvant 
l’intérêt général de la recherche      

 
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

AVIS DU CHEF D’ETABLISSEMENT :         AVIS FAVORABLE  AVIS DEFAVORABLE (joindre un rapport) 
 
 
A…………………..le …………………            Signature et cachet  

         du chef d’établissement   :    
   
       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le …………………… 
   
Pour le recteur et par délégation, 
pour le chef de division,  

  le chef de bureau de la gestion du 1er degré 
 
 
 Sandrine SAUVAGET 

   
 

Attention : date limite de dépôt : - auprès du chef d’établissement : vendredi 13 décembre 2019 ; 
                  - transmission par le chef d’établissement au rectorat : vendredi 20 décembre 2019 
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ANNEXE 8 
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE ACCORDEE SOUS RESERVE DES NECESSITES DE 
SERVICE POUR CONVENANCES PERSONNELLES 

 
 

 
NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
Echelle de rémunération : Discipline : 
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité pour convenances personnelles 
 
• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au ………………………... … 

• Prolongation (1) à/c du …………………………au …………………………… 
 
Réintégration par la procédure du mouvement de l’emploi 
Pièce à fournir : néant 
   
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

AVIS DU CHEF D’ETABLISSEMENT :         AVIS FAVORABLE  AVIS DEFAVORABLE (joindre un rapport) 
 
 
A…………………..le …………………            Signature et cachet  

         du chef d’établissement   :    
   
       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le …………………… 
   
Pour le recteur et par délégation, 
pour le chef de division,  

  le chef de bureau 
 
 
 Valérie TACCOEN 

   
 

Attention : date limite de dépôt : - auprès du chef d’établissement : vendredi 13 décembre 2019 ; 
                  - transmission par le chef d’établissement au rectorat : vendredi 20 décembre 2019 
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ANNEXE 8bis 
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE ACCORDEE SOUS RESERVE DES NECESSITES DE 
SERVICE POUR CONVENANCES PERSONNELLES 

 
 

 
NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité pour convenances personnelles 
 
• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au ………………………... … 

• Prolongation (1) à/c du …………………………au …………………………… 
 
Réintégration par la procédure du mouvement de l’emploi 
Pièce à fournir : néant 
   
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

AVIS DU CHEF D’ETABLISSEMENT :         AVIS FAVORABLE  AVIS DEFAVORABLE (joindre un rapport) 
 
 
A…………………..le …………………            Signature et cachet  

         du chef d’établissement   :    
   
       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le …………………… 
   
Pour le recteur et par délégation, 
pour le chef de division,  

  le chef de bureau de la gestion du 1er degré 
 
 
 Sandrine SAUVAGET 

   
 

Attention : date limite de dépôt : - auprès du chef d’établissement : vendredi 13 décembre 2019 ; 
                  - transmission par le chef d’établissement au rectorat : vendredi 20 décembre 2019 
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ANNEXE 9 
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE ACCORDEE SOUS RESERVE DES NECESSITES DE 
SERVICE POUR CREER OU REPRENDRE UNE ENTREPRISE  

AU SENS DE L’ARTICLE L5141-1 DU CODE DU TRAVAIL 
 
 

NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
Echelle de rémunération : Discipline : 
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité pour créer ou reprendre une 
entreprise au sens de l’article L 5141-1 du code du travail. 
 
• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au ……………………….. 

• Prolongation (1) à/c du ………………………... au ……………………….. 
 
Réintégration par la procédure du mouvement de l’emploi 
Pièces à fournir : inscription au registre du commerce et/ou statut de la société et/ou extrait KBIS 
         
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

AVIS DU CHEF D’ETABLISSEMENT :         AVIS FAVORABLE  AVIS DEFAVORABLE (joindre un rapport) 
 
 
A…………………..le …………………            Signature et cachet  

         du chef d’établissement   :    
   

 

       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le …………………… 
   
Pour le recteur et par délégation, 
pour le chef de division,  

  le chef de bureau 
 
 
 Valérie TACCOEN 

   
 

Attention : date limite de dépôt : - auprès du chef d’établissement : vendredi 13 décembre 2019 ; 
                  - transmission par le chef d’établissement au rectorat : vendredi 20 décembre 2019 
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RECTORAT – DEEP                                                                       ANNEE 2020/2021 
 

ANNEXE 9bis 
 

DEMANDE DE DISPONIBILITE ACCORDEE SOUS RESERVE DES NECESSITES DE 
SERVICE POUR CREER OU REPRENDRE UNE ENTREPRISE  

AU SENS DE L’ARTICLE L5141-1 DU CODE DU TRAVAIL 
 
 

NOM : NOM PATRONYMIQUE :  
 
Prénom :  
 
Etablissement principal d’exercice :  
 
 
 
Je soussigné(e), demande à bénéficier d’une disponibilité pour créer ou reprendre une 
entreprise au sens de l’article L 5141-1 du code du travail. 
 
• 1ère demande (1) à/c du ………………………... au ……………………….. 

• Prolongation (1) à/c du ………………………... au ……………………….. 
 
Réintégration par la procédure du mouvement de l’emploi 
Pièces à fournir : inscription au registre du commerce et/ou statut de la société et/ou extrait KBIS 
         
 

Fait à ………………………...                             Signature du demandeur 

            
        le ……………………….. 
 
 

AVIS DU CHEF D’ETABLISSEMENT :         AVIS FAVORABLE  AVIS DEFAVORABLE (joindre un rapport) 
 
 
A…………………..le …………………            Signature et cachet  

         du chef d’établissement   :    
   

 

       

              ACCORD             REFUS Fait à Aix-en-Provence, le …………………… 
   
Pour le recteur et par délégation, 
pour le chef de division,  

  le chef de bureau de la gestion du 1er degré 
 
 
 Sandrine SAUVAGET 

   
 

Attention : date limite de dépôt : - auprès du chef d’établissement : vendredi 13 décembre 2019 ; 
                  - transmission par le chef d’établissement au rectorat : vendredi 20 décembre 2019 
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Division des Personnels Enseignants 
 
 
DIPE/19-832-615 du 11/11/2019   
 

EVALUATION DES CONTRACTUELS D’ENSEIGNEMENT, D’EDUCATION ET PSYCHOLOGUES DE 
L’EDUCATION NATIONALE - ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 

 

Références : Loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat 
- Loi n°2005-843 du 26 Juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la fonction 
publique - Décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat - Décret n°2016-1171 du 29 août 2016 relatif aux agents 
contractuels recrutés pour exercer des fonctions d’enseignement, d’éducation et d’orientation dans les écoles, les 
établissements publics d’enseignement du second degré ou les services relevant du ministre chargé de l’éducation 
nationale - Arrêté du 29 août 2016 relatif à l’évaluation professionnelle des agents contractuels recrutés pour 
exercer des fonctions d'enseignement, d'éducation et d'orientation dans les écoles, les établissements publics 
d'enseignement du second degré ou les services relevant du ministre chargé de l'éducation nationale 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les Chefs d’établissement du second degré – Mesdames et messieurs les 
directeurs de CIO  
 
Dossier suivi par : DIPE - ce.dipe@ac-aix-marseille.fr 
 
 

Par application de l’article 13 du décret du 29 août 2016, les personnels non titulaires en poste, 
bénéficiaires d’un contrat à durée indéterminée et ceux engagés depuis plus d’un an en contrat à 
durée déterminée, doivent recevoir une évaluation professionnelle au moins tous les 3 ans. Cette 
évaluation doit permettre de situer l’agent sur sa manière de servir et peut avoir des 
répercussions sur l’avenir professionnel de l’agent, notamment en termes de réévaluation de sa 
rémunération. 
 
 
L’évaluation est établie par le recteur qui rédige alors une appréciation générale en se fondant 
sur : 
• Le rapport d’inspection pédagogique rédigé par l’inspecteur d’académie-inspecteur 

pédagogique régional ou l’inspecteur de l’éducation nationale compétent ou par un de leurs 
représentants (rapport établi cette année ou les années précédentes) et du chef 
d’établissement, ou par l’inspecteur de l’éducation nationale chargé de l’information et de 
l’orientation et du directeur du CIO lorsque l’agent exerce des fonctions de PSYEN  

• Le compte rendu d’évaluation professionnelle rédigé par le chef d’établissement ou le 
directeur.du CIO  
 

L’appréciation finale qui sera rédigée par le recteur (annexe 3) se fonde sur l’analyse croisée du 
corps d’inspection pédagogique (annexe 2) et du chef d’établissement (annexe 1) 
 
 
Une liste des enseignants non titulaires répondant à ces critères sera constituée par le service 
de la DIPE.  
 
Dans l’hypothèse d’affectations multiples, l’évaluateur est le chef de l’établissement au sein 
duquel l’agent effectue le plus grand nombre d’heures.  
Dans l’hypothèse d’un service partagé de quotités égales, le choix de l’évaluateur est laissé à 
votre discrétion.  
Il convient néanmoins, dans cette situation que votre évaluation soit le fruit d’échanges et de 
concertation entre les différents chefs d’établissement. 
 
A l’instar de ce qui a été arrêté pour les professeurs titulaires, vous trouverez ci-joint les 
documents relatifs à l’évaluation des agents non titulaires. 
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En votre qualité de supérieur hiérarchique direct, vous aurez à mener un entretien professionnel 
et à rédiger un compte-rendu d’évaluation à l’issue de celui-ci, modèle joint en annexe 1. 
 
Le corps d’inspection pédagogique formalisera également son appréciation, sur le modèle joint 
en annexe 2, en joignant un rapport d’inspection pédagogique s’il y a lieu. Vous en serez 
destinataire par courriel. 
 
Il vous appartient de communiquer l’ensemble des documents (annexes 1 et 2) à l’agent 
concerné qui peut y apposer ses observations sans le signer et de les retourner ensuite à la 
DIPE avant le 31/03/2020 délai de rigueur. 
 
J’insiste sur les modalités de signature du compte rendu et les navettes qui en découlent : 
• Une fois l’entretien conduit, et les annexes 1 et 2 communiquées à l’agent, et avant 

signature du compte rendu par l’agent, l’ensemble des pièces est à adresser par vos soins 
à la DIPE/bureau de gestion concerné pour rédaction de l’appréciation finale par le recteur 

• Une fois signé par le recteur, l’ensemble des pièces est renvoyé à l’établissement pour 
signature de l’agent 

• Une fois signé par l’agent, le compte rendu sera retourné par l’établissement au service 
DIPE/bureau de gestion concerné du rectorat qui le versera au dossier de l’agent et au 
secrétariat des inspecteurs du second degré. 

 
 

Il importe que cette évaluation soit établie avant le terme de l’exercice de l’agent. 

Ce compte rendu de l’évaluation professionnelle peut donner lieu à un recours auprès du recteur 
d’académie qui fera l’objet d’un examen en commission consultative paritaire académique. 

C’est pourquoi j’attire tout particulièrement votre attention sur le respect du calendrier. 
 
Vous veillerez à faire parvenir au RECTORAT – Service DIPE et au secrétariat des inspecteurs 
pour le 31 mars 2020 délai de rigueur, le compte-rendu complet, à savoir l’annexe 1 que vous 
aurez à remplir et l’annexe 2 qui vous sera transmise par les corps d’inspection. 
 
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à l’application de ces instructions. 
 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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                                                                                              Annxe 1 
                 ENSEIGNANTS 
 
 
 
 
                                       

     ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 
 

COMPTE RENDU D’EVALUATION PROFESSIONNELLE  
(Personnels contractuels d’enseignement) 

 
Nom :                                                                   Etablissement d’exercice et commune: 
Prénom :      Discipline de recrutement : 
     
              Quotité de travail :  
Date de l’entretien :            Date de début du contrat : 
 
 
 

A COMPLETER PAR LE CHEF D’ETABLISSEMENT 
 
 

 
Niveau d’expertise Non 

satisfaisant 
A consolider Satisfaisant Très 

satisfaisant 
Coopérer au sein d’une équipe 
 

    

Contribuer à l’action de la communauté éducative et coopérer avec les 
parents d’élèves et les partenaires de l’école/l’établissement 
 

    

Installer et maintenir un climat propice aux apprentissages 
 

    

Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques au sein de 
l’établissement 
 

    

Accompagner les élèves dans leur parcours de formation au sein de 
l’établissement 
 

    

S’engager dans une démarche individuelle et collective de développement 
professionnel dans la communauté scolaire 

    

 
 
 
 
 Appréciation littérale du chef d’établissement: 

 
 
 
 
 
            Signature du Chef d’établissement : 
 

     
Observations éventuelles de l’agent : 
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Annexe 2        

ENSEIGNANTS 
 
                                       

     ANNEE SCOLAIRE 2019/2020  
 
   

RAPPORT D’EVALUATION PROFESSIONNELLE  
(Personnels contractuels d’enseignement) 

 
Nom :                                                                   Etablissement d’exercice et commune: 
Prénom :                             Discipline de recrutement : 
             
        Quotité de travail :  
Date de l’entretien :       Date de début du contrat : 
 

 
A COMPLETER PAR L’INSPECTEUR 

 
Nom de l’inspecteur : 

 
Niveau d’expertise Non 

satisfaisant 
A consolider Satisfaisant Très 

satisfaisant 
Maîtriser les savoirs disciplinaires et leur didactique  
 

    

Utiliser un langage clair et adapté et intégrer dans son activité la maîtrise de 
la langue écrite et orale par les élèves  
 

    

Construire, mettre en œuvre et animer des situations d’enseignement et 
d’apprentissage prenant en compte la diversité des élèves 
 

    

Organiser et assurer un mode de fonctionnement du groupe favorisant 
l’apprentissage et la socialisation des élèves 
 

    

Evaluer les progrès et les acquisitions des élèves 
 

    

Agir en éducateur responsable selon des principes éthiques au sein de la 
discipline et dans la conduite de la classe 
 

    

Accompagner les élèves dans leur parcours de formation au sein de la classe 
 

    

S’engager dans une démarche individuelle et collective de développement 
professionnel en approfondissant ses compétences professionnelles 

    

 
 
     Rapport littéral de l’inspecteur: 

                               
 
                   Signature de l’inspecteur : 
 
 
 
Observations éventuelles de l’agent : 
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         Annexe 3 
                                                                                                                 ENSEIGNANTS 
 
 
 
 
 
 
NOM PRENOM : 
DISCIPLINE 
 
 
 

 
 Appréciation de l’autorité hiérarchique : 

 
 

Non satisfaisant A consolider Satisfaisant Très satisfaisant 
 

 
 

   

 
       Signature de l’autorité académique : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature de l’agent et observations éventuelles :  
 
Date :         Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Appréciation finale de l’autorité académique 
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      Annexe 1  
                                                                                                                                      CPE 
 
 
 
 
                                       

     ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 
 

COMPTE RENDU D’EVALUATION PROFESSIONNELLE  
(Conseillers principaux d’éducation) 

 
Nom :                                                                   Etablissement d’exercice et commune: 
Prénom :       
     
              Quotité de travail :  
Date de l’entretien :            Date de début du contrat : 
 
 
 

A COMPLETER PAR LE CHEF D’ETABLISSEMENT 
 

 
Niveau d’expertise Non 

satisfaisant 
A consolider Satisfaisant Très 

satisfaisant 
Collaborer, dans le cadre du suivi des élèves, avec l’ensemble des acteurs de 
la communauté éducative et les partenaires de l’établissement 
 

    

Contribuer, en lien avec les autres personnels, au respect des règles de vie et 
de droit dans l’établissement 
 

    

Assurer l’animation de l’équipe de vie scolaire et organiser son activité 
 

    

Organiser les conditions de vie des élèves dans l’établissement et contribuer 
à la qualité du climat scolaire 
 

    

Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques au sein de 
l’établissement 
 

    

Accompagner les élèves dans leur parcours de formation et leur projet 
professionnel au sein de l’établissement 
 

    

S’engager dans une démarche individuelle et collective de développement 
professionnel dans la communauté scolaire 
 

    

 
 

 Appréciation littérale du chef d’établissement 
 
 
          
       Signature du Chef d’établissement : 
 
 
 
     Observations éventuelles de l’agent :   
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  Annexe 2  
  CPE 

 
 
                                       

     ANNEE SCOLAIRE 2019/2020  
 
   

RAPPORT D’EVALUATION PROFESSIONNELLE  
(Conseillers principaux d’éducation) 

 
Nom :                                                                   Etablissement d’exercice et commune: 
Prénom :                              
             
        Quotité de travail :  
Date de l’entretien :       Date de début du contrat : 
 

 
A COMPLETER PAR L’INSPECTEUR  

 
Nom de l’inspecteur : 

 
Niveau d’expertise Non 

satisfaisant 
A consolider Satisfaisant Très 

satisfaisant 
Assurer le suivi pédagogique et éducatif individuel et collectif des élèves 
 

    

Participer à l’élaboration de la politique éducative de l’établissement, 
coordonner la mise en œuvre et assurer le suivi du volet éducatif du projet 
d’établissement 
 

    

Utiliser un langage clair et adapté aux situations éducatives rencontrées et 
intégrer dans son activité la maîtrise des codes de communication par les 
élèves 
 

    

Appréhender, construire et mettre en œuvre des situations éducatives 
prenant en compte la diversité des élèves 
 

    

Contribuer à la formation à une citoyenneté participative 
 

    

Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques  
 

    

Accompagner les élèves dans leur parcours de formation et leur projet 
professionnel au sein de l’établissement 
 

    

S’engager dans une démarche individuelle et collective de développement 
professionnel en approfondissant ses compétences professionnelles 
 

    

 
     Rapport littéral de l’inspecteur : 

                   
         
 
         Signature de l’inspecteur : 
 
 
Observations éventuelles de l’agent : 
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                                         Annexe 3  
                                                                                                                                       CPE 
 
 
 
 
 
NOM PRENOM :  
 
 
 
 
 
 
 
 

 Appréciation de l’autorité hiérarchique : 
 
 

Non satisfaisant A consolider Satisfaisant Très satisfaisant 
 

 
 

   

 
       Signature de l’autorité académique : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature de l’agent et observations éventuelles :  
 
Date :         Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Appréciation finale de l’autorité académique 
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               Annexe 1 
                                                                                                                                  PSYEN EDO 

       
                                      

     ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 
 

COMPTE RENDU D’EVALUATION PROFESSIONNELLE  
(psychologue de l’éducation nationale - EDO) 

 
Nom :                                                                   Etablissement d’exercice et commune: 
Prénom :       
     
              Quotité de travail :  
Date de l’entretien :            Date de début du contrat : 
 
 

A COMPLETER PAR LE DIRECTEUR DE CIO 
 

Niveau d’expertise Non 
satisfaisant 

A consolider Satisfaisant Très 
satisfaisant 

Intervenir auprès des élèves et des étudiants pour un accompagnement 
spécifique favorisant l’élaboration progressive de leurs projets d’avenir, et 
de leur accès à l’autonomie 
 

    

Apporter leur expertise dans la prise en compte des problématiques 
spécifiques de l’adolescence et dans la contribution à la réussite scolaire et 
universitaire 
 

    

Participer en collaboration avec les équipes enseignantes à la construction et 
au suivi des parcours des élèves, des étudiants et des jeunes adultes en 
retour en formation initiale 
 

    

Apporter leur contribution à la réflexion collective du district ou du bassin 
sur l’orientation et l’affectation 
 

    

Analyser les situations éducatives et institutionnelles 
 

    

Mettre en place des dispositifs d’écoute, de dialogue, d’échanges autour et 
selon les besoins des enfants et des adolescents 
 

    

Contribuer à la réussite scolaire de tous les élèves selon la nature de leurs 
besoins 
 

    

Prendre part à l’instauration d’un climat scolaire bienveillant et de 
conditions d’études propices aux apprentissages 
 

    

Apporter des éléments de compréhension adaptés à la prise de décision au 
sein des instances requérant l’avis du PSYEN 
 

    

 
 Appréciation littérale du directeur de CIO: 

        
 
 

Signature du directeur de CIO : 
 
Observations éventuelles de l’agent : 
 
 

Bulletin académique n° 832 du 11 novembre 2019 85



 
    
 
            Annexe 2  
                                                                                                                                 PSYEN EDO 
 

     ANNEE SCOLAIRE 2019/2020     
   

RAPPORT D’EVALUATION PROFESSIONNELLE  
(psychologue de l’éducation nationale - EDO) 

 
Nom :                                                                   Etablissement d’exercice et commune: 
Prénom :                              
             
        Quotité de travail :  
Date de l’entretien :       Date de début du contrat : 
 

 
A COMPLETER PAR L’INSPECTEUR 

 
Nom de l’inspecteur : 

 
Niveau d’expertise Non 

satisfaisant 
A consolider Satisfaisant Très 

satisfaisant 
Connaître et appliquer les principes du code de déontologie de la profession 
de psychologue dans le respect des règles déontologiques de la fonction 
publique 
 

    

Connaître les structures, l’organisation du système éducatif, les dispositifs et 
les missions des autres personnes 
 

    

Connaître les politiques éducatives nationales et académiques et celles 
dédiées à l’inclusion scolaire de tous les enfants et adolescents 
 

    

Apporter une contribution en tant que psychologue à leur mise en œuvre au 
sein des écoles et établissements d’enseignement et auprès des équipes 
éducatives 
 

    

Analyser les situations éducatives et institutionnelles 
 

    

Mettre en place des dispositifs d’écoute, de dialogue, d’échanges autour et 
selon les besoins des enfants et des adolescents 
 

    

Contribuer à la réussite scolaire de tous les élèves selon la nature de leurs 
besoins 
 

    

Prendre part à l’instauration d’un climat scolaire bienveillant et de 
conditions d’études propices aux apprentissages 
 

    

Apporter des éléments de compréhension adaptés à la prise de décision au 
sein des instances requérant l’avis du PSYEN 
 

    

 
 
     Rapport littéral de l’inspecteur: 

                                 
 
                         Signature de l’inspecteur : 
 
Observations éventuelles de l’agent : 
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                                                                          Annexe 3  
                                              PSYEN EDO 
  
 
 
 
 
 
NOM - PRENOM 
 
 
 
 
 
 

 
 Appréciation de l’autorité hiérarchique : 

 
 

Non satisfaisant A consolider Satisfaisant Très satisfaisant 
 

 
 

   

 
        Signature de l’autorité 
académique : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature de l’agent et observations éventuelles :  
 
Date :         Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Appréciation finale de l’autorité académique 
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Mission de région académique pour les élèves à 
besoins éducatifs particuliers - Adaptation scolaire et 

scolarisation des élèves handicapés 
 
 
ASH/19-832-9 du 11/11/2019   
 

RESEAU ACADEMIQUE DE PROFESSEURS RESSOURCES POUR LA SCOLARISATION DES 
ELEVES A BESOINS EDUCATIFS PARTICULIERS (RAPR) : MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

 

Références : Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées - Loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une École de la confiance - 
Circulaire n° 2017-026 du 14-2-2017 relative à la formation professionnelle spécialisée et au certificat d'aptitude 
professionnelle aux pratiques de l'éducation inclusive (CAPPEI) 
 
Destinataires : Établissements publics du 2nd degré - IA-DASEN - Inspecteurs du 2nd degré et ASH  
 
Dossier suivi par : Mme MALLURET, conseillère technique de région académique ASH - M. ESPOSITO, chargé de 
mission formation - innovation, coordinateur du RAPR - Tel : 06 25 32 86 46 
 

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées dispose que le parcours de formation des élèves en situation de 
handicap se déroule prioritairement en milieu scolaire ordinaire. 
 
La loi du 26 juillet 2019 pour une École de la confiance consacre un chapitre à l’École inclusive. Elle 
crée un grand service de l’École inclusive afin d’assurer une scolarisation de qualité à tous les élèves de 
la maternelle au lycée, qui prenne en compte leurs singularités et leurs besoins éducatifs particuliers. 
 
Afin de répondre aux besoins d’accompagnement des professeurs du 2nd degré des collèges et lycées 
dans la construction personnalisée des adaptations et aménagements pédagogiques, un réseau 
académique de professeurs ressources (RAPR) a été créé en 2016-2017. 
 
De par leur proximité et leur flexibilité, ces professeurs ressources spécialisés assurent des missions de 
conseil et d’accompagnement pédagogique au sein des établissements d’un réseau. Au-delà d’une 
présentation de ce dispositif auprès des chefs d’établissements, les professeurs ressources apportent 
aides et conseils (construction des adaptations et aménagements pédagogiques d’un plan 
d’accompagnement personnalisé (PAP), mise en œuvre d’un projet personnalisé de scolarisation (PPS), 
usage du numérique inclusif…) aux professeurs intéressés. Ils constituent une aide complémentaire de 
celle apportée par les équipes des circonscriptions ASH. 
 
 
Les démarches sont facilitées : tout au long de l’année, il est possible de solliciter le professeur 
ressource du réseau directement ou par mél au coordinateur du réseau académique de professeurs 
ressources:  
coord.rapr.ash@ac-aix-marseille.fr 
 
Toute demande adressée au coordinateur du RAPR fera l’objet de l’élaboration d’une fiche 
d’accompagnement, conjointement renseignée par l’enseignant et le professeur ressource. Celle-ci sera 
adressée au chef d’établissement afin que l’intervention sollicitée soit rapidement proposée auprès d’un 
ou plusieurs professeurs de l’établissement. 
 
 
Vous trouverez ci-joint une plaquette d’information ainsi qu’une affiche pour la salle des professeurs 
qui précisent les modalités de fonctionnement. 
 
 
Pièces jointes :  Triptyque de présentation et affiche 

Tableau et carte de répartition des professeurs ressources par réseau 
d’établissements 

 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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Réseau 
académique 
de professeurs 
ressources 

Scolarisation des élèves à  

besoins éducatifs particuliers 

dans le second degré 

Mission de région académique pour la scolarisation 

des élèves à besoins éducatifs particuliers 

w ww .a sh .ac - a i x - mar s e i l l e . f r  

Vous y trouverez un Vademecum pour la scolarisation des 

élèves à besoins éducatifs particuliers, les textes officiels en 

vigueur, les actions en partenariat... 

Mais aussi des informations sur les parcours des 

élèves, les formations existantes, les répercussions 

des troubles sur les apprentissages. 

RAPR 

Sigles de l’école inclusive  

2 CA-SH 
Certificat complémentaire pour les enseigne-
ments adaptés et la scolarisation des élèves en 
situation de handicap 

ASH 
Adaptation scolaire et scolarisation des élèves en 
situation de handicap 

CAPPEI 
Certificat d'aptitude professionnelle aux pra-
tiques de l'éducation inclusive  

EBEP Élève à besoins éducatifs particuliers 

EREA 
Établissement régional des enseignements adap-
tés 

PAP Plan d’accompagnement personnalisé 

PFA Professeur formateur académique 

PPS Projet personnalisé de scolarisation 

PR Professeur ressource 

RAPR Réseau académique de professeurs ressources 

SEGPA 
Section d’enseignement général et professionnel 
adapté 

TSA Troubles du spectre autistique 

TFA Troubles de la fonction auditive 

TFV Troubles de la fonction visuelle 

TSLA 
Troubles spécifiques du langage et des apprentis-
sages 

Une équipe de professeurs du premier ou second de-

gré, titulaires d’une certification spécialisée : CAPPEI 

ou 2 CA-SH. 

Des enseignants en poste dans des collèges, SEGPA, 

lycées, lycées professionnels, EREA... 

Réseaux établissements - Aix Marseille 

Bléone Durance 04 

  

Marseille Collines  13 

Giono 04 Marseille Étoile 13 

Les Écrins 05 Marseille Huveaune 13 

Porte les Alpes 05 Marseille Madrague 13 

Camargue 13 Marseille Vieux Port 13 

La Crau 13 Sainte Victoire 13 

La  Côte Bleue 13 Salon 13 

La Nerthe 13 Avignon 84 

Le Garlaban 13 Haut Vaucluse 84 

Marseille Calanques 13 Le Luberon 84 

  Ventoux 84 

  

Bassins de formation - Nice 

Antibes - Valbonne 06 

  

Brignoles 83 

Cannes - Grasse 06 Draguignan 83 

Menton - Roya 06 Fréjus - St Raphaël 83 

Nice - Cagnes/Mer 06 Hyères 83 

Nice Est 06 La Seyne/Mer 83 

Nice Trois Vallées 06 Toulon 83 

Le réseau 
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Réponse de proximité rapide et souple aux besoins des ensei-

gnants 

De l’expression des besoins…. 

 

 

 

 

 

…. à la réponse 

 

 

 

 

 

 

coord.rapr.ash@ac-aix-marseille.fr 

Missions du  
professeur ressource 

Enseignant / Équipe 

Professeur ressource 

Coordinateur RAPR 

Chef d’établissement 

Demande 

Informe 

 
Professeur ressource et enseignants 

Recueil du besoin 

Accompagnement 

Communiquer 

Accompagner 

Développer 

PFA 

Professeur formateur académique 

une réponse spécifique 

Accompagnement des 
pratiques inclusives 

GAEP  
Groupe académique pour la scolarisation des EBEP 

une action de formation 

PR 
Professeur ressource 

une réponse de proximité 

REI 

Référent d’établissement inclusif 

un interlocuteur privilégié 

Je m’adresse au 

Je souhaite 

Modalités d’intervention 

Ensemble pour l’École inclusive 

Loi pour une École de la confiance 

Présentation des missions aux personnels de direction lors du con-
seil de réseau 

Diffusion des supports : plaquette, affiche et diaporama 

Mise en œuvre des PPS, des PAP : aide méthodologique et péda-
gogique 

Adaptations et aménagements pédagogiques 

Numérique inclusif 

Mutualisation des pratiques 

Communauté d’apprentissage au sein des établissements 
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RAPR 

 Réseau académique des professeurs ressources  

CONTACT coord.rapr.ash@ac-aix-marseille.fr 

       SITE w w w . as h . a c -a i x - ma r se i l l e . f r  

Construire ensemble une École inclusive 

Qui ? 

Des enseignants, en 
poste dans le 2nd degré, 
spécialisés, titulaires du 
CAPPEI ou 2 CA-SH. 

Comment ? 

L’enseignant ou l’équipe 
sollicite le professeur 
ressource de son réseau 
ou le coordinateur. 

Présentation des missions aux personnels de direction 
lors du conseil de réseau 
Diffusion des supports : plaquette, affiche et diaporama 

Communiquer 

Mise en œuvre des PPS, des PAP : aide méthodologique 
et pédagogique 
Adaptations et aménagements pédagogiques 
Numérique inclusif 

Accompagner 

Mutualisation des pratiques 
Communauté d’apprentissage au sein des établissements 

Développer 

Missions 
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Rectorat – MIRAEP 
Dossier suivi par 
Eric ESPOSITO, 

CM formation – innovation 
 

 

 

 

 

 Répartition des professeurs ressources (PR) 
  par réseau d’établissements 

2019-2020 
  

 
 

Dépt Réseau Nom Prénom Etablissement Ville 
Nb 
de 
PR 

04 Bléone-Durance  GUILI Emmanuel Clg. Paul Arène  SISTERON  1 

04 Giono  SATRE Nathalie Clg. André Ailhaud  VOLX  1 
05 Les Écrins  ROSSAT Florence Clg. de Fontreyne  GAP  1 

05 Porte des Alpes  LEHMANN 
MARCEAU 

Joanne 
Vincente 

Clg. de Fontreyne  
LP Sévigné 

GAP  
GAP  2 

13 Camargue  PICCO Nathalie Clg. Charlou Rieu  SAINT-MARTIN 
DE CRAU  1 

13 La Côte Bleue MONTUORI  Christine LP les Alpilles  MIRAMAS  1 
13 La Crau  ROUCHAS Marion Clg J. d'Arbaud  SALON  1 

13 La Nerthe  RENAUX Marie-Ange EREA L. Aragon  LES PENNES 
MIRABEAU  1 

13 Le Garlaban Réseau à pourvoir 
13 Marseille Calanques  GARCIN  Carole Lycée N. Mandela MARSEILLE  12 1 
13 Marseille Collines  SANARENS Ariane Clg Les Caillols MARSEILLE 12 1 
13 Marseille Etoile  CUGIER  Jean Clg A. Malraux  MARSEILLE 13 1 
13 Marseille Huveaune Réseau à pourvoir 
13 Marseille Madrague DEBAUD Sébastien LP Floride  MARSEILLE 14 1 

13 Marseille Vieux Port  MARTY 
WATERSON 

Carole 
Patricia 

Clg. Vieux Port  
Clg. JC Izzo 

MARSEILLE 2 
MARSEILLE 2 2 

13 Sainte Victoire MAUREL 
VERGNES 

Caroline 
Jean- 
François 

Clg. Campra 
Clg. Campra 

AIX-EN-PCE 
AIX-EN-PCE 2 

13 Salon  GRANPODER Gilles Clg. F. Dolto  SAINT-ANDIOL  1 

84 Avignon  LABASSE 
SANZ 

Catherine 
Christèle  

Clg. Alphonse SILVE  
LP Région Montesquieu  

MONTEUX  
SORGUES  2 

84 Haut Vaucluse Réseau à pourvoir 

84 Le Luberon  MONFORT  
RODIER 

Sylvie 
Estelle 

Clg. le Luberon  
Clg. A. Tavan  

CADENET  
MONTFAVET  2 

84 Ventoux  WITKOWSKI Nadège Clg. Alphonse SILVE  MONTEUX  1 
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Mission de région académique pour les élèves à 
besoins éducatifs particuliers - Adaptation scolaire et 

scolarisation des élèves handicapés 
 
 
ASH/19-832-10 du 11/11/2019   
 

APPEL A CANDIDATURES DE FORMATEURS ACADEMIQUES POUR L’EDUCATION INCLUSIVE 
 

Références : Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées et aux mesures inclusives - Loi n° 2019-791 du 28 juillet 2019 pour une 
École de la confiance 
 
Destinataires : Professeurs du 2nd degré, titulaires du CAPPEI ou 2 CA-SH et psychologues de l’Éducation 
nationale  
 
Dossier suivi par : Mme MALLURET, conseillère technique de région académique ASH - M. ESPOSITO, chargé de 
mission formation - innovation, coordinateur du RAPR - Tel : 06 25 32 86 46 
 
 

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées dispose que le parcours de formation des élèves en situation de handicap se 
déroule prioritairement en milieu scolaire ordinaire. 
 
La loi du 28 juillet 2019 pour une École de la confiance consacre un chapitre à l’École inclusive. Elle 
crée un grand service de l’École inclusive afin d’assurer une scolarisation de qualité à tous les élèves 
de la maternelle au lycée, qui prenne en compte leurs singularités et leurs besoins éducatifs 
particuliers. 
 
Construire l’École inclusive conduit toutes les équipes enseignantes à proposer collectivement des 
aménagements ou adaptations pédagogiques afin de répondre aux besoins éducatifs particuliers de 
tous les élèves.  
 
Pour accompagner les professeurs dans cette démarche, l’académie dispose d’un groupe 
académique d’appui à la scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers (GAEP) qui assure 
des actions de formations au sein du plan académique de formation. 
 
Afin d’élargir l’équipe du GAEP, un appel à candidatures est lancé à l’attention des enseignants 
formés aux pratiques de l’Éducation inclusive dans le cadre des certifications 2 CA-SH ou CAPPEI et 
de psychologues de l’Éducation nationale.  
 
Les enseignants ou les psychologues qui souhaitent s’engager dans cette démarche sont invités à 
retourner la fiche de candidature ci-jointe dûment complétée et recouverte des avis mentionnés à Eric 
ESPOSITO, coordinateur GAEP, ce.miraep.formation@ac-aix-marseille.fr avant le vendredi 29 
novembre. Le coordinateur pourra répondre à d’éventuelles questionnements en amont du dépôt des 
candidatures. Un court entretien sera proposé aux enseignants et aux psychologues ayant candidaté. 
 
Les enseignants et les psychologues retenus bénéficieront d'une formation de formateurs et seront 
accompagnés dans ces nouvelles missions. Ils seront ensuite amenés à intervenir 2 ou 3 fois par an 
pour l’animation d’actions de formation, rémunérées sous forme de vacations. 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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GROUPE DE FORMATEURS, GAEP 
Fiche de candidature 
A retourner à : ce.miraep.formation@ac-aix-marseille.fr 

MIRAEP : Mission pour la scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers 

 

 

NOM Prénom NOM de jeune fille 
M Mme Mlle    

Adresse mail académique   Téléphone 
  

Formations suivies concernant les EBEP  

Certifications  

Fonction Adresse professionnelle Supérieurs hiérarchiques 
☐Psychologue 
☐ Professeur de collège, lycée 
☐ Professeur de lycée professionnel 

 Chef d’établissement 

Si enseignant, discipline Inspecteur de discipline 

 
Compétences  : Quelles sont vos connaissances / compétences au regard de l’École inclusive et la scolarisation des EBEP ? 
 
 
 
 
 
Expérience professionnelle  : Êtes-vous engagé dans un travail d'équipe ou dans une activité en lien avec la scolarisation des 
EBEP au sein de votre établissement ? 
 
 
 
 
Avez-vous assuré ou assurez-vous une/des mission(s) professionnelle(s) en dehors de votre temps d’enseignement (chargé de 
mission, formateur…) ? 
 
 
 
Motivation  : Donnez en quelques lignes les raisons qui motivent votre candidature. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis du chef d’établissement : 
 
 
Nom :    Date :  
Signature : 

  

 Avis de l’inspecteur de discipline : 
 
 
Nom :    Date :  
Signature : 
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Pôle Académique des Frais de Déplacement 
 
 
DSDEN04/19-832-5 du 11/11/2019   
 

ORGANISATION DES CONGES BONIFIES 2020 - PERSONNELS EN POSTE EN METROPOLE 
 

Références : Décret n° 78-399 du 20 mars 1978 relatif à la prise en charge des frais de voyage de congés bonifiés 
accordés dans les DOM aux fonctionnaires de l’Etat - Décret n°2014-729 du 27 juin 2014 portant application à 
Mayotte des dispositions relatives aux congés bonifiés pour les magistrats et fonctionnaires - Circulaire du 16 août 
1978 relative aux congés bonifiés dans la fonction publique d’Etat - Circulaire du 5 novembre 1980 relative à la 
définition de la notion de résidence habituelle - Circulaire n°2129 du 3 janvier 2007 relative aux conditions 
d’attribution des congés bonifiés aux agents des 3 fonctions publiques 
 
Destinataires : MM. les Présidents d’Université - Mmes et MM. les Directeurs des services de documentation des 
Universités - MM. les Inspecteurs d’académie, Directeurs des services départementaux de l’Education nationale 
(pour les établissements du 1er degré) - Direction de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale PACA - M. 
le Délégué régional de l’ONISEP - M. le Directeur de l’ENSAM, campus d’Aix-en-Provence - M. le Directeur du 
CROUS - M. le Directeur du CRDP- Canopé d’Aix-Marseille - M. le Directeur du CREPS, PACA - M. le Directeur de 
l’Ecole Nationale Supérieure Maritime - Mme la Directrice du CEREQ - Mmes et MM. les chefs d’établissement de 
l’Académie d’Aix-Marseille - Mmes et MM. les chefs de division et de service du Rectorat d’Aix-Marseille  
 
Dossier suivi par : Mme PALMAS - Tel : 04 92 36 68 72 - Mail : ce.pafd@ac-aix-marseille.fr 
 
 

Pour permettre l'établissement du plan de transport de la campagne 2020, c’est-à-dire le recensement 
des personnels sollicitant l'octroi d'un congé bonifié, les agents trouveront ci-dessous toutes les 
instructions relatives aux conditions de fond et de forme pour l’ouverture de leurs droits, ainsi qu’un 
calendrier de cette opération. 
 
 I / CONDITIONS D’OUVERTURE DES DROITS :  
 
Les fonctionnaires de l’État, exerçant leurs fonctions sur le territoire métropolitain et dont la résidence 
habituelle se situe dans un D.O.M., peuvent bénéficier de la prise en charge par l’État, des frais de 
voyage dans le cadre d'un congé bonifié, sous réserve de justifier d’une durée minimale de service 
ininterrompue de trente-six mois.  
 
Les critères susceptibles d’établir la réalité des intérêts déclarés sont énumérés, de façon non 
limitative, par la circulaire ministérielle du 5 novembre 1980 (domiciliation des père et mère ou à 
défaut des parents les plus proches, possession ou location de biens fonciers, lieu de naissance, 
domiciliation personnelle avant l’entrée dans l’administration, bénéfice antérieur d’un congé bonifié, 
tous autres éléments d’appréciation...).  
 
II / CONSTITUTION DES DOSSIERS :  
 
Les intéressés sont tenus de compléter les formulaires de demande figurant en annexe n° 1 et n° 2 et 
de porter les renseignements concernant les ayants droit.  
 
A ce titre, est prévue la prise en charge :  
 
- des enfants de moins de 20 ans à la date du départ et scolarisés ;  
 
- du conjoint marié, en état de concubinage ou du partenaire lié par un P.A.C.S., sous réserve de ne 
pouvoir prétendre à un régime de congés bonifiés propre à son employeur, et de ne pas disposer de 
ressources personnelles imposables, supérieures ou égales au traitement annuel afférent à l’indice 
brut 340 (18 050,57 € au 1er février 2017) 
 
Toute évolution dans la composition de la famille, entre la demande et la date de départ en congé, 
doit être signalée, par écrit, aux services gestionnaires de personnel ainsi qu’au pôle académique des 
frais de déplacement (PAFD). 
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IMPORTANT : Il est rappelé aux bénéficiaires que, dans l’hypothèse où un billet émis devait 
être annulé de leur fait, l’administration serait dans l’obligation de mettre à leur charge, les 
pénalités financières imposées, en pareil cas, par la compagnie de transport. Le service 
téléphonique payant « H24 » n’est pas destiné aux agents puisque qu'ils ne peuvent pas 
modifier leur billet. Aussi, le rectorat ne remboursera pas les frais d’utilisation de ce service.  
 
III / ÉCHÉANCIER DE DÉPÔT DES DEMANDES :  
 
Les candidats doivent présenter leur demande, par voie hiérarchique avant le 2 décembre 2019, pour 
l’été 2020. Cette phase a pour finalité de procéder au recensement du nombre de personnes 
concernées qui sera transmis en décembre à l’agence de voyage.  
 
RAPPEL : Aux termes de l’article 8 du décret n° 78.399 du 20 mars 1978, les personnels enseignants, 
d’éducation et d’orientation des établissements d’enseignement et des centres de formation scolaires 
ou universitaires doivent inclure le congé bonifié dans la période des grandes vacances scolaires ou 
universitaires.  
 
Aussi, la date d’effet du départ en congé bonifié doit être fixée en fonction du calendrier des congés 
scolaires de l’été 2020 et des nécessités de service appréciées par le chef d’établissement ou de 
service.  
 
Les dossiers de candidature sont transmis selon les modalités suivantes :  
 
- l’original au gestionnaire de personnel : DIPE, DIEPAT, DEEP, DSDEN (1er degré), DRH 
(Universités) accompagné d’une demande d’un arrêté de congé bonifié,  
 
- le double du dossier complet au pôle académique des frais de déplacement (PAFD), à la 
DSDEN des Alpes-de-Haute-Provence, pour la réservation des billets.  
 
IV/ FINALISATION DE LA DEMANDE :  
 
Les arrêtés de congé bonifié seront établis par les services gestionnaires des personnels début 
FEVRIER 2020.  
 
V/ INDEMNITE DE CHERTE DE VIE :  
 
Les agents bénéficiaires d'un congé bonifié, étant également bénéficiaires d'une "indemnité de cherté 
de vie", doivent, dès leur retour, transmettre par voie hiérarchique à leur service gestionnaire, une 
demande d’attribution de cette indemnité, accompagnée des originaux des billets d’avion et des 
cartes d'embarquement.  
 
Je vous remercie d’assurer une large diffusion des présentes instructions, de veiller à la bonne 
application et au respect de ce calendrier. 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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ANNEXE 1 
 
 

DEMANDE DE CONGÉ BONIFIÉ 
 
 
Période d’été 2020 : le 2 décembre pour l’envoi du dossier 
 

  (1) Mayotte 
  (1) Martinique 
  (1) Saint Pierre et Miquelon 

 

  (1) Guyane 
  (1) La Réunion 
  (1) Guadeloupe

Aéroport de départ :      Date de départ : 
        
       Date de retour : 
 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’AGENT  
 
NOM :        Prénom :  
 
Date et lieu de naissance (Département) :  
 
 
Situation de famille (1) :   célibataire     Veuf(ve) 
     marié(e)    divorcé(e) 
     PACS    union libre 
 
Adresse personnelle : 
 
       N° téléphone portable : 
 
Adresse mail :  
 
Grade :       Discipline / Fonction :  
 
Affectation :  
 
Résidence administrative :  
 
Date de nomination :   - en métropole : 

- dans un DOM :  
 
Avez-vous déjà bénéficié d’un congé bonifié ou administratif ?  - en métropole ? 
        - dans un DOM ? 
Si oui, préciser au titre de quelle(s) année(s) : 
 
Date de prise de fonctions après un congé bonifié ou administratif - en métropole ? 
         - dans un DOM ? 
 
Indiquer les dates de congé de longue durée, de congé parental ou de disponibilité, obtenus pendant les 3 dernières 
années civiles :  
Avez-vous déposé, pour la prochaine rentrée, une demande de mutation, dans le département pour lequel vous 
sollicitez un congé bonifié, ou envisagez-vous de le faire (2) ?  OUI   NON (1) 
 

(1) Cocher la case concernée 
(2) Il est rappelé que les dispositions de la circulaire du 25 février 1985 stipulent qu’«une durée de douze mois 

doit nécessairement s’écouler, entre la date de retour d’un voyage pris en charge et la date de départ du 
voyage suivant pris en charge».  
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ANNEXE 1 suite 
 
 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT  
LES AYANTS DROIT 

 
 

• ENFANT(S) À CHARGE (1) 
 

NOM Prénoms Date de naissance 
 
   

 
   

 
   

 
   

  
• CONJOINT PRIS EN CHARGE PAR LE MINISTÈRE  

(le conjoint pris en charge doit réserver lui-même ses billets d’avion) 
 
NOM :          Prénom : 
 
Date et lieu de naissance (Département) :     Nom de jeune fille : 
 
Profession :  
Nom, adresse et numéro de téléphone de son employeur : 
 
Votre conjoint est-il (elle) agent d’une administration ou d’une entreprise dans laquelle s’applique un régime de congé 
bonifié ? 
 
 Si oui, laquelle ? Indiquer les coordonnées du service chargé de la mise en route. 
 Si non, joindre une attestation de non-prise en charge pour lui-même et les enfants. 
 

• PIÈCES JUSTIFICATIVES (2) 
 la demande de congé bonifié (annexe 1) 
 la copie du livret de famille faisant apparaitre le cas échéant les enfants à charge 
 une attestation de domicile dans le DOM 
 une photocopie du titre de propriété dans le DOM 
 ou un document justifiant du centre d’intérêts moraux et matériels dans le DOM 
 un relevé d’identité bancaire, postal ou d’épargne, aux noms et prénoms de l’agent faisant apparaitre la 

domiciliation 
 une photocopie de l'avis d'imposition de l'année 2019 (revenus 2018) (3) 
 un certificat de scolarité ou d’apprentissage de l’année scolaire en cours pour les enfants de 16 à 20 ans 
 une photocopie de l’extrait de jugement de divorce ou de séparation faisant apparaitre, selon le cas, « le titulaire de 

la garde de l’enfant » ou « le parent qui a l’exercice de l’autorité parentale » 
 une photocopie de la carte d’invalidité à 80% 
 une attestation de l’employeur du conjoint, certifiant la non-prise en charge du voyage du conjoint et/ou des enfants 

En complément, ultérieurement :  
 une photocopie du bulletin de paie de décembre 2019 du conjoint ayant droit (à verser en complément du dossier, 

dès son établissement) (3) 
 l’arrêté d’ouverture des droits pris par les services gestionnaires de personnel (à demander par l’intéressé à 

son gestionnaire qui le transmettra directement au pôle académique des frais de déplacement (PAFD) à la DSDEN 04 
 
(1) le(s) enfant(s) du fonctionnaire et/ou du conjoint à charge, au sens de la législation sur les prestations familiales. ATTENTION : ne pas 
comptabiliser les mebres de la famille (conjoint et enfant(s) susceptible(s) d’être pris en charge au titre d’une autre administration ou entreprise). 
(2) Cocher la case concernée 
(3) Uniquement en cas de prise en charge du conjoint par le PAFD 
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ANNEXE 1 suite 
 
 
 
 
 

DÉCLARATION SUR L’HONNEUR 
 
 
 
  
J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis et m’engage à signaler immédiatement toute 
modification intervenant dans ma situation familiale. 
 
 
 
 
 
  À ………………………………………le…………………………… 
 
 
 
 
     Signature de l’agent 
 
 
 
AVIS DU SUPÉRIEUR HIÉRARCHIQUE 
 
 
 
Sur la durée du congé allant du                                                       au 
 
 
 
 
 
 

À ………………………………………le…………………………… 
 
 
 
 
   Le supérieur hiérarchique 
   (cachet et signature)  
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ANNEXE 2 
FICHE DE RECENSEMENT – CONGÉS BONIFIÉS 2020 

 
DESTINATION : 

 
 

 
  

Date de départ 
 

Date de retour 
Date de départ 

ou de retour 
anticipés 

Aéroport de 
départ et de 

retour 
souhaité 

FONCTIONNAIRE  
BENEFICIAIRE 

Mme    M 
NOM de famille 
 
NOM d’usage 
Prénom 
Date de naissance : 
N° de passeport ou carte nationale d’identité : 
Tél. portable 
Email (obligatoire) 

    

CONJOINT 
 

Nom et prénom :  
Date de naissance : 
N° de passeport ou carte nationale d’identité : 

    

ENFANT(S) Nom et prénom :  
Date de naissance : 
N° de passeport ou carte nationale d’identité : 

    

Nom et prénom :  
Date de naissance : 
N° de passeport ou carte nationale d’identité : 

    

Nom et prénom :  
Date de naissance : 
N° de passeport ou carte nationale d’identité : 

    

Nom et prénom :  
Date de naissance : 
N° de passeport ou carte nationale d’identité : 

    

 
 
DOSSIER COMPLET À RETOURNER IMPÉRATIVEMENT AVANT LE 2 DÉCEMBRE 2019 
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Pôle académique des bourses nationales 
 
 
DSDEN84/19-832-48 du 11/11/2019   
 

PROCEDURES DE TRANSFERT DES BOURSES NATIONALES DE COLLEGE - ANNEE SCOLAIRE 
2019-2020 

 

Références :  Décret N°2016-328 du 16 mars 2016 - Circulaire ministérielle n°2018-086 du 24 juillet 2018 (B.O.E.N 
n°30 du 26/07/2018) - Note ministérielle du 28 juin 2019 complémentaire à la circulaire n°2018-086 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les principaux - Mesdames et Messieurs les directeurs de collège privé  
 
Dossier suivi par : Mme ARIZZOLI - Tel : 04 90 27 76 16 - Mail : stephanie.arizzoli@ac-aix-marseille.fr 
 
 

 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la circulaire académique relative aux procédures de 
transfert des bourses nationales de collège pour l’année scolaire 2019-2020, accompagnée d’une 
annexe. 
 

 
 
 
Signataire : Christian PATOZ, Directeur académique des services de l’éducation nationale de Vaucluse 
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DEMANDE DE TRANSFERT DE BOURSE DE COLLEGE 
EN COURS D’ANNEE SCOLAIRE 

Les transferts entre collèges publics à l’intérieur de l’académie ou vers une 
autre académie sont traités directement par les établissements et ne doivent 
pas être transmis à la DSDEN. 

ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 
Transfert dans l’Académie  
Transfert hors Académie  

                                              RAYER LA MENTION INUTILE 
                                En dehors des transferts entre collèges publics, adresser ce formulaire complété à la DSDEN de Vaucluse 

                    (Pôle académique des bourses nationales) 
Pour les transferts entre collèges publics, adresser ce formulaire complété 
à l’établissement d’accueil 

NOM de l’élève :                                                                                       Prénom : 
 
                                                                                                                   Né le : 
 

Représentant légal 
Nom :                                                                                                         Prénom : 
 
Adresse actuelle : 
 
Etablissement d’origine :                                                                        N° établissement : 
 
 
 
Régime scolaire :                                                                                     Classe : 
 
 
Etablissement d’accueil :                                                                       N° établissement : 
 
 
 
Régime scolaire :                                                                                     Classe d’accueil : 
                                                                                                        
Date de radiation  
de l’établissement d’origine : 
 
Date de cessation de paiement : 
(fin trimestre) 
 
Echelon de bourse : 
 
Date d’effet du transfert : 
 
 
 

Signature du chef d’établissement d’origine et timbre 
A……………………………………… 
Le…………………………………….. 

 

 
 
 
 
Visa et timbre de la DSDEN Vaucluse (sauf pour les 

transferts entre collèges publics) 

A Avignon, le……………………….. 

 

Bulletin académique n° 832 du 11 novembre 2019 105



Pôle académique des bourses nationales 

DSDEN84/19-832-49 du 11/11/2019 

BOURSES NATIONALES DE COLLEGE PRIVE - RETENUES SUR BOURSE - ANNEE SCOLAIRE 
2019-2020 

Références : Décret N°2016-328 du 16 mars 2016 - Circulaire ministérielle n°2018-086 du 24 juillet 2018 (B.O.E.N 
n°30 du 26/07/2018) - Note ministérielle du 28 juin 2019 complémentaire à la circulaire n°2018-086 

Destinataires : Mesdames et Messieurs les directeurs de collège privé 

Dossier suivi par : Mme ARIZZOLI - Tel : 04 90 27 76 16 - Mail : stephanie.arizzoli@ac-aix-marseille.fr 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint une note relative aux retenues sur bourse de collège privé 
pour absences injustifiées pour l’année scolaire 2019-2020, accompagnée d’une annexe. 

Signataire : Christian PATOZ, Directeur académique des services de l’éducation nationale de Vaucluse 
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DEMANDE DE RETENUE SUR  BOURSE POUR ABSENCES INJUSTIFIEES 
BOURSES DE COLLEGE PRIVE 

 

Références : Décret n°2016-328 du 16 mars 2016 
  Circulaire n°2018-086 du 24 juillet 2018  
  Note ministérielle du 28 juin 2019 complémentaire à la circulaire n°2018-086 

  
 

NOM et prénom du boursier: …...............................................……………………………. 
 
Etablissement : …........................................................................................ 
 
Classe fréquentée : …................................................................................................................ 
 
Avertissement adressé à la famille le : …......................................................................... 
 
Nb de jours d’absence injustifiée : ……………jours entiers (joindre un état des absences) 
 

                                      Fait le                                   à   
                                                                      Le chef d'établissement 
 
 
 
 
 

 

 Décision du Directeur académique :     RETENUE : ………jours  
         REJET DE DEMANDE DE RETENUE 

  

                                                           Fait à  Avignon, le ............................. 

 

 Le directeur académique des services de 
l’Éducation nationale de Vaucluse 

 

 

 

       Christian PATOZ  
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Pôle académique des bourses nationales 
 
 
DSDEN84/19-832-50 du 11/11/2019   
 

BOURSES NATIONALES DE LYCEE - RETENUES SUR BOURSE - ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 
 

Références : Décret n°2016-328 du 16 mars 2016 - Circulaire ministérielle n°2018-058 du 23 mai 2018 - Note 
ministérielle du 2 avril 2019 complémentaire à la circulaire n°2018-058 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les proviseurs - Mesdames et Messieurs les directeurs des lycées privés  
 
Dossier suivi par : Mme ARIZZOLI - Tel : 04 90 27 76 16 - Mail : stephanie.arizzoli@ac-aix-marseille.fr 
 
 

 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint une note relative aux retenues sur bourse de lycée pour 
l’année scolaire 2019-2020, accompagnée d’une annexe. 
 

 
 
Signataire : Christian PATOZ, Directeur académique des services de l’éducation nationale de Vaucluse 
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DEMANDE DE RETENUE SUR  BOURSE POUR ABSENCES INJUSTIFIEES 
BOURSES DE LYCEE PUBLIC ET PRIVE 

 

Références : Décret n°2016-328 du 16 mars 2016 
  Circulaire n°2018-058 du 23 mai 2018 
  Note ministérielle du 2 avril 2019 complémentaire à la circulaire n°2018-058  
  

  
 

NOM et prénom du boursier: …...............................................……………………………. 
 
Etablissement : …........................................................................................ 
 
Classe fréquentée : …................................................................................................................ 
 
Avertissement adressé à la famille le : …......................................................................... 
 
Nb de jours d’absence injustifiée : ……………jours entiers (joindre un état des absences) 
 

                                      Fait le                                   à   
                                                                      Le chef d'établissement 
 
 
 
 
 

 

 Décision du Directeur académique :     RETENUE : ………jours  
         REJET DE DEMANDE DE RETENUE 

  

                                                           Fait à  Avignon, le ............................. 

 

 Le directeur académique des services de 
l’Éducation nationale de Vaucluse 

 

 

 

       Christian PATOZ  
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